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            REPUBLIQUE FRANCAISE 
      DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 


              Direction Départementale  
                     de l’Equipement 
                             ⎯⎯ ⎯⎯ 


ARRETE N° 108 DU 20 MAI 2003 
 
 


 
relatif au classement sonore du réseau ferroviaire dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 
 


Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 


Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 
et 14, 
Vu le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la construction et de 
l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de 
leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 
et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation de la Régie Autonome des Transports Parisiens (R.A.T.P.) d’une part et de la Société 
Nationale des Chemins de fer Français (SNCF) d’autre part, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne. 
 
 


ARRETE 
 
ARTICLE 1 
 
Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de l’ESSONNE 
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau ferroviaire et ORLYVAL) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 en 
ce qu’il concerne le réseau ferroviaire. 
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ARTICLE 2 
 
Le réseau  ferroviaire est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 
 
Ce classement est applicable aux infrastructures existantes en service, exploitées par la RATP et la SNCF, 
conformément aux données de trafics recensées à la date du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le tableau suivant indique pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 


 
 
 


COMMUNES CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
l’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION 
DU TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR DES 
SECTEURS 


AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 


 
 


TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 


TISSU 
OUVERT) 


      
 
ANGERVILLE 
 
 
ANGERVILLIERS 
 
 
ARPAJON 
 
 
ATHIS-MONS 
 
 
 
BALLANCOURT-SUR- 
ESSONNE 
 
BAULNE 
 
 
BIEVRES 
 
 
BOIGNEVILLE 
 
 
BOUSSY-SAINT-ANTOINE 
 
 
BOUTIGNY-SUR-ESSONNE 
 
 
BRETIGNY-SUR-ORGE 
 
 
 
 
BREUILLET 
 


 
Ligne Paris-Orléans 


 
 


T.G.V.-Atlantique 
 
 


R.E.R. C4 
 
 


R.E.R. C 
R.E.R. D4 


 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. C8 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. D2 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. C 
R.E.R. C4 
R.E.R. C6 


 
 


R.E.R. C4 
 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 
totalité 


 
 


totalité 


 
1 
 
 


1 
 
 


3 
 
 


1 
1 
 
 


3 
 
 


3 
 
 


2 
 
 


3 
 
 


1 
 
 


3 
 
 


1 
3 
1 
 
 


3 
 


 
300 m 


 
 


300 m 
 
 


100 m 
 
 


300 m 
300 m 


 
 


100 m 
 
 


100 m 
 
 


250 m 
 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 


100 m 
 
 


300 m 
100 m 
300 m 


 
 


100 m 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION 
DU TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR DES 
SECTEURS 


AFFECTES PAR LE 
BRUIT (1) 


 
 


TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 


OU TISSU 
OUVERT) 


      
 
BREUX-JOUY 
 
 
BRIERES-LES-
SCELLES 
 
BRIIS-SOUS-
FORGES 
 
 
BRUNOY 
 
 
BUNO-BONNEVAUX 
 
 
BURES-SUR-
YVETTE 
 
 
CHALOU-
MOULINEUX 
 
 
CHAMARANDE 
 
 
CHAMPLAN 
 
 
CHEPTAINVILLE 
 
 
CHILLY-MAZARIN 
 
 
CORBEIL-
ESSONNES 
 
 
 
 
 
 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 
 
 
COURCOURONNES 
 
 
 
CROSNE 
 
 
DOURDAN 
 


 
R.E.R. C4 


 
 


R.E.R. C6 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 
 
 


R.E.R. D2 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. B4 
 
 
 


Ligne Paris-Orléans 
 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. C8 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. C8 
 
 


R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 


 
R.E.R. D4 vers Melun 


 
R.E.R. D4 


 
 


R.E.R. D4 vers Melun 
 
 
 


R.E.R. D4 plateau 
 
 
 


R.E.R. D2 
 
 


R.E.R. C4 
Ligne Paris-Tours 


 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
(hors tunnel) 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 


(hors tunnel) 
totalité 


 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
3 
 
 


1 
 
 


1 
 
 
 


1 
 
 


3 
 
 


4 
 
 
 


1 
 
 
 


1 
 
 


2 
 
 


1 
 
 


2 
 
 


2 
2 
 


2 
 


3 
 
 


2 
 
 
 


2 
 
 
 


1 
 
 


3 
Non Classée 


 
100 m 


 
 


300 m 
 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
 
 


100 m 
 
 


30 m 
 
 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
 
 


250 m 
 
 


300 m 
 
 


250 m 
 
 


250 m 
250 m 


 
250 m 


 
100 m 


 
 


250 m 
 
 
 


250 m 
 
 
 


300 m 
 
 


100 m 
- 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
- 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION 
DU TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR 
DES 


SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE BRUIT 
(1) 


 
 


TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 


TISSU 
OUVERT) 


      
EGLY 
 
 
EPINAY-SOUS- 
SENART 
 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
 
EVRY 
 
 
 
LA FERTE-ALAIS 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-BAINS 
 
 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE 
 
GRIGNY 
 
 
 
GUIGNEVILLE- 
SUR-ESSONNE 
 
GUILLERVAL 
 
 
IGNY 
 
 
JANVRY 
 


R.E.R. C4 
 
 


R.E.R. D2 
 
 
 


R.E.R. C 
R.E.R. C8 


 
 


R.E.R. C6 
R.E.R.. C6 


Ligne Paris-Orléans 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 


 
 


R.E.R. D4 
R.E.R. D4 


 
 


R.E.R. D4 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 
 
 


R.E.R. B4 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 


 
 


R.E.R. D4 
 
 


Ligne Paris-Orléans 
 
 


R.E.R. C8 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


segment 4011 
segment 4547 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


(hors tunnel) 
 


segment 5404 
segment 5406 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


(hors tunnel) 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
(hors tunnel) 


3 
 
 
1 
 
 
 
1 
2 
 
 
1 
4 
1 
 
 
1 
 
 
2 
2 
 
 
3 
3 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
 
4 
 
 
3 
 
 
2 
2 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
250 m 


 
 


300 m 
30 m 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


250 m 
250 m 


 
 


100 m 
100 m 


 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 
 


30 m 
 
 


100 m 
 
 


250 m 
250 m 


 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 


250 m 
 
 


300 m 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION 
DU TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR DES 
SECTEURS 


AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 


 
 


TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » OU 
TISSU OUVERT) 


      
 
JUVISY-SUR-
ORGE 
 
 
LARDY 
 
 
LONGJUMEAU 
 
 
MAISSE 
 
 
MARCOUSSIS 
 
 
MAROLLES-EN-
HUREPOIX 
 
MASSY 
 
 
 
 
 
 
 
MENNECY 
 
 
MONNERVILLE 
 
 
MONTGERON 
 
 
 
MORANGIS 
 
 
MORIGNY-
CHAMPIGNY 
 
LA NORVILLE 
 
 
 
ORMOY 
 
 
ORSAY 
 
 
PALAISEAU 
 
 
 


 
R.E.R. C 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. C8 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. B4 
R.E.R. B4 
R.E.R. C2 
R.E.R. C8 
R.E.R. C8 


T.G.V. Atlantique 
 
 


R.E.R. D4 
 
 


Ligne Paris-Orléans 
 
 


R.E.R. D2 
R.E.R. D4 


 
 


R.E.R. C8 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. C4 
R.E.R. C6 


 
 


R.E.R. D4 
 
 


R.E.R. B4 
 
 


R.E.R. B4 
R.E.R. C8 


T.G.V. Atlantique 
 


 
totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
(hors tunnel) 


 
totalité 


 
 


segment Nord 
segment Sud 


totalité 
segment 3562 
segment 3565 


totalité 
(hors tunnel) 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 
totalité 


(hors tunnel) 


 
1 
2 
 
 


1 
 
 


2 
 
 


3 
 
 


1 
 
 


1 
 
 


3 
4 
3 
2 
2 
2 
 
 


3 
 
 


1 
 
 


1 
1 
 
 


2 
 
 


1 
 
 


3 
1 
 
 


3 
 
 


4 
 
 


4 
2 
1 
 


 
300 m 
250 m 


 
 


300 m 
 
 


250 m 
 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


100 m 
30 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 


 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
300 m 


 
 


250 m 
 
 


300 m 
 
 


100 m 
300 m 


 
 


100 m 
 
 


30 m 
 
 


30 m 
250 m 
300 m 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR DES 
SECTEURS 


AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 


 
 


TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 


OU TISSU 
OUVERT) 


      
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
 
 
PRUNAY-SUR-
ESSONNE 
 
 
QUINCY-SOUS- 
SENART 
 
 
RIS-ORANGIS 
 
 
 
 
ROINVILLE 
 
 
SAINT-CHERON 
 
 
SAINTE-
GENEVIEVE-DES-
BOIS 
 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
 
SAINT-VRAIN 
 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
 
SERMAISE 
 
 
VARENNES-
JARCY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 


VAL D’ORLY 
 


R.E.R. C2 
 
 


R.E.R. D4 
 
 
 


R.E.R. D2 
 
 
 


R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 


 
 
 


R.E.R. C4 
 
 


R.E.R. C4 
 
 
 


R.E.R. C 
 
 
 


R.E.R. C4 
R.E.R. C6 


 
 


R.E.R. C 
 
 
 


R.E.R. C6 
 
 


R.E.R. C 
R.E.R. C8 


 
 


R.E.R. C4 
 
 


R.E.R. D2 
 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 
 
 


T.G.V. Atlantique 
 


totalité 
(hors tunnel) 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
totalité 


(hors tunnel) 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
(hors tunnel) 


3 
 


3 
 
 


3 
 
 
 


1 
 
 
 


2 
2 
 
 
 


3 
 
 


3 
 
 
 


1 
 
 
 


3 
1 
 
 


1 
 
 
 


1 
 
 


1 
2 
 
 


3 
 
 


1 
 
 
 


1 
 
 
 


2 
 


100 m 
 


100 m 
 
 


100 m 
 
 
 


300 m 
 
 
 


250 m 
250 m 


 
 
 


100 m 
 
 


100 m 
 
 
 


300 m 
 
 
 


100 m 
300 m 


 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
250 m 


 
 


100 m 
 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
 
 
 


250 m 


Ouvert 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


LARGEUR 
DES 


SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE BRUIT 
(1) 


 
 


TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 


OU TISSU 
OUVERT) 


      
VIGNEUX-SUR-
SEINE 
 
 
VILLABE 
 
 
 
VILLEBON-SUR- 
YVETTE 
 
 
VILLEMOISSON-
SUR-ORGE 
 
 
VIRY-CHATILLON 
 
 
 
WISSOUS 
 
 
 
YERRES 
 


R.E.R. D4 
R.E.R. D2 


 
 


R.E.R. D4 vers Melun 
R.E.R. D4 


 
 


T.G.V. Atlantique 
 
 
 


R.E.R. C 
 
 
 


R.E.R. C 
R.E.R. D4 


 
 


R.E.R. C2 
VAL D’ORLY 


 
 


T.G.V. Sud-Est 
 


R.E.R. D2 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
(hors tunnel) 


 
 


totalité 
 
 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
totalité 


 
 


totalité 
(hors tunnel) 


totalité 


1 
1 
 
 
2 
3 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
2 
 
 
3 
3 
 
 
1 
 
1 


300 m 
300 m 


 
 


250 m 
100 m 


 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
 
 
 


300 m 
250 m 


 
 


100 m 
100 m 


 
 


300 m 
 


300 m 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
 
 


(1)La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure. 


 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
 
ARTICLE 4 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 
susvisés. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 
8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 sont 
annexées au présent arrêté (annexe 1) 
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ARTICLE 5 
 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 
 
 


Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne


(en dB(A)) 


Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 


1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 


 
 
ARTICLE 6 
 
Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune, les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau ferroviaire concernées. Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, 
les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats d’urbanisme et 
des permis de construire. 
 
Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté est applicable, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du 
département de l’Essonne, et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 
 
ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, BALLANCOURT-SUR-ESSONNE, 
BAULNE, BIEVRES, BOIGNEVILLE, BOUSSY-SAINT-ANTOINE, BOUTIGNY-SUR-ESSONNE, 
BRETIGNY-SUR-ORGE, BREUILLET, BREUX-JOUY, BRIERES-LES-SCELLES, BRIIS-SOUS-
FORGES, BRUNOY, BUNO-BONNEVAUX, BURES-SUR-YVETTE, CHALOU-MOULINEUX, 
CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHEPTAINVILLE, CHILLY-MAZARIN, CORBEIL-ESSONNES, 
LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, CROSNE, DOURDAN, EGLY, EPINAY-
SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETRECHY, EVRY, LA FERTE-ALAIS, 
FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, GIF-SUR-YVETTE, GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE, GRIGNY, GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE, GUILLERVAL, IGNY, JANVRY, JUVISY-
SUR-ORGE, LARDY, LONGJUMEAU, MAISSE, MARCOUSSIS, MAROLLES-EN-HUREPOIX, 
MASSY, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, 
LA NORVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, PRUNAY-SUR-
ESSONNE, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, ROINVILLE, SAINT-CHERON, SAINTE-
GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-MICHEL-SUR-ORGE, 
SAINT-VRAIN, SAVIGNY-SUR-ORGE, SERMAISE, VARENNES-JARCY, VAUGRIGNEUSE, 
VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-SUR-YVETTE, 
VILLEMOISSON-SUR-ORGE, VIRY-CHATILLON, WISSOUS, YERRES. 
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ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard de 
France,  
  91010 EVRY CEDEX. 
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX 
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX 
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX 
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne,  
  Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX  
  Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945,  
  91125 - PALAISEAU CEDEX  
  Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON 
 
 et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie 
doit être affichée pendant un mois minimum. 
 
ARTICLE 9 
 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, Messieurs les Sous-Préfets, chargés des 
Arrondissements d’EVRY, d’ETAMPES et de PALAISEAU, Mesdames et Messieurs les Maires des 
communes concernées, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement de l’Essonne, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
                                                                                                                       LE PREFET,  
         Signé : Denis PRIEUR 
 
 
 
 
 
Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
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ANNEXE 5 : 


Les PDIF « Domaine des Coudrays » et « Marais des 


Basses Vallées de l’Essonne et de la Juine » (CG91) 
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6.1.2. Servitudes relatives aux transmissions 
électromagnétiques : perturbations 


électromagnétiques (PT1) obstacles (PT2) 
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I - LE CADRE REGLEMENTAIRE 
 
La réglementation 
 
La répétition d’événements catastrophiques (le GRAND BORNAND 1987, NIMES 1988, 
VAISON LA ROMAINE 1991, les inondations généralisées de 1993 dont celle de la submersion 
de la CAMARGUE...) ont conduit le gouvernement à renforcer sa politique de prévention des 
inondations. 
 
Les principes de cette politique ont été énumérés dans la circulaire interministérielle du 24 
janvier 1994 et précisés dans une nouvelle circulaire du 24 avril 1996 visant les dispositions 
applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables. 
 
Les Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR), ont été institués par la loi n°87-
565 du 22 juillet 1987, relative à la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et 
à la prévention des risques majeurs, modifiés par l’article 16 de la loi n° 95-101 du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement. Leur contenu et leur 
procédure d’élaboration ont été fixés par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995. 
 
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 sur les risques technologiques et naturels vient renforcer la 
concertation et l’information du public ainsi que la prévention des risques à la source. Elle tend à 
accroître la maîtrise de l’urbanisation dans les zones à risques et permet de mieux garantir 
l’indemnisation des victimes. 
 
Les PPR sont établis par l’Etat et valent servitude d’utilité publique après avoir été soumis à 
l’avis des conseils municipaux des communes concernées, à enquête publique puis approuvés 
par arrêté préfectoral. Ils doivent être annexés aux documents d’urbanisme conformément à 
l’article R. 126-1 du Code de l’Urbanisme. Ils sont opposables à tout mode d’occupation ou 
d’utilisation du sol. 
 
Les plans représentent un outil bien adapté pour mettre en oeuvre les principes suivants : 
 


• ils sont réalisés par bassins à risques, à partir d’une approche globale et qualitative des 
phénomènes correspondants à une échelle pluricommunale, 


• ils couvrent les données de l’utilisation du sol, de la construction, de l’exploitation des 
sols et de la sécurité publique, 


• ils proposent des mesures appropriées à l’importance des risques et proportionnées à 
l’objectif de prévention recherché, 


• ils sont conduits avec une grande transparence, en recherchant la concertation la plus 
large possible, avec l’ensemble des acteurs locaux du risque, en particulier les élus 
communaux. 


 
C’est dans cet esprit que l’élaboration du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) de 
la Vallée de la Seine dans le Département de l’Essonne a été mis en œuvre. 
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Elaboration du Plan 
 
Le Plan de Prévention des Risques d’inondation de la vallée de la Seine dans le département de 
l’Essonne a été prescrit par arrêté préfectoral en date du 14 mai 1996. 
 
Ce plan concerne la prévention du risque inondation, lié aux crues de la Seine dans le 
département de l’Essonne. Les secteurs de confluence des rivières de l’Essonne et de l’Orge ne 
prennent en compte que les inondations dues aux effets de la Seine. Les effets dus aux rivières 
concernées feront l’objet d’un Plan de Prévention des Risques d’Inondation propre. 
 
Il s’applique aux 18 communes riveraines de la Seine : 
en rive droite : Montgeron, Vigneux/Seine, Draveil, Soisy/Seine, Etiolles, St Germain-lès-
Corbeil, Saintry/Seine, St Pierre-du-Perray, Morsang/Seine, 
en rive gauche : Athis-Mons, Juvisy/Orge, Savigny/Orge, Viry-Châtillon, Grigny, Ris-Orangis, 
Evry, Corbeil-Essonne, Le Coudray-Montceaux. 
 
La population totale concernée par le risque inondation selon le recensement 1990 de l’INSEE, 
est d’environ 53 000 habitants soit environ 10 % de la population totale des 18 communes. 
 
Les inondations fluviales de l’aire d’étude sont des phénomènes lents même pour les crues 
d’occurrence centennale. 
 
Les vies humaines ne sont pas directement menacées par ce type d’inondation, mais subsistent 
toutefois des risques d’accident par imprudence ou des risques indirects liés aux conditions 
d’hygiène. 
 
En revanche, ces inondations occasionnent des dommages matériels considérables liés à la 
hauteur et à la durée de submersion. Elles entraînent des gênes très importantes pour la vie des 
habitants, les activités économiques et le fonctionnement des services publics. 
 
Le contenu du Plan 
 
Le plan comprend les documents suivants : 
 
la présente notice de présentation, 
le règlement, 
la cartographie des aléas à l’échelle 1/10 000ème, 
le plan de zonage réglementaire à l’échelle 1/10 000ème. 
 
II - LES PRINCIPES MIS EN ŒUVRE EN MATIERE DE PRESERVATION DES 
INONDATIONS ET DE GESTION DES ZONES INONDABLES 
 
La circulaire du 24 janvier 1994 définit les objectifs arrêtés au niveau national en matière de 
prévention des inondations et de gestion des zones inondables qui sont d’arrêter les nouvelles 
implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, de préserver les capacités de 
stockage et d’écoulement des crues, et de sauvegarder l’équilibre et la qualité des milieux 
naturels. 
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Ces objectifs ont conduit à dégager trois principes à mettre en œuvre lors de l’établissement d’un 
PPR inondation. 
 
Premier principe : 
 
« A l’intérieur des zones inondables soumises aux aléas les plus forts, toute construction 
nouvelle est interdite et toutes les opportunités doivent être saisies pour réduire le nombre des 
constructions exposées.» 
« Dans les autres zones inondables où les aléas sont moins importants, les dispositions 
nécessaires doivent être prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront 
éventuellement être autorisées. » On peut distinguer la vulnérabilité économique et la 
vulnérabilité humaine. La première traduit généralement le degré de perte ou d’endommagement 
des biens et des activités exposés à l’occurrence d’un phénomène naturel d’une intensité donnée. 
La vulnérabilité humaine évalue d’abord les préjudices potentiels aux personnes, dans leur 
intégrité physique et morale. Elle s’élargit également à d’autres composantes de la société 
(sociales, psychologiques, culturelles, etc...) et tente de mesurer sa capacité de réponse à des 
crises, notamment par les moyens de secours  que doit mettre en œuvre la collectivité. 
 
Les constructions qui pourront éventuellement  être autorisées, devront être compatibles avec les 
impératifs de la protection des personnes et des moyens de secours mis en œuvre par la 
collectivité. 
 
Second principe : 
 
« Contrôler strictement l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues, c’est 
à dire les secteurs non urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un 
volume d’eau important. Elles jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément 
le débit à l’aval, mais en allongeant la durée de l’écoulement. La crue peut ainsi dissiper son 
énergie au prix de risques limités pour les vies humaines et les biens. Ces zones d’expansion des 
crues jouent également le plus souvent un rôle important dans la structuration du paysage et 
l’équilibre des écosystèmes. » 
 
Chaque projet en zone d’expansion des crues a un impact négligeable sur les capacités de 
stockage, mais le cumul de plusieurs projets finit par avoir un impact significatif. Cet impact se 
traduit par une augmentation du débit de pointe à l’aval et donc par une aggravation des 
conséquences des crues. Les constructions et les aménagements qui pourront éventuellement être 
autorisés, devront être compatibles avec les impératifs des écoulements hydrauliques. Par 
ailleurs, les projets situés dans les zones de forts écoulements devront faire l’objet d’une 
attention particulière ; ils peuvent avoir pour conséquence directe une augmentation locale du 
niveau des eaux et une accélération des vitesses. 
 
Troisième principe : 
 
« Eviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifier par la protection 
des lieux fortement urbanisés. » 
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III - LE CONTEXTE HYDROLOGIQUE, LES INONDATIONS PRISES EN COMPTE 
ET LA CRUE DE REFERENCE 
 
Les inondations de la Seine sur le secteur d’étude sont liées aux pluies tombées sur le bassin 
versant, à l’imperméabilisation naturelle et temporaire (saturation des sols, gel) ou artificielle des 
sols et à la disparition des zones humides et au drainage des sols. 
 
Le bassin versant de la Seine en amont de Paris (44 000 km²) se décompose en trois sous-bassins 
versants : l’Yonne, l’Armançon et le Serein ; la Haute-Marne ; la Haute-Seine et l’Aube. 
 
Les crues de la Seine résultent de trois ondes de crues associées qui se forment à Joigny pour 
l’Yonne, à la confluence de la Seine et de l’Aube et à Châlons-en-Champagne pour la Marne. 
 
On distingue les crues simples générées par un seul épisode pluvieux (crue de 1955), les crues 
doubles résultant de deux épisodes pluvieux rapprochés (crues de 1910 et 1924) et les crues 
multiples correspondant à une succession d’épisodes pluvieux suivis par un événement pluvieux 
plus important (crue de 1982). 
 
L’importance de la crue est déterminée par l’arrivée plus ou moins simultanée des différentes 
ondes de crues. Le phénomène est amplifié par l’imperméabilisation des sols. 
 
Pour un épisode pluvieux affectant l’ensemble du bassin, l’onde de crue en provenance de 
l’Yonne en région Ile-de-France précède de trois à six jours celles qui résultent de la Seine et de 
la Marne. Ainsi, une crue double correspondant à deux épisodes pluvieux dans le même 
intervalle entraîne un risque important. 
 
La crue de 1910 à Paris correspond à la conjonction des trois ondes d’une crue centennale sur la 
Seine amont, d’une crue de période de retour de 150 ans sur l’Yonne et de 60 ans sur la Marne. 
Les crues de 1924 et 1955 correspondent à la conjonction d’ondes de crue de période de retour 
variant de 20 ans à 50 ans. 
 
Les crues de 1658 (8.96 m à Paris au Pont d’Austerlitz), 1910 (8.62 m) et 1740 (8.05 m) sont les 
trois dernières crues les plus importantes enregistrées à Paris et classées par ordre décroissant de 
hauteur de submersion maximale. 
 
La crue de 1910 d’occurrence centennale est suffisamment récente pour être bien connue. Sa 
ligne d’eau est retenue comme niveau de la crue de référence, en application de la circulaire 
interministérielle du 24 avril 1996. 
 
IV - LES ELEMENTS CARTOGRAPHIQUES : ALEAS, ENJEUX ET CARTE 
REGLEMENTAIRE 
 
L’élaboration de la cartographie d’un PPRi se décompose en général en quatre étapes auxquelles 
correspondent des cartographies spécifiques. 
 
Toutefois, au préalable, il est indispensable de définir le bassin de risques à prendre en compte, 
c’est-à-dire l’entité géographique homogène soumise, dans le cas d’un PPRi, au risque 
d’inondation. 
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Dans le cas du PPRi de la Seine dans le département de l’Essonne, le bassin comprend les 
communes riveraines de la Seine ou comme la commune de Savigny-sur-Orge concernée par les 
inondations dues à la remontée de la Seine dans l’Orge. 
 
Les deux premières étapes de la phase cartographique sont l’élaboration d’une carte informative 
des hauteurs d’eau et l’élaboration d’une carte dite des aléas1. Ces deux cartes sont des 
documents à caractère technique qui décrivent et expliquent les aléas à l’exclusion de tout aspect 
réglementaire. 
 
La troisième étape correspond à la définition des enjeux, formalisée par une carte des enjeux. 
 
La quatrième et dernière étape consiste en l’élaboration du plan de zonage du PPRi : c’est la 
carte réglementaire, élément cartographique faisant partie du PPRi approuvé. 
 
La carte des hauteurs d’eau 
 
Elle a pour objectif d’informer et de sensibiliser les élus et la population. 
C’est une carte descriptive des phénomènes observés, c’est-à-dire des inondations de la Seine sur 
le bassin de risque étudié. 
 
Comme indiqué dans le chapitre précédent, la référence prise est la crue de 1910 (elle correspond 
aux Plus Hautes Eaux Connues ou P.H.E.C). 
 
Cette carte est réalisée à partir d’un fond de plan topographique au 1/10 000ème et d’un relevé 
géomètre de précision 1/2 000ème sur lequel sont projetées les cotes altimétriques atteintes par 
la crue de référence. 
 
Au final et en référence à la crue de 1910, cette carte distingue trois zones : 
 
- Zone où la hauteur d’eau est comprise entre 0 et 1 mètre, 
- Zone où la hauteur d’eau est comprise entre 1 et 2 mètres, 
- Zone où la hauteur d’eau est supérieure à 2 mètres. 
 
La carte des aléas  
 
Elle a pour objectif de localiser et de hiérarchiser les zones exposées à des phénomènes 
potentiels (inondations). 
 
Elle correspond à une phase interprétative effectuée à partir d’une approche purement qualitative 
et synthétique au cours de laquelle les hauteurs d’eau sont croisées avec les vitesses 
d’écoulement. Elle constitue un outil de visualisation globale de l’aléa à l’échelle 
intercommunale.  
 
La qualification des aléas notamment en terme de vitesses, s’inspire très largement du guide 
méthodologique réalisé par le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement 
et le Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement (1999) qui décrit des vitesses 
fortes (grand écoulement ) à partir de 0,50 m/s. Cette prise en compte est nécessaire dans ces 
secteurs où l’urbanisation conduirait à aggraver les risques dans les zones soumises aux aléas les 


                                                 
1 Les aléas sont définis comme des phénomènes naturels d’occurrence et d’intensité donnés. 
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plus forts conformément au premier principe décrit dans le chapitre précédent en matière de 
prévention des inondations et de gestion des zones inondables. 
 
Les vitesses sont définies sur deux catégories de zones : 


♦ les zones où les vitesses sont importantes (supérieures ou égales à 0,50 m/s) d’après 
les résultats d’une étude qualitative sur les vitesses, 


♦ les zones où les vitesses sont faibles ou négligeables (inférieures à 0,50 m/s). 
 


En les croisant avec les hauteurs d’eau on obtient les trois classes d’aléas suivants : 
 


♦ aléas très forts : zones de vitesses importantes où les hauteurs d’eau sont supérieures 
à 1 m et zones connexes au fleuve de vitesses faibles où négligeables où les hauteurs 
d’eau sont supérieures à 2 m, 


♦ aléas forts : zones connexes au fleuve de vitesses faibles où négligeables où les 
hauteurs d’eau sont comprises entre 1 et 2 m et zones non connexes où les hauteurs 
sont supérieures à 1 m, 


♦ aléas moyens : zones où les hauteurs d’eau sont inférieures à 1 m. 
 


De plus, ont été identifiées des zones dites connexes au fleuve. Ces zones correspondent à des 
secteurs du bassin versant qui ont des rapports de dépendance hydraulique directe avec le fleuve 
(confluence rivière/fleuve, plan d’eau, secteur proche du lit mineur). 
 
Le tableau suivant indique les classes d’aléas : 
 


VITESSES 
 


HAUTEURS 
D’EAU 


 
Importantes 


(v � 0,5 m/s) 


 
Faibles ou négligeables 


(v < 0,5 m/s) 


  Zone connexe Zone non connexe 


H > 2 m Aléas très forts Aléas très forts Aléas forts 
1 m<H<2 m Aléas très forts Aléas forts Aléas forts 


H < 1m Aléas moyens Aléas moyens Aléas moyens 
 
La carte des enjeux : 
 
Cette carte a pour objectif d’orienter les prescriptions réglementaires. 
 
Son élaboration permet d’évaluer, entre autre, les populations en danger, les établissements 
recevant du public, les équipements sensibles... 
 
Cette carte s’est appuyée sur l’élaboration préalable d’un Plan de Secours Spécialisé (PSS)2 
réalisé en 1998. 


                                                 
2 Ce plan a été élaboré dans le cadre de la loi Sécurité Civile du 22 juillet 1987 et du décret du 06 mai 
1998 relatif aux plans d’urgences, approuvé par arrêté préfectoral n° 98/PREF/CAB/SIAPCO140 du 27 
mai 1998. Il tend à présenter les informations de base nécessaires à la connaissance du phénomène et 
de ses conséquences ; il contient les principes et mesures qui doivent permettre d’appréhender 
rapidement les situations et de moduler en conséquence l’emploi des moyens. Il ne sera engagé que 
pour faire face à des désordres importants, portant sur plusieurs communes et nécessitant une 
coordination des responsabilités et de moyens. 
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Les finalités ainsi que les modalités de mise en œuvre de ce PSS sont totalement indépendantes 
de la procédure du PPRi, même si certains enjeux demeurent communs. Ce dernier présente le 
grand avantage de sensibiliser les acteurs sur la notion de risque. 
 
La reconnaissance du bâti s’est faite grâce à des visites de terrain, commune par commune, en 
collaboration avec les services techniques concernés et le responsable du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS). 
 
Chaque personne, au sein de la DDE collaborant à la mise en oeuvre du PPRi de la Vallée de la 
Seine était présente à ces visites de terrain. 
 
Les différentes zones ont été délimitées par la voirie ou si nécessaire par la parcelle. Dans 
certains cas particuliers, on a coupé les parcelles (parcelles très longues, parcelles implantées de 
manière désordonnée...). 
 
Des photos aériennes sont venues étayer cette démarche. 
 
Quatre types de zones ont été reconnus : 


Les zones non urbanisées : 


qui sont par essence des zones d’expansion des crues à préserver (espaces forestiers, espaces 
agricoles, espaces paysagers...). Ont été intégrés dans ces zones, les ensembles sportifs et les 
maisons isolées. 


Les zones urbanisées autres que centres urbains : 


qui regroupent les zones de bâti homogène (quartiers pavillonnaires, ensembles de collectifs 
isolés...). Ici, c’est le critère « continuité du bâti » qui a été dominant. Ces zones sont soumises 
au principe de ne pas aggraver la situation et donc de ne pas favoriser une nouvelle urbanisation.  


Les zones appelées  « centre urbain » : 


qui sont définies par la circulaire du 24 avril 1996 comme « des ensembles qui se caractérisent 
par leur histoire, une occupation du sol importante, une continuité du bâti et par une mixité des 
usages entre logements, commerces et services ». 


Les zones d’enjeu régional : 


au nombre de deux : le projet de plate-forme portuaire multimodale de Vigneux/Seine et la zone 
de développement du pôle urbain Athis-Mons, Juvisy/Orge et Viry-Châtillon autour des gares. 
Ces zones sont définies au SDRIF. En ce qui concerne la zone de développement du pôle urbain, 
celle-ci est comprise dans une zone d’enjeux dite de centre urbain et devra se conformer aux 
dispositions de présent règlement qui y sont applicables. 
 
Le critère « histoire » a été peu utilisé. Il n’a pas été réduit aux vieux centres-villes, ainsi, nous 
avons considéré comme « centre urbain » des ensembles de collectifs des années 1960 avec une 
occupation du sol importante, une continuité du bâti et une mixité entre « logements, commerces 
et services ». 
Ces zones « centres urbains » sont généralement cohérentes avec les données I.N.S.E.E 
concernant les densités de population. 
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La carte réglementaire : 
 
Son objectif est de prévenir le risque en réglementant l’occupation et l’utilisation du sol. Il est 
donc étroitement lié au règlement. 
 
C’est un zonage qui provient directement d’une superposition de la carte des aléas et de celle des 
enjeux. 
 
Dans le cas du PPRi de la Seine, on a trois aléas et quatre types d’enjeux, on aboutit ainsi à la 
définition de douze zones (3 x 4). 
 
Cependant, in fine, on regroupera les zones ayant les mêmes prescriptions. Ainsi, on arrive à un 
plan de zonage découpé en cinq zones. 
 
Il s’agit de cinq zones suivantes : 
 
* Rouge : zone d’écoulement et d’expansion des crues d’aléas forts à très forts 
* Orange : zone d’expansion des crues d’aléas moyens 
* Bleue : zone urbanisée autre que centre urbain d’aléas forts 
* Ciel : zone urbanisée autre que centre urbain d’aléas moyens 
* Verte : zone dite de centre urbain d’aléas moyens à forts 
 
Comme indiqué sur le tableau suivant : 
 
 


ENJEU 
 
 
 
ALEA 


 
Zone 


 
non urbanisée 


 
Zone urbanisée 


autre 
que centre urbain 


 
Zone urbanisée 


en 
centre urbain 


Très fort 
 


1 
Rouge 


1 
Rouge 


1 
Rouge 


Fort 
 


1 
Rouge 


3 
Bleue 


5 
Verte 


Moyen 
 


2 
Orange 


4 
Ciel 


5 
Verte 


 
V - LE REGLEMENT 
 
Le règlement définit pour chacune des zones précitées les mesures d’interdiction et les 
prescriptions qui y sont applicables. 
 
En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l’écoulement des 
eaux et de restreindre de manière irréversible les champs d’expansion des crues. 
 
Le règlement détermine des mesures compensatoires prises par le maître d’ouvrage et, le cas 
échéant, le maître d’œuvre pour annuler les impacts induits par un projet situé en zone 
inondable. Ces mesures portent sur les points suivants : 


• la capacité de stockage des eaux de crue, 
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• la vitesse d’écoulement, 
• les cotes de lignes d’eau, 


 
Elles concernent : 


• pour la conservation des capacités de stockage : tous les projets, en préconisant, si 
nécessaire, l’équilibre déblais/remblais, 


• pour les incidences sur les conditions d’écoulement (vitesses, cotes de lignes d’eau) :  
9 en référence à la rubrique 2.5.4 du décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié pris 


en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, 
� les projets dont la surface d’emprise est supérieure ou égale à 1000 m2 et 


dont la hauteur est supérieure à 0,50 m sont soumis à autorisation, 
� les projets dont la surface d’emprise est comprise entre 400 et 1000 m2 et 


dont la hauteur est supérieure à 0,50 m sont soumis à déclaration, 
9 tous les projets situés dans la bande des vitesses importantes. 


 
Le principe d’urbanisation des différentes zones est le suivant : 
Zone rouge : 
le principe est d’interdire toute construction nouvelle dans cette zone qui sert à l’écoulement et 
l’expansion des crues. Cependant, le bâti existant sera reconnu et pourra être conforté : il sera 
notamment prévu l’extension des constructions dans la limite de 10 m² réservés exclusivement à 
des travaux de mise aux normes de confort. En outre, cette zone peut recevoir certains 
aménagements de terrain de plein air et des équipements à usage sportif, récréatif ou de loisirs, 
ou des activités liées à la voie d’eau sous réserve qu’en bordure de fleuve, la bande des vitesses 
importantes figurant sur la carte réglementaire, soit préservée pour faciliter l’écoulement des 
crues. Cette bande ne pourra être utilisée qu’aux liaisons douces, aux espaces verts et paysagers 
ou aux espaces portuaires. 
Zone orange : 
le principe est d’interdire toute construction nouvelle dans cette zone qui sert à l’expansion des 
crues. Toutefois, à la différence de la zone Rouge, peuvent y être autorisées des extensions de 
construction en dehors des travaux de mises aux normes de confort. De même qu’en zone rouge, 
cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à 
usage sportif, récréatif ou de loisirs, ou des activités liées à la voie d’eau. 
Zone bleue : 
le principe est de pérenniser et d’améliorer la qualité urbaine de cette zone. Elle peut recevoir 
des constructions nouvelles en « dent creuse » et dans le respect de la morphologie urbaine 
existante, sauf dans le cadre d’opérations d’aménagement. 
Zone ciel : 
le principe d’urbanisation de cette zone est d’améliorer sa qualité urbaine en autorisant les 
constructions. Pourront être autorisées les opérations d’aménagement sous certaines conditions. 
Zone verte : 
quel que soit l’aléa en centre urbain, il est autorisé la mutation, la transformation et le 
renouvellement du bâti existant. 
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TITRE I – PPRI – GENERALITES 
 
1 - Champ d’application 
 
Le Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) de la vallée de la Seine dans le 
département de l’Essonne a été prescrit par arrêté préfectoral en date du 14 mai 1996. 
 
Il concerne la prévention du risque inondation, lié aux crues de la Seine dans le 
département de l’Essonne. Les secteurs de confluence des rivières de l’Essonne et de 
l’Orge ne prennent en compte que les inondations dues aux effets de la Seine. Les 
effets dus aux rivières concernées feront l’objet d’un PPRi propre. 
 
Il s’applique aux 18 communes riveraines de la Seine : 


• en rive droite : Montgeron, Vigneux/Seine, Draveil, Soisy/Seine, Etiolles, St-
Germain-lès-Corbeil, Saintry/Seine, St-Pierre-du-Perray, Morsang/Seine, 


• en rive gauche : Athis-Mons, Juvisy/Orge, Savigny/Orge, Viry-Châtillon, 
Grigny, Ris-Orangis, Evry, Corbeil-Essonnes, Le Coudray-Montceaux. 


 
La population totale concernée par le risque inondation selon le recensement 1990 de 
l’INSEE, est d’environ 53 000 habitants soit environ 10 % de la population totale des 
18 communes. 
 
Conformément à l’article 40-1 de la loi 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée par 
l’article 16 de la loi 95-101 du 2 février 1995 et au décret 95-1089 du 5 octobre 1995, 
cinq zones réglementaires ont été définies dans le périmètre du PPRi. Elles résultent 
du croisement de la cartographie des aléas et de celle des enjeux : zones rouge, 
orange, bleue, ciel et verte, comme indiqué au tableau suivant : 
 


ENJEU 
 
 
 
ALEA 


 
Zone 


 
non urbanisée 


 
Zone urbanisée 


autre 
que centre urbain 


 
Zone urbanisée 


en 
centre urbain 


Très fort 
 


1 
Rouge 


1 
Rouge 


1 
Rouge 


Fort 
 


1 
Rouge 


3 
Bleue 


5 
Verte 


Moyen 
 


2 
Orange 


4 
Ciel 


5 
Verte 


 
Le paragraphe 4 définit les typologies des zones, des enjeux et des aléas. 
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Le règlement définit pour chacune de ces zones les mesures d’interdictions et les 
prescriptions qui y sont applicables. 
 
En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à 
l’écoulement des eaux et de restreindre de manière irréversible les champs 
d’expansion des crues. 
 
2 - Effets du PPRI 
 
La nature et les conditions d’exécution des prescriptions prises pour l’application du 
présent règlement sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître 
d’ouvrage et, le cas échéant, du maître d’œuvre concerné par les projets visés. 
Notamment, les règles générales de construction, y compris celles définies dans le 
présent règlement qui relèvent de l’article R. 126-1 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, sont mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage, qui s’y 
engage lors du dépôt de demande de permis de construire, et des professionnels 
chargés de réaliser les projets, conformément à l’article L. 421-3, 1er alinéa du Code 
de l’Urbanisme. 
 
Le PPRi vaut servitude d’utilité publique opposable à toute personne publique ou 
privée. A ce titre, il doit être annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
conformément à l’article R. 126-1 du Code de l’Urbanisme. Le Maire est responsable 
de la prise en considération du risque d’inondation (Code Général des Collectivités 
Territoriales, article L. 2212-2-5° point) et de l’application du PPRi sur sa commune, 
notamment lors de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme. 
 
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, par son article 40, précise que dans les 
communes couvertes par un PPR prescrit ou approuvé, le maire doit informer, au 
moins une fois tous les deux ans, la population par des réunions publiques 
communales ou tout autre moyen approprié. 
 
Les dispositions du présent règlement ne préjugent pas de règles, éventuellement plus 
restrictives, prises dans le cadre du PLU de chacune des communes concernées, 
notamment en matière d’extension de construction ou d’emprise au sol. De plus, dès 
l’approbation du PPRi, la révision ou la modification d’un document d’urbanisme ne 
pourra pas permettre d’instaurer des règles de construction plus permissives. 
 
Conformément à l’article 40-5 de la loi n° 87-565 modifiée, le non-respect des 
prescriptions du PPRi est puni des peines prévues à l’article L. 480-4 du Code de 
l’Urbanisme. 
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3 - Nature des dispositions 
 
Les dispositions définies ci-après sont destinées à renforcer la sécurité des personnes, 
à limiter les dommages aux biens et aux activités existants, à éviter un accroissement 
des dommages dans le futur et à assurer le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs d’expansion des crues. 
 
Elles consistent en des interdictions visant l’occupation et l’utilisation des sols et en 
des prescriptions destinées à prévenir les dommages. 
 
4 - Définitions 
 
Aléa 
Probabilité d’occurrence d’un phénomène naturel d’intensité donnée. En matière de 
PPRi, il s’agit du phénomène inondation. 
 
Clôture pleine 
N’est pas considérée comme une clôture pleine, une clôture ajourée, qui répond aux 
critères suivants : 
ne pas constituer un obstacle au passage des eaux du fleuve en crue, 
ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux du fleuve en décrue. 
Ainsi, une clôture n’est pas considérée comme pleine si elle présente au moins 2/3 de 
sa surface ajourée sous la cote de référence ou si elle est constituée de grillages à 
larges mailles de type 10 x 10 cm minimum. Les portails et portillons, s’ils sont 
pleins ne sont pas considérés comme surface de clôture ajourée. 
 
Crue de référence 
Dans le présent règlement, la crue de référence ayant servi à l’élaboration de la 
cartographie réglementaire est la crue historique de la Seine de janvier 1910, dont 
l’occurrence est considérée comme centennale. 
 
Dent creuse 
Au sens du présent règlement, une dent creuse est une unité foncière non bâtie, d’une 
superficie maximale de 1000 m2, qui se caractérise en tant que discontinuité dans la 
morphologie urbaine environnante. 
 
Emprise au sol 
Au sens du présent règlement, l’emprise au sol est définie comme étant la projection 
verticale des bâtiments au sol, hormis les débords (balcons...). Toutefois, ne sera pas 
considéré comme emprise au sol,  tous bâtiments ou parties, construits au-dessus de 
la PHEC sur une structure de type pilotis ou autre, ne portant pas atteinte aux 
capacités d’écoulement et de stockage des eaux. 
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Enjeux 
Personnes, biens et activités situés dans une zone susceptible d’être affectée par un 
phénomène naturel. 
 
Equilibre déblais/remblais 
Il constitue une mesure visant à compenser des remblais ou des volumes créés sur une 
même unité foncière à l’occasion d’un projet situé en zone inondable en dessous de la 
cote de la PHEC, par la soustraction d’un volume au moins égal extrait en dessous du 
terrain naturel. 
Pour une construction, si le volume situé en dessous de la cote de la PHEC est 
inondable, il n’est pas nécessaire de rechercher cette compensation. En revanche, s’il 
est étanche, le volume correspondant sera compensé. 
 
Equipement collectif 
Installations et bâtiments qui permettent d’assurer à la population résidente et aux 
entreprises les services collectifs dont elles ont besoin. 
 
Etablissement sensible 
Tout établissement accueillant en permanence des personnes non valides, des 
malades, des personnes âgées ou des enfants (hôpitaux, maisons de retraite, centres 
d’hébergement, ...) y compris les centres de secours, les centres pénitentiaires, ... 
 
Fluides 
Dans le présent règlement, les fluides regroupent : 


• les courants forts (haute, moyenne et basse tension), 
• les courants faibles (sécurité, alarme, téléphonies, données, ...), 
• l’eau potable, 
• les eaux usées, 
• les fluides caloporteurs, 
• les hydrocarbures (liquides ou gazeux), 
• tous les produits industriels transportés dans des tuyauteries. 


 
Lit majeur 
Partie de la vallée où les eaux du cours d’eau s’étalent lors des inondations. 
 
Lit mineur 
Partie de la vallée empruntée habituellement par le cours d’eau. 
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Mesures compensatoires 
Mesures prises par le maître d’ouvrage et, le cas échéant, le maître d’œuvre pour 
annuler les impacts induits par un projet situé en zone inondable, qui portent sur les 
points suivants : 


• la vitesse d’écoulement, 
• les cotes de lignes d’eau, 
• la capacité de stockage des eaux de crue. 
 


Ces mesures concernent : 
• pour la conservation des capacités de stockage :dans tous les projets, en 


préconisant, si nécessaire, l’équilibre déblais/remblais, 
• pour les incidences sur les conditions d’écoulement (vitesses, cotes de lignes 


d’eau) :  
9 en référence à la rubrique 2.5.4 du décret n°93-743 du 29 mars 1993 


modifié pris en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de 
l’Environnement, 


• les projets dont la surface d’emprise est supérieure ou égale à 
1000 m2 et dont la hauteur est supérieure à 0,50 m sont soumis à 
autorisation, 


• les projets dont la surface d’emprise est comprise entre 400 et 
1000 m2 et dont la hauteur est supérieure à 0,50 m sont soumis à 
déclaration, 


9 tous les projets situés dans la bande des vitesses importantes. 
 
Opérations d’aménagement 
Les opérations d’aménagement sont les ZAC, les lotissements, les opérations de  
restauration immobilière, les opérations de mise en valeur des secteurs sauvegardés 
auxquelles il faut ajouter les permis de construire groupés et les remembrements et 
regroupements de parcelles par des AFU. 
 
PHEC ou Plus Hautes Eaux Connues 
Les plus hautes eaux connues correspondent à l’altitude des niveaux d’eau atteints par 
la crue de référence suscitée, exprimées en mètre en référence au Nivellement 
Général de la France (NGF). 
Les cotes des PHEC sont repérées dans des cartouches situés sur l’axe du fleuve du 
plan de zonage réglementaire. Ces cartouches comportent le numéro de la borne de 
navigation et l’altitude atteinte au niveau de cette borne par la crue de référence. 
Pour connaître la cote de la PHEC atteinte au droit d’un projet visé dans le présent 
règlement, il faut appliquer la règle suivante : 


• projeter une droite perpendiculaire à l’axe du fleuve à partir du centre du 
projet : cette droite coupe l’axe du fleuve entre deux bornes de navigation, 


• par convention, la cote PHEC applicable au droit du projet est celle déduite par 
le calcul suivant : 
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PHEC = PAM - (l x (PAM-PAV)/L)  
 
avec : 
 
PHEC = cote PHEC applicable au droit du projet, 
PAM = cote PHEC de la borne de navigation amont, 
PAV = cote PHEC de la borne de navigation aval, 
L = longueur entre les bornes de navigation amont et aval, 
l = longueur entre la borne de navigation amont et le point de contact entre la 
projection de la droite perpendiculaire à l’axe du fleuve et l’axe du fleuve. 
 
Les unités sont en mètre. 
 
Le schéma suivant définit les paramètres de la formule  avec un exemple de calcul. 


 
 
 
Exemple de calcul : PHEC = 36.45 - (360*(36.45-36.37)/710) = 36.41 
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Premier plancher habitable 
Un plancher habitable est un niveau d’une construction dans lequel est aménagé une 
(ou des) pièce d’habitation servant de jour ou de nuit telle que séjour, chambre, 
bureau, cuisine, salle de bains. Les accès, circulations horizontales et/ou verticales, 
les locaux de rangement, débarras ou remises (local poubelles, local à vélo et 
poussettes...), les locaux techniques, les caves et les garages ne sont pas considérés 
comme habitables. 
 
Risques 
Evaluation des pertes en vies humaines, en biens et en activités consécutives à la 
survenance d’un aléa naturel. C’est le croisement enjeux/aléas. 
 
Sous-sol 
Dans le présent règlement, est considéré comme sous-sol tout niveau de plancher 
dont une partie est située sous le sol naturel. 
 
Unité foncière 
Une unité foncière représente une parcelle ou un ensemble de parcelles contiguës 
appartenant à un même propriétaire. 
 
Zonage réglementaire 
Il détermine le risque affiché qui provient du croisement des zones d’aléas et 
d’enjeux. Il définit les zones où sont applicables les mesures d’interdictions et les 
prescriptions du règlement du PPRi. 
Dans le présent PPRi, on aboutit à la définition de cinq zones réglementaires 
auxquelles se superpose une bande des vitesses importantes figurant sur la carte 
réglementaire. 
 
Zones d’Aléas 
Ces zones ont été déterminées à partir de l’élaboration de documents cartographiques 
sur lesquels ont été reportés les aléas. 
Ils permettent de localiser et hiérarchiser les zones soumises au phénomène 
d’inondation. Ces zones sont définies à partir d’une analyse qualitative au cours de 
laquelle les hauteurs d’eau sont croisées avec les vitesses d’écoulement.  
Les hauteurs d’eau sont déterminées à partir des PHEC par rapport au niveau du 
terrain naturel. 
Les vitesses sont définies sur deux catégories de zones : 


• les zones où les vitesses sont importantes (supérieures ou égales à 0,50 m/s) 
d’après les résultats d’une étude qualitative sur les vitesses, 


• les zones où les vitesses sont faibles ou négligeables (inférieures à 0,50 m/s). 
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En les croisant avec les hauteurs d’eau on obtient les trois classes d’aléas suivants : 
 


• aléas très forts : zones de vitesses importantes où les hauteurs d’eau sont 
supérieures à 1 m et zones connexes au fleuve de vitesses faibles où 
négligeables où les hauteurs d’eau sont supérieures à 2 m, 


• aléas forts : zones connexes au fleuve de vitesses faibles ou négligeables où les 
hauteurs d’eau sont comprises entre 1 et 2 m et zones non connexes où les 
hauteurs sont supérieures à 1 m, 


• aléas moyens : zones où les hauteurs d’eau sont inférieures à 1 m. 
 
Le tableau suivant indique les classes d’aléas : 
 


VITESSES 
 
HAUTEURS 
D’EAU 


 
Importantes 
(v ≥ 0,5 m/s) 


 
Faibles ou négligeables 


(v < 0,5 m/s) 


  Zone connexe Zone non connexe 
H > 2 m Aléas très forts Aléas très forts Aléas forts 


1 m<H<2 m Aléas très forts Aléas forts Aléas forts 
H < 1m Aléas moyens Aléas moyens Aléas moyens 


 
Une attention particulière doit être portée sur les nouvelles constructions prévues hors 
des zones de grand écoulement (vitesse supérieure ou égale à 0,50 m/s) mais qui 
seront situées sur une même section de lit majeur que des secteurs déjà soumis à des 
vitesses fortes. 
Il convient en effet d’être vigilant afin de ne pas obstruer les canaux d’écoulement 
dans le lit majeur et de dégrader ainsi la situation dans les zones où les vitesses sont 
déjà fortes. 
 
Zone connexe 
Zone qui a des rapports de dépendance hydraulique directe avec le fleuve (confluence 
rivière/fleuve, plan d’eau, secteur proche du lit mineur). 
 
Zone d’écoulement 
La zone d’écoulement est constituée du lit mineur et de la partie du lit majeur dans 
laquelle les vitesses de l’eau sont importantes (supérieures ou égales à  0,50 m/s). 
 
Zones d’Enjeux 
Ces zones ont été déterminées à partir de l’élaboration de documents cartographiques 
sur lesquels ont été reportés les enjeux. 
Ils permettent de définir les différents types d’occupation des sols. Une 
reconnaissance a été faite sur chacune des communes concernées par des visites  
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de terrain exécutées en collaboration avec les services techniques municipaux et le 
Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS). 
Quatre zones d’enjeux ont été reconnues : 


• les zones non urbanisées qui sont les zones d’expansion des crues à conserver 
et le présent règlement a pour objectif de les préserver de toute nouvelle 
urbanisation ; 


• les zones urbanisées autres que centres urbains qui regroupent les zones de bâti 
homogènes comme les quartiers pavillonnaires ou les ensembles collectifs 
isolés. Les critères dominants retenus pour les identifier ont été la continuité du 
bâti et l’homogénéité de la morphologie urbaine. Ces zones doivent répondre 
au principe de ne pas aggraver la situation et donc de ne pas favoriser 
l’extension d’une nouvelle urbanisation ; 


• les zones dites centres urbains définies par la circulaire du 24 avril 1996 
comme « des ensembles qui se caractérisent par leur histoire, une occupation 
du sol importante, une continuité du bâti et une mixité des usages entre 
logements, commerces et services ». Ces zones sont cohérentes avec les 
données INSEE relatives aux densités de population servant de base à leur 
délimitation pour ce PPRi ; 


• les zones d’enjeu régional au nombre de deux : le projet de plate-forme 
portuaire multimodale de Vigneux/Seine et la zone de développement du pôle 
urbain Athis-Mons, Juvisy/Orge et Viry-Châtillon autour des gares. Ces zones 
sont définies au SDRIF. En ce qui concerne la zone de développement du pôle 
urbain, celle-ci est comprise dans une zone d’enjeux dite de centre urbain et 
devra se conformer aux dispositions du présent règlement qui y sont 
applicables. 


 
Zone d’expansion 
Les zones d’expansion des crues à préserver sont les secteurs peu ou non urbanisés et 
peu aménagés où des volumes d’eau importants peuvent être stockés, comme les 
terres agricoles, les espaces verts urbains et périurbains, les terrains de sport, les parcs 
de stationnement, etc. 
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TITRE II – REGLEMENT 
 
En application de l’article 40-1 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 modifiée, le 
règlement des différentes zones du PPRi comporte pour chaque zone : 
 


• le principe d’urbanisation, 
• les interdictions, 
• les autorisations sous conditions. 


 
Il est rappelé, en référence à la rubrique 2.5.4 du décret n° 93-743 du 29 mars 1993 
modifié pris en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de 
l’Environnement, que pour les aménagements ou pour les constructions réalisés en 
application du présent règlement, les maîtres d’ouvrage devront évaluer l’impact 
exact dans le domaine hydraulique, prévoir les mesures compensatoires afin d’établir 
au droit du projet mais aussi en amont et en aval, des conditions d’écoulement des 
crues semblables aux conditions existantes avant aménagement (vitesses et cotes de 
lignes d’eau) et de respecter l’équilibre déblais/remblais de façon à ne pas aggraver 
les risques ni en provoquer de nouveaux.  
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE ROUGE 
  
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe est d’interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en 
autorisations sous conditions) dans cette zone qui sert à l’écoulement et l’expansion 
des crues. 
 
Cependant, le bâti existant sera reconnu et pourra être conforté. 
 
Cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage sportif, récréatif ou de loisirs, ou des activités liées à la voie 
d’eau sous réserve qu’en bordure de fleuve, la bande des vitesses importantes figurant 
sur la carte réglementaire, soit préservée pour faciliter l’écoulement des crues. Cette 
bande ne pourra être utilisée qu’aux liaisons douces, aux espaces verts et paysagers 
ou aux espaces portuaires. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit du sol et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdiction 
R.-I.1 


Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de la 
PHEC sauf ceux autorisés sous conditions. 


R.-I.2 
Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 


R.-I.3 
Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de lieux 
fortement urbanisés. 


R.-I.4 
Les installations classées au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 sauf celles 
autorisées sous conditions. 
 


R.-I.5 
Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous 
conditions. 


R.-I.6 
Les extensions d’emprise au sol de constructions à caractère d’habitation et d’activité 
sauf celles autorisées sous conditions. 


R.-I.7 
L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 


R.-I.8 
Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques. 


R.-I.9 
Les sous-sols. 


R.-I.10 
Les clôtures pleines. 


R.-I.11 
Les stationnements des caravanes sauf  ceux autorisés sous conditions. 
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3 - Autorisation sous conditions 
 


R.-A.1 
Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles qui 
suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 


1) sous la cote de la PHEC, les matériaux utilisés pour les constructions et les 
reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 


 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 


supporter la poussée correspondante à la cote de la PHEC et résister aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence, 


 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements 


et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de la PHEC des équipements 


vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


R.-A.2 
Les stockages et dépôts de matériaux ou produits non polluants, non toxiques, non 
dangereux et non vulnérables aux inondations sous la cote de la PHEC sous réserve 
qu’ils soient placés dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou 
fixé au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de référence. 


R.-A.3 
Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires soient prises sur la même 
unité foncière notamment en matière d’équilibre déblais/remblais. 


R.-A.4 
Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 et les bâtiments 
à usage d’activités sous réserve du respect de la règle 2) de l’article R.-A.8 et qu’ils 
se situent à l’intérieur de l’enceinte d’une plate-forme portuaire liée aux transports de 
marchandises, légalement autorisée et conforme à l’article R.-A.15. 


R.-A.5 
Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou destinés à 
réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de conserver la 
même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme des escaliers 
ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors d’eau,...). 


R.-A.6 
Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
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R.-A.7 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitement de 
façades, réfection des toitures...). 


R.-A.8 
Les reconstructions de bâtiments à usage d’habitation ou à usages d’activités en cas 
de sinistre non lié aux inondations, dans le respect des règles du PLU, y compris dans 
la bande des vitesses importantes, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol 
existante avant sinistre et de respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les habitations : le premier plancher habitable devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC, 


 
2) pour les activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au minimum, 


à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain 
naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 


R.-A.9 
Les extensions des constructions existantes, y compris dans la bande de vitesses 
importantes, dans la limite de 10 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de 
demandes d’autorisation pour une même unité foncière, exclusivement réservée à des 
travaux de mises aux normes de confort (WC, Salle de bains ...). 


R.-A.10 
Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques dans des 
zones d’aléa plus faible, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et 
que le premier plancher soit situé au-dessus de la cote de la PHEC. 


R.-A.11 
Les constructions et les aménagements liés aux loisirs nautiques, sous réserve que 
l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de la surface de l’unité 
foncière, que les constructions soient placées hors de la bande des vitesses 
importantes et que les mesures compensatoires soient prises. 


R.-A.12 
Les créations et les aménagements de terrain de plein air à usage sportif, récréatif 
ou/et de loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises. 


R.-A.13 
Les constructions de locaux techniques (installations électriques, chaudières...), de 
sécurité (gardiennage - logement du gardien), les constructions de vestiaires et de 
tribunes liées aux installations sportives, récréatives et/ou de loisirs sous réserve que 
l’emprise au sol n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière, que les 
constructions soient placées hors de la bande des vitesses importantes, que les 
mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les locaux techniques et de sécurité et les vestiaires : le premier plancher 
devra être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 
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2) pour les tribunes : elles devront être construites sur pilotis. 
R.-A.14 


Les extensions au sol dans la limite de 20 % de l’emprise au sol des constructions 
existantes à usage sportifs, récréatifs et/ou de loisirs, sous réserve  que les mesures 
compensatoires soient prises. 


R.-A.15 
Les aménagements portuaires 
 


1. Le projet de plate-forme multimodale de Vigneux sur Seine 
Le projet de plate-forme multimodale de Vigneux sur Seine est considéré au 
SDRIF comme un des nouveaux ports fluviaux de fret qui viendra compléter le 
réseau existant afin de faire face aux besoins logistiques prévisibles. 
Cette zone est indiquée sur la carte du SDRIF comme un emplacement réservé 
à la création d’une plate-forme portuaire multimodale. 
Actuellement, l’emplacement prévu pour cette plate-forme est une zone non 
urbanisée qui sert d’expansion des crues. 
Il appartient au Port Autonome de Paris, maître d’ouvrage de ce projet, d’en 
préciser l’emprise exacte, d’en évaluer l’impact exact sur l’environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires avec pour objectifs d’établir, au droit du projet, des conditions 
d’écoulement des crues semblables aux conditions actuelles et de restituer 
localement à l’expansion des crues des volumes de même importance que ceux 
soustraits par l’aménagement, à des cotes sensiblement équivalentes et, enfin, 
de réaliser une étude justifiant de l’intérêt socio-économique de cette opération. 


 
2. Les autres plates-formes portuaires 


Seront autorisés les installations et les constructions liées à l’usage de la voie 
d’eau et autres modes de transport pour autant qu’il s’agisse d’une plate-forme 
multimodale, sous réserve que ces activités ne puissent s’exercer sur des 
espaces moins exposés, et sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique et de prévoir les 
mesures compensatoires. 
Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, dangereux ou 
vulnérables aux inondations seront placés au-dessus de la cote de la PHEC. 


R.-A.16 
Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui supportent 
la poussée correspondant à la cote de la PHEC et résistent aux effets d’érosion 
résultant de la crue de référence. 
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R.-A.17 
Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des fluides sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble des biens et 
des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la cote de la 
PHEC. 


R.-A.18 
Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, sous réserve 
qu’elles soient placées hors de la bande des vitesses importantes et qu’elles soient 
fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être emportées par la crue. 


R.-A.19 
Les créations de terrains aménagés pour l’accueil de campeurs et de caravanes en 
dehors des périodes de forte probabilité de crues, soit du 1er novembre au 1er avril, et 
les bâtiments qui y sont liés sous réserve que l’emprise au sol des constructions 
n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière, que les constructions soient 
placées hors de la bande des vitesses importantes, que l’évacuation des campeurs et 
caravanes se fasse facilement en cas de dépassement du seuil d’alerte des crues et que 
les mesures compensatoires soient prises. 


R.-A.20 
Les bateaux logements installés à compter de l’approbation du PPRi sous réserve que 
: 
 


1) leurs amarrages soient prévus pour une crue identique à celle de 1910, 
 


2) ils répondent aux conditions de sécurité fixées par le Service de la Navigation 
de la Seine. 
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CHAPITRE II – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE ORANGE 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe est d’interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en 
autorisations sous conditions) dans cette zone qui sert à l’expansion des crues. 
 
Toutefois, à la différence de la zone Rouge, peuvent y être autorisées des extensions 
de construction en dehors des travaux de mises aux normes de confort. 
 
Cette zone peut recevoir certains aménagements de terrain de plein air et des 
équipements à usage sportif, récréatif ou de loisirs, ou des activités liées à la voie 
d’eau. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit des sols et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdiction 
 


O.-I.1 
Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de la 
PHEC sauf ceux autorisés sous conditions. 


O.-I.2 
Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 


O.-I.3 
Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de lieux 
fortement urbanisés. 


O.-I.4 
Les installations classées au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 sauf celles 
autorisées sous conditions. 


O.-I.5 
Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous 
conditions. 


O.-I.6 
Les extensions d’emprise au sol de constructions à caractère d’habitation et d’activité 
sauf celles autorisées sous conditions. 


O.-I.7 
L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 


O.-I.8 
Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques. 


O.-I.9 
Les sous-sols. 


O.-I.10 
Les clôtures pleines. 


O.-I.11 
Les stationnements des caravanes sauf  ceux autorisés sous conditions. 
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3 - Autorisations sous conditions 
 


O.-A.1 
Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles qui 
suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 


1) sous la cote de la PHEC, les matériaux utilisés pour les constructions et les 
reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 


 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 


supporter la poussée correspondante à la cote de la PHEC et résister aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence, 


 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements 


et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de la PHEC des équipements 


vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


O.-A.2 
Les stockages et dépôts de matériaux ou produits non polluants, non toxiques, non 
dangereux et non vulnérables aux inondations sous la cote de la PHEC sous réserve 
qu’ils soient placés dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou 
fixé au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de référence. 


O.-A.3 
Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires soient prises sur la même 
unité foncière notamment en matière d’équilibre déblais/remblais. 


O.-A.4 
Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 et les bâtiments 
à usage d’activités sous réserve du respect de la règle 2) de l’article O.-A.8 et qu’ils 
se situent à l’intérieur de l’enceinte d’une plate-forme portuaire liée aux transports de 
marchandises, légalement autorisée et conforme à l’article O.-A.16. 


O.-A.5 
Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou destinés à 
réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de conserver la 
même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme des escaliers 
ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors d’eau). 


O.-A.6 
Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
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O.-A.7 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitement de 
façades, réfection des toitures...). 


O.-A.8 
Les reconstructions de bâtiments à usage d’habitation ou à usage d’activités en cas de 
sinistre non lié aux inondations, dans le respect des règles du PLU,  sous réserve de 
ne pas dépasser l’emprise au sol existante avant sinistre et de respecter les règles 
suivantes : 
 


1) pour les habitations : le premier plancher habitable devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC, 


 
2) pour les activités : le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au minimum, 


à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain 
naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 


O.-A.9 
Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU et dans la 
limite de 30 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de demandes d’autorisation 
pour une même unité foncière, sous réserve que les mesures compensatoires soient 
prises. 


O.-A.10 
Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques sur des 
espaces moins exposés ou à défaut sur une partie de terrain moins vulnérable, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher soit 
situé au-dessus de la cote de la PHEC. 


O.-A.11 
Les constructions et les aménagements liés aux loisirs nautiques, sous réserve que 
l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière 
et que les mesures compensatoires soient prises. 


O.-A.12 
Les créations et les aménagements de terrain de plein air à usage sportif, récréatif 
ou/et de loisirs, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises. 


O.-A.13 
Les constructions de locaux techniques (installations électriques, chaudières...), de 
sécurité (gardiennage - logement du gardien), les constructions de vestiaires et de 
tribunes liées aux installations sportives, récréatives et/ou de loisir sous réserve que 
l’emprise au sol des constructions n’excède pas 10 % de la surface de l’unité 
foncière, que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes : 
 


1) pour les locaux techniques et de sécurité et les vestiaires : le premier plancher 
devra être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 
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2) pour  les tribunes : elles devront être construites sur pilotis. 
O.-A.14 


Les extensions au sol dans la limite de 20 % de l’emprise au sol des constructions 
existantes à usage sportifs, récréatifs et/ou de loisirs, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises. 


O.-A.15 
Les extensions dans la limite de 20 % d’emprise au sol des bâtiments existants à 
usage d’activités sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes :  
 


1) le niveau où s’exerce l’activité devra être situé au minimum, à la cote la plus 
haute entre celle de la voirie existante et celle du terrain naturel, 


 
2) les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, dangereux ou 


vulnérables aux inondations devront être situés au dessus de la cote de la 
PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 


 
O.-A.16 


Les aménagements portuaires 
 


1. Le projet de plate-forme multimodale de Vigneux-sur-Seine 
Le projet de plate-forme multimodale de Vigneux-sur-Seine est considéré au 
SDRIF comme un des nouveaux ports fluviaux de fret qui viendra compléter le 
réseau existant afin de faire face aux besoins logistiques prévisibles. 
Cette zone est indiquée sur la carte du SDRIF comme un emplacement réservé 
à la création d’une plate-forme portuaire multimodale. 
Actuellement, l’emplacement prévu pour cette plate-forme est une zone non 
urbanisée qui sert d’expansion des crues. 
Il appartient au Port Autonome de Paris, maître d’ouvrage de ce projet, d’en 
préciser l’emprise exacte, d’en évaluer l’impact exact sur l’environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires avec pour objectifs d’établir, au droit du projet, des conditions 
d’écoulement des crues semblables aux conditions actuelles et de restituer 
localement à l’expansion des crues des volumes de même importance que ceux 
soustraits par l’aménagement, à des cotes sensiblement équivalentes et, enfin, 
de réaliser une étude justifiant de l’intérêt socio-économique de cette opération. 


 
2. Les autres plates-formes portuaires 


Seront autorisés les installations et les constructions liées à l’usage de la voie 
d’eau et autres modes de transport pour autant qu’il s’agisse d’une plate-forme 
multimodale, sous réserve que ces activités ne puissent s’exercer sur des 
espaces moins exposés, et sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique et de prévoir les 
mesures compensatoires. 
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Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, dangereux ou 
vulnérables aux inondations seront placés au-dessus de la cote de la PHEC. 


O.-A.17 
Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui supportent 
la poussée correspondant à la cote de la PHEC et résistent aux effets d’érosion 
résultant de la crue de référence. 


O.-A.18 
Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des fluides sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble des biens et 
des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la cote de la 
PHEC. 


O.-A.19 
Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, sous réserve 
qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être emportées par 
la crue. 


O.-A.20 
Les créations de terrains aménagés pour l’accueil de campeurs et de caravanes en 
dehors des périodes de forte probabilité de crues, soit du 1er novembre au 1er avril, et 
les bâtiments qui y sont liés sous réserve que l’emprise au sol des constructions 
n’excède pas 10 % de la surface de l’unité foncière, que l’évacuation des campeurs et 
caravanes se fassent facilement en cas de dépassement du seuil d’alerte des crues et 
que les mesures compensatoires soient prises. 
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CHAPITRE III – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE BLEUE. 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe est de pérenniser et d’améliorer la qualité urbaine de cette zone. 
 
Cette zone peut recevoir des constructions nouvelles dans le respect de la 
morphologie urbaine environnante. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit des sols et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdictions 
 


B.-I.1 
Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, dangereux ou 
vulnérables aux inondations sous la cote de la PHEC sauf s’ils sont placés dans un 
récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne soit 
pas emporté par la crue de référence. 


B.-I.2 
Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 


B.-I.3 
Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de lieux 
fortement urbanisés. 


B.-I.4 
Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous 
conditions. 


B.-I.5 
Les extensions d’emprise au sol de constructions à caractère d’habitation et d’activité 
sauf celles autorisées sous conditions. 


B.-I.6 
L’augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction. 


B.-I.7 
Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques et ceux 
autorisés sous conditions. 


B.-I.8 
Les sous-sols sauf ceux autorisés sous conditions. 


B.-I.9 
Les clôtures pleines. 
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3 - Autorisations sous conditions 
B.-A.1 


Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles qui 
suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 


1) sous la cote de la PHEC, les matériaux utilisés pour les constructions et les 
reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 


 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 


supporter la poussée correspondante à la cote de la PHEC et résister aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence, 


 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements 


et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de la PHEC des équipements 


vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


B.-A.2 
Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires soient prises sur la même 
unité foncière notamment en matière d’équilibre déblais/remblais. 


B.-A.3 
Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou destinés à 
réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de conserver la 
même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme des escaliers 
ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors d’eau). 


B.-A.4 
Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 


B.-A.5 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitement de 
façades, réfection des toitures...). 


B.-A.6 
Les reconstructions d’équipements collectifs (exceptés les établissements sensibles), 
de bâtiments à usage d’habitation ou à usage d’activités en cas de sinistre non lié aux 
inondations, dans le respect des règles du PLU, sous réserve de ne pas dépasser 
l’emprise au sol existante avant sinistre, que les mesures compensatoires soient prises 
et de respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra 
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être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 
 


3) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 
être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


B.-A.7 
Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU et dans la 
limite de 30 m² d’emprise au sol, quel que soit le nombre de demandes d’autorisation 
pour une même unité foncière, sous réserve que les mesures compensatoires soient 
prises. 


B.-A.8 
Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques dans des 
zones d’aléas plus faibles, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises 
et que le premier plancher soit situé au-dessus de la cote de la PHEC. 
 


B.-A.9 
Les constructions nouvelles d’habitation dans une « dent creuse » de l’urbanisation 
actuelle, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que ces constructions 
respectent la morphologie urbaine environnante, que l’emprise au sol des 
constructions n’excède pas 20 % de la surface de l’unité foncière, que les mesures 
compensatoires soient prises et que le premier plancher habitable soit situé au-dessus 
de la cote de la PHEC. 


B.-A.10 
 Les constructions nouvelles d’équipements collectifs (excepté les établissements 
sensibles) et de bâtiments à usage d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous 
réserve que l’emprise au sol des constructions n’excède pas 20% de la surface de 
l’unité foncière non bâtie, que les mesures compensatoires soient prises et de 
respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 
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B.-A.11 
Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage d’activités, dans la 
limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


 
B.-A.12 


Les changements de destination des locaux d’habitation situés en pieds d’immeubles 
en locaux à usages d’activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que 
toutes les dispositions utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens 
vulnérables aux inondations, notamment : installation au dessus de la cote de la 
PHEC comme les appareils de chauffage, dispositif de mise hors service automatique 
des équipements électriques, protection et étanchéité des réseaux de transports des 
fluides. 


B.-A.13 
Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui supportent 
la poussée correspondant à la cote de la PHEC et résistent aux effets d’érosion 
résultant de la crue de référence. 


B.-A.14 
Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des fluides sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble des biens et 
des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la cote de la 
PHEC. 


B.-A.15 
Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, sous réserve 
qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être emportées par 
la crue. 


B.-A.16 
Les sous-sols à usage de stationnement des véhicules situés sous les constructions à 
usage d’habitation, dans le respect des règles du PLU. 
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CHAPITRE IV – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE CIEL 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Le principe d’urbanisation de cette zone est d’améliorer sa qualité urbaine en 
autorisant les constructions. Pourront être autorisées les opérations d’aménagement 
sous certaines conditions. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit des sols et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdictions 
C.-I.1 


Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, dangereux ou 
vulnérables aux inondations sous la cote de la PHEC sauf s’ils sont placés dans un 
récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne soit 
pas emporté par la crue de référence.  


C.-I.2 
Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 


C.-I.3 
Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de lieux 
fortement urbanisés. 


C.-I.4 
Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques et ceux 
autorisés sous conditions. 


C.-I.5 
Les sous-sols sauf ceux autorisés sous conditions. 


C.-I.6 
Les clôtures pleines. 
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3 - Autorisations sous conditions 
C.-A.1 


Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles qui 
suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 


1) sous la cote de la PHEC, les matériaux utilisés pour les constructions et les 
reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 


 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 


supporter la poussée correspondante à la cote de la PHEC et résister aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence, 


 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements 


et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de la PHEC des équipements 


vulnérables comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


C.-A.2 
Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires soient prises sur la même 
unité foncière notamment en matière d’équilibre déblais/remblais. 


C.-A.3 
Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou destinés à 
réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de conserver la 
même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme des escaliers 
ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors d’eau …). 


C.-A.4 
Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 


C.-A.5 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitements de 
façades, réfection des toitures …). 


C.-A.6 
Les reconstructions d’équipements collectifs, de bâtiments à usage d’habitation ou à 
usage d’activités en cas de sinistre non liés aux inondations, dans le respect des règles 
du PLU,  sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol existante avant sinistre, que 
les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes : 
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra 
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être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 
 


3) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 
être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du 
terrain naturel, les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 


C.-A.7 
Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU et dans la 
limite de 30 m2 d’emprise au sol, sous réserve que les mesures compensatoires soient 
prises. 


C.-A.8 
Les augmentations du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu’aucune augmentation de logement ne se 
situe sous la cote de la PHEC et de ne pas augmenter l’emprise au sol. 


C.-A.9 
Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques sur des 
espaces moins exposés ou à défaut sur une partie de terrain moins vulnérable, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher soit 
situé au-dessus de la cote de la PHEC. 


C.-A.10 
Les constructions nouvelles d’habitation dans une « dent creuse » de l’urbanisation 
actuelle, dans le respect des règles du PLU, et dans le respect de la morphologie 
urbaine environnante, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et 
que le premier plancher habitable soit situé au-dessus de la cote de la PHEC. 


C.-A.11 
Les opérations d’aménagement (ZAC, lotissements …) comportant des constructions 
à usage d’habitation et/ou à usage d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes : 
 


1) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra 
être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du 
terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 
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C.-A.12 
Les constructions nouvelles d’équipements collectifs et de bâtiments à usage 
d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usages d’activité : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


C.-A.13 
Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage d’activités, dans la 
limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, sous réserve que les 
mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


C.-A.14 
Les installations d’activités commerciales, artisanales ou de services en rez-de-
chaussée de constructions existantes ou, après changement de destination, dans les 
locaux d’habitation situés en pieds d’immeubles sous réserve que toutes les 
dispositions utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables 
aux inondations, notamment : installation au-dessus de la cote de la PHEC comme les 
appareils de chauffage, dispositif de mise hors service automatique des équipements 
électriques, protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


C.-A.15 
Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact exact sur 
l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures 
compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui supportent 
la poussée correspondant à la cote de la PHEC et résistent aux effets d’érosion 
résultant de la crue de référence. 


DDE 91 Page 34/42 20/10/2003 
Bureau des Risques Naturels et Police de l’Eau 







C.-A.16 
Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des fluides sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble des biens et 
des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la cote de la 
PHEC. 


C.-A.17 
Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, sous réserve 
qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être emportées par 
la crue. 


C.-A.18 
Les sous-sols à usage de stationnement des véhicules, dans le respect des règles du 
PLU. 
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CHAPITRE V – DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LA ZONE VERTE 
 
1 - Principe d’urbanisation de la zone : 
 
Quel que soit l’aléa en centre urbain, il est autorisé la mutation, la transformation et le 
renouvellement du bâti existant. 
 
Les articles qui suivent, s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité 
compétente en matière d’application du droit des sols et prescrivent des règles de 
construction ainsi que des mesures compensatoires de la responsabilité des maîtres 
d’ouvrage et des professionnels concernés par les projets. 
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2 - Interdictions 
 
V.-I.1 Les stockages et dépôts de matériaux ou produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations sous la cote de la PHEC sauf s’ils sont 
placés dans un récipient étanche résistant à la crue centennale et lesté ou fixé au sol 
afin qu’il ne soit pas emporté par la crue de référence.  
 
V.-I.2 Les remblais de toute nature sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.3 Les endiguements permanents qui ne seraient pas justifiés par la protection de 
lieux fortement urbanisés. 
 
V.-I.4 Les changements de destination sauf s’ils sont de nature à réduire les risques et 
ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.5 Les sous-sols sauf ceux autorisés sous conditions. 
 
V.-I.6 Les clôtures pleines. 
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3 - Autorisations sous conditions 
 
V.-A.1 Pour toutes les constructions ou reconstructions autorisées dans les articles 
qui suivent, les règles de construction suivantes doivent être respectées : 
 


1) sous la cote de la PHEC, les matériaux utilisés pour les constructions et les 
reconstructions devront être hydrofuges et hydrophobes y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants, 


 
2) les constructions et les reconstructions devront être dimensionnées pour 


supporter la poussée correspondante à la cote de la PHEC et résister aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence, 


 
3) toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements 


et les biens vulnérables aux inondations, notamment : 
• installation au-dessus de la cote de la PHEC des équipements vulnérables 


comme les appareils de chauffage, 
• dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques, 
• protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 


 
V.-A.2 Les remblais sous réserve que les mesures compensatoires soient prises sur la 
même unité foncière notamment en matière d’équilibre déblais/remblais. 
 
V.-A.3 Les travaux et installations destinés à assurer la sécurité des personnes ou 
destinés à réduire les conséquences du risque d’inondation pour les biens et activités 
implantés antérieurement à l’approbation du PPRi (surélévation sous réserve de 
conserver la même emprise au sol, installations d’accès de sécurité extérieurs comme 
des escaliers ou des passages hors d’eau, installations électriques et de chauffage hors 
d’eau …). 
 
V.-A.4 Les travaux et installations destinés à la mise en conformité des Installations 
Classées, en fonction de la réglementation en vigueur. 
 
V.-A.5 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions (traitements 
de façades, réfection des toitures …). 
 
V.-A.6 Les reconstructions d’équipements collectifs, de bâtiments à usage 
d’habitation ou à usage d’activités en cas de sinistre non liés aux inondations, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve de ne pas dépasser l’emprise au sol existante 
avant sinistre, que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes : 
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 
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2) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra 
être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 


 
3) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du 
terrain naturel, les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 


 
V.-A.7 Les extensions des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU et 
dans la limite de 30 m2 d’emprise au sol, sous réserve que les mesures compensatoires 
soient prises. 
 
V.-A.8 Les augmentations du nombre de logements dans un bâtiment existant par 
aménagement, rénovation, changement de destination ou reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu’aucune augmentation de logement ne se 
situe sous la cote de la PHEC et de ne pas augmenter l’emprise au sol. 
 
V.-A.9 Les reconstructions sur place et les déplacements d’équipements techniques 
dans des espaces moins exposés ou à défaut sur une partie de terrain moins 
vulnérable, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le 
premier plancher soit situé au-dessus de la cote de la PHEC. 
 
V.-A.10 Les constructions nouvelles d’habitation dans le respect des règles du PLU, 
sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que le premier plancher 
habitable soit situé au-dessus de la cote de la PHEC. 
 
V.-A.11 Les opérations d’aménagement (ZAC, lotissements …) comportant des 
constructions à usage d’habitation et/ou à usage d’activités, dans le respect des règles 
du PLU, sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les 
règles suivantes : 
 


1) pour les bâtiments à usage d’habitation : le premier plancher habitable devra 
être situé au-dessus de la cote de la PHEC, 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie et celle du 
terrain naturel, les équipements, les biens et les produits polluants, toxiques, 
dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-dessus de la 
cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des constructions. 
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V.-A.12 Les constructions nouvelles d’équipements collectifs et de bâtiments à usage 
d’activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve que les mesures 
compensatoires soient prises et de respecter les règles suivantes :  
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usages d’activité : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


 
V.-A.13 Les extensions des équipements collectifs et des bâtiments à usage 
d’activités, dans la limite de 20 % d’emprise au sol des constructions existantes, sous 
réserve que les mesures compensatoires soient prises et de respecter les règles 
suivantes :  
 


1) pour les équipements collectifs : le premier plancher devra être situé au-dessus 
de la cote de la PHEC (cette réserve ne s’appliquera pas pour les piscines), 


 
2) pour les bâtiments à usage d’activités : le niveau où s’exerce l’activité devra 


être situé au minimum, à la cote la plus haute entre celle de la voirie existante 
et celle du terrain naturel. Les équipements, les biens et les produits polluants, 
toxiques, dangereux ou vulnérables aux inondations devront être situés au-
dessus de la cote de la PHEC, qu’ils soient à l’intérieur ou à l’extérieur des 
constructions. 


 
V.-A.14 Les installations d’activités commerciales, artisanales ou de services en rez-
de-chaussée de constructions existantes ou, après changement de destination, dans les 
locaux d’habitation situés en pieds d’immeubles sous réserve que toutes les 
dispositions utiles soient prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables 
aux inondations, notamment : installation au-dessus de la cote de la PHEC comme les 
appareils de chauffage, dispositif de mise hors service automatique des équipements 
électriques, protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides. 
 
V.-A.15 Les ouvrages d’art et toutes les voiries sous réserve d’en évaluer l’impact 
exact sur l’environnement notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les 
mesures compensatoires et de mettre en oeuvre des techniques de construction qui 
supportent la poussée correspondant à la cote de la PHEC et résistent aux effets 
d’érosion résultant de la crue de référence. 
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V.-A.16 Les constructions des locaux techniques des réseaux de distribution des 
fluides sous réserve que les mesures compensatoires soient prises et que l’ensemble 
des biens et des équipements vulnérables aux inondations soit situé au-dessus de la 
cote de la PHEC. 
 
V.-A.17 Les annexes d’habitation dans la limite de 6 m2 d’emprise au sol, sous 
réserve qu’elles soient fixées au sol de façon à ce qu’elles ne puissent pas être 
emportées par la crue. 
 
V.-A.18 : Les sous-sols à usage de stationnement des véhicules, dans le respect des 
règles du PLU. 
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TITRE III – MESURES DE PREVENTION DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE 
En complément de l’information assurée par les services de l’Etat dans le 
département dans le cadre du Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) 
et des Dossiers Communaux Synthétiques (DCS), les communes doivent assurer par 
tous les moyens l’information des populations soumises au risque d’inondation. Cette 
information portera sur : 
 


• la nature et l’impact du risque, 
• les mesures préconisées par le PPRi. 


 
Une notice informative élaborée par chacune des communes concernées, 
accompagnera les demandes de certificats d’urbanisme et de permis de construire en 
zone inondable ; elle fera apparaître les cotes des PHEC. Elle rappellera également 
les dispositifs d’alerte, les modalités d’indemnisation et recommandera aux 
pétitionnaires de prendre toutes mesures pour pouvoir soustraire leurs biens au risque 
d’inondation. 
 
TITRE IV - MESURES SUR LES BIENS ET LES ACTIVITES EXISTANTS 
L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et 
activités n’est obligatoire que dans la limite de dix (10) % de la valeur vénale ou 
estimée des biens appréciée à la date d’approbation du présent PPRi. Ces mesures 
sont applicables sur l’ensemble des zones réglementaires du PPRi. 
 
Article 1 - Mesures obligatoires : 
Dans un délai de réalisation de cinq (5) ans après l’approbation du présent règlement : 
 


1. tout stockage de produits toxiques, polluants ou dangereux doit être mis hors 
d’eau au dessus de la cote de la PHEC ou dans un récipient étanche résistant à 
la crue centennale et lesté ou fixé au sol afin qu’il ne soit pas emporté par la 
crue de référence, 


 
2. les réseaux électriques intérieurs et ceux situés en aval des appareils de 


comptage doivent être dotés d’un dispositif de protection automatique assurant 
la sécurité des personnes ou installés au-dessus de la cote de la PHEC, 


 
Article 2 - Recommandations : 
Dès la première réfection et/ou indemnisation : en dessous de la cote de la PHEC, les 
matériaux utilisés pour la réfection seront hydrofuges et hydrophobes, y compris les 
revêtements des sols et des murs et leurs liants. 
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6.1.7. Servitudes liées au chemin de fer (T1) 
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Chapitre 1 - Champ d'application  
Le présent règlement concerne le Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d'inondation (PPRi) de 
la vallée de l'Essonne dans les départements du Loiret, de Seine-et-Marne et de l'Essonne, prescrit par arrêté 
inter-préfectoral n°2009-DDEA-SE n°097 du 10 avril 2009.


Ce plan concerne la prévention du risque d'inondation lié  aux crues de l'Essonne par débordement.  Les 
secteurs de confluence des divers affluents ne prennent en compte que les inondations dues aux effets de 
l'Essonne.


Le PPRi s'applique aux 35 communes riveraines de l'Essonne, d'amont en aval :
• département     du     Loiret   : Neuville-sur-Essonne,  Aulnay-la-rivière,  Ondreville-sur-Essonne,  Puiseaux, 


Briarres-sur-Essonne, Dimancheville, Orville, Augerville-la-Rivière, Malesherbes ;
• département     de     Seine-et-Marne   : Boulancourt, Buthiers, Nanteau-sur-Essonne ;
• département     de     l'Essonne   : Boigneville,  Prunay-sur-Essonne,  Gironville-sur-Essonne,  Buno-Bonnevaux, 


Maisse,  Courdimanche-sur-Essonne,  Vayres-sur-Essonne,  Boutigny-sur-Essonne,  D'Huison-Longueville, 
Guigneville-sur-Essonne, Cerny, La Ferté-Alais, Baulne, Itteville, Ballancourt-sur-Essonne, Vert-le-Petit, 
Fontenay-le-Vicomte, Écharcon, Mennecy, Lisses, Villabé, Ormoy, Corbeil-Essonnes.


Conformément à l'article L.562-1 du Code de l'Environnement et au décret n°95-1089 du 5 octobre 1995, le 
territoire inclus dans le périmètre du PPRi a été divisé en cinq zones. Elles résultent du croisement de la 
cartographie des aléas et de celle des enjeux :


Aléas Enjeux Zones non urbanisées Zones urbanisées Centres urbains


Faible Orange Ciel Vert


Moyen à fort Rouge Saumon Vert


Très fort Rouge Rouge Rouge


Tableau 1 : Détermination du zonage réglementaire


Le règlement définit, pour chacune de ces zones, les mesures d'interdictions, les autorisations sous conditions 
et les prescriptions qui y sont applicables.


En outre, il définit les dispositions à prendre pour éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux et de 
restreindre de manière nuisible les champs d'expansion des crues.


Chapitre 2 - Effet du PPRi  
La nature et les conditions d’exécution des prescriptions prises pour l’application du présent règlement sont 
définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et, le cas échéant, du maître d'œuvre 
concernés par les projets visés.
Notamment, les règles générales de construction, y compris celles définies dans le présent règlement qui 
relèvent de l’article R.126-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, sont mises en œuvre sous la 
responsabilité du maître d’ouvrage, qui s’y engage lors du dépôt de demande de permis de construire, et des 
professionnels  chargés  de  réaliser  les  projets,  conformément  à  l’article  L.421-3,  1er alinéa  du  Code  de 
l’Urbanisme.
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Le PPRi vaut servitude d’utilité publique et est opposable à toute personne publique ou privée. A ce titre, il 
doit  être  annexé  au  Plan  Local  d’Urbanisme  (PLU)  conformément  à  l’article  R.126-1  du  Code  de 
l’Urbanisme. 
L'autorité  compétente  (Maire,  EPCI  ou  État)  est  responsable  de  la  prise  en  considération  du  risque 
d’inondation (Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2212-2, 5°alinéa) et de l’application du 
PPRi sur son territoire,  notamment dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme et au moment de délivrer 
l’autorisation de construire.


La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003, par son article 40, dispose que dans les communes couvertes par un 
PPR prescrit ou approuvé, le Maire doit informer, au moins une fois tous les deux ans, la population par des 
réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié. Par ailleurs, l’article 42 prévoit que dans les 
zones exposées au risque d’inondation, le Maire procède à l’inventaire des repères de crue existants sur le 
territoire  communal  et  établit  les  repères  correspondant  aux  crues  historiques  ou  aux  nouvelles  crues 
exceptionnelles.


La loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile précise, par son article 13, 
l’obligation d’établir un Plan Communal de Sauvegarde dans les communes dotées d’un Plan de Prévention 
des Risques naturels prévisibles approuvé. 
Ce  Plan  Communal  de  Sauvegarde  est  arrêté  par  le  Maire.  Il  regroupe  l’ensemble  des  documents  de 
compétence  communale  contribuant  à  l’information  préventive  et  à  la  protection  de  la  population.  Il 
détermine, en fonction de l'ensemble des risques majeurs connus (dont l'inondation), les mesures immédiates 
de sauvegarde et de protection des personnes et fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des 
consignes de sécurité. Ce plan recense les moyens disponibles et il définit la mise en œuvre des mesures 
d’accompagnement et de soutien de la population. Enfin, il doit être compatible avec les plans ORSEC.


Les dispositions du présent règlement ne préjugent pas de règles,  éventuellement plus restrictives, prises 
dans  le  cadre  du  PLU  de  chacune  des  communes  concernées,  notamment  en  matière  d’extension  de 
construction ou d’emprise au sol. De plus, dès l’approbation du PPRi, la révision ou la modification d’un 
document d’urbanisme ne pourra pas permettre d’instaurer des règles de construction plus permissives.


Conformément aux termes de l’article 40-5 de la loi n°87-565 modifiée, le non-respect des dispositions du 
PPRi est puni des peines prévues à l’article L.480-4 du Code de l’Urbanisme, quand bien même aucune 
autorisation ne serait nécessaire.
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Chapitre 1 - Définitions  


➢ Annexes
Sont considérées comme annexes, les locaux secondaires attenants ou non au bâtiment principal, constituant 
des dépendances destinées à un usage autre que l'habitation, tels que : réserves, celliers, remises, abris de 
jardins, serres, ateliers non professionnels, garages.


➢ Clôture pleine
N’est pas considérée comme une clôture pleine, une clôture ajourée délimitant le périmètre de la parcelle, qui 
répond aux deux critères suivants :


– ne pas constituer un obstacle au passage des eaux de la rivière en crue ;
– ne pas créer un frein à l’évacuation des eaux de la rivière en décrue.


Une clôture n’est pas considérée comme pleine si les 2/3 de sa surface immergée sous la cote de référence* 
est ajourée, par exemple grillage à larges mailles de type 10x10 cm ou grille à barreaux espacés de 10 cm. 
Les portails et portillons, s’ils sont pleins ne sont pas considérés comme surface de clôture ajourée.


➢ Cote de référence
Les  cotes  de  référence  correspondent  à  l’altitude  des  niveaux  d’eau  atteints  par  la  crue  de  référence*, 
exprimées en mètre en référence au Nivellement Général de la France (NGF 69).
Les cotes de référence sont repérées par des points situés sur l’axe de la rivière, sur la cartographie des zones 
réglementaires.


Pour  connaître  la  cote  de  référence atteinte  au droit  d’un projet  visé  dans  le  présent  règlement,  il  faut 
appliquer la règle suivante :


1. projeter une droite perpendiculaire à l’axe de la rivière à partir du centre du projet : cette droite coupe 
l’axe de la rivière entre deux cotes de référence ;


2. par  convention,  la  cote  de  référence  applicable  au  droit  du  projet  est  celle  déduite  par  le  calcul 
suivant :


CR = CAM - (l x (CAM – CAV) / L)


avec :
– CR = cote de référence applicable au droit du projet ;
– CAM = cote de référence amont ;
– CAV = cote de référence aval ;
– L = longueur entre CAM et CAV ;
– l = longueur entre CAM et le point de contact entre la projection de la droite perpendiculaire à l’axe 


de la rivière au droit du projet.


L’unité est le mètre.


Le schéma suivant définit les paramètres de la formule avec un exemple de calcul.


* voir Titre II, chapitre 1
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Cette cote de référence permet de calculer la hauteur de submersion en un point donné du territoire :
Hauteur submersion NGF = Cote de référence NGF – Niveau du terrain naturel NGF


➢ Crue centennale (crue de référence)
Une crue centennale a, chaque année, 1 chance sur 100 de se produire.


➢ Emprise au sol
Au sens du  Code de l'Urbanisme,  l'emprise au sol  est  définie comme étant  la  projection verticale des 
bâtiments au sol (hors encorbellement).
Toutefois,  dans le cadre du PPRi, pour tous bâtiments ou parties de bâtiment, construits au-dessus de la 
PHEC* sur  une  structure  de  type  pilotis*  ou  dispositif  équivalent  ne  portant  pas  atteinte  à  la  capacité 
d'écoulement et de stockage des eaux, l'emprise au sol correspond au cumul des sections de pilotis*.


➢ Équilibre remblais / déblais
Il constitue une mesure visant à compenser des remblais ou des constructions créés sur une même unité 
foncière* à  l’occasion d’un  projet  situé  en zone inondable  en dessous  de la  cote  de  référence*,  par  la 
soustraction d’un volume au moins égal extrait en dessous du terrain naturel* (TN).


Pour une construction, si le volume situé en dessous de la cote de référence* est inondable (libre accès et 
retrait de l’eau lors de la crue et la décrue), il n’est pas nécessaire de rechercher cette compensation. En 
revanche, s’il est étanche, le volume correspondant sera compensé.


Ces déblais doivent être réalisés sur la même unité foncière* de la construction ou de l'aménagement ayant 
entraîné une perte de capacité de stockage ; le maintien de ces capacités doit être garanti.


* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Équipement d'intérêt général
Dans le présent règlement, sont considérés comme équipements d'intérêt général :


– les stations d'épuration ;
– les stations d'eau potable ;
– les barrages régulateurs ;
– les postes transformateurs ;
– les infrastructures et superstructures de distribution de fluides*.


➢ Établissements sensibles
Tout établissement accueillant en permanence des personnes non valides, des malades, des personnes âgées 
ou des enfants (hôpitaux, maisons de retraite, centres d'hébergement, maternités). Sont également considérés 
comme établissements sensibles, les centres de secours et les établissements pénitentiaires.


* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Extensions
Dans le présent règlement, sont considérées comme extensions de bâtiment existant, les constructions telles 
que, les pièces d’habitation, vérandas, attenants au bâtiment principal.


➢ Fluides
Les fluides regroupent :


– les courants forts (haute, moyenne et basse tension) ;
– les courants faibles (sécurité, alarme, téléphonies, données, ...) ;
– l’eau potable ;
– les eaux usées ;
– les fluides caloporteurs ;
– les hydrocarbures (liquides ou gazeux) ;
– tous les produits industriels transportés dans des tuyauteries.


Les  locaux et  équipements  techniques  associés  aux  réseaux publics  de  fluides  ou  aux  réseaux d'intérêt 
général comprennent notamment les postes de relèvement, les stations de pompage, les bassins de régulation, 
les stations d'épuration d'eaux usées, les unités de production et réservoirs d'eau potable.


➢ Hydrofuge
Matériau qui préserve de l'humidité.


➢ Hydrophobe
Matériau qui n'est pas soluble dans l'eau.


➢ Mesures compensatoires
Mesures prises par le maître d’ouvrage et, le cas échéant, le maître d'œuvre pour annuler les impacts induits 
par un projet situé en zone inondable, qui portent sur les points suivants :


– la vitesse d’écoulement ;
– la cote de la ligne d’eau ;
– la capacité de stockage des eaux de crue (équilibre remblais / déblais*).


➢ Niveau du terrain naturel (TN)
C'est le niveau de référence avant travaux tel qu'indiqué sur le plan de masse joint à la demande d'occupation 
du sol. Ce niveau de référence doit être rattaché au Nivellement Général de la France (NGF 69).


* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Opération d'aménagement
Les  opérations  d’aménagement  sont  les  Zones  d’Aménagement  Concertées  (ZAC),  les  lotissements,  les 
opérations  de  restauration  immobilière,  les  opérations  de  mises  en  valeur  des  secteurs  sauvegardés,  les 
permis de construire groupés valant ou pas division parcellaire, les remembrements et  regroupements de 
parcelles  par  des  Associations  Foncières  Urbaines  (AFU).  Elles  visent  les  opérations  confiées  par  une 
collectivité ou un EPCI à un aménageur public ou privé.


➢ Pilotis
Ensemble de pieux verticaux supportant  une structure détachée du sol  et  dimensionné pour supporter la 
poussée  correspondante  à  la  cote  de  référence*  et  résister  aux  effets  d’érosion  résultant  de  la  crue  de 
référence*.
La cote du plancher du premier plancher aménagé ou habitable sera fixée à un niveau supérieur ou égal à la 
cote de référence*.
Toute  partie  d’immeuble  située  au-dessous  de  la  cote  de  référence*  est  réputée  non  aménageable  et 
inhabitable de façon à maintenir en permanence la transparence hydraulique sous le bâtiment.
La somme des sections des pilotis sera considérée comme emprise au sol*.


➢ Plus Hautes Eaux Connues (P.H.E.C.)
Dans le cadre du présent PPRi, la P.H.E.C. correspond à la cote de référence* de la crue modélisée.


➢ Premier plancher fonctionnel
Le premier plancher fonctionnel est le niveau le plus bas d'une construction où s'exerce de façon permanente 
une activité quelle que soit sa nature (industrie, artisanat, commerce, service) à l'exception de l'habitat.


➢ Premier plancher habitable
Le premier plancher habitable est le niveau le plus bas d’une construction dans laquelle est aménagé une (ou 
plusieurs) pièce(s) d’habitation servant de jour ou de nuit telle que séjour, chambre, bureau, cuisine, salle de 
bains.  Les accès, circulations horizontales et / ou verticales, les locaux de rangement, débarras ou remises 
(local poubelles, local à vélos et poussettes...), les locaux techniques, les caves et les garages ne  sont pas 
considérés comme habitables.


➢ Sous-sol
Dans le présent règlement, est considéré comme sous-sol tout niveau de plancher dont une partie est située 
sous le niveau du terrain naturel*.


➢ Stationnement de caravanes
Dans le présent règlement, est considéré comme stationnement de caravanes :


– les aires d'accueil et les terrains familiaux pour les gens du voyage ;
– les terrains de camping destinés à l'accueil de tentes, de caravanes, de résidences mobiles de loisirs 


et d'habitations légères de loisirs ;
– les parcs résidentiels de loisirs.


* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Unité foncière


Une unité foncière représente une parcelle ou un ensemble de parcelles contiguës  appartenant à un même 
propriétaire ou à un même groupe de propriétaires.


➢ Zonage réglementaire
Il affiche le risque qui provient du croisement des zones d’aléas et d’enjeux. Il définit les zones où sont 
applicables les mesures d’interdictions et les prescriptions du règlement du PPRi.
Le PPRi de l’Essonne détermine au total cinq zones réglementaires.


Aléas Enjeux Zones non urbanisées Zones urbanisées Centres urbains


Faible Orange Ciel Vert


Moyen à fort Rouge Saumon Vert


Très fort Rouge Rouge Rouge


Tableau 2 : Détermination du zonage réglementaire


➢ Zones d'aléas
Les zones d'aléas localisent et hiérarchisent les zones soumises au phénomène inondation.


Ces zones d'aléas sont définies suivant la hauteur d'eau de submersion :


Classe d'aléa Hauteur de submersion


Aléas faibles H < 0,5 m


Aléas moyens à forts 0,5 m < H < 1,5 m


Aléas très forts H > 1,5 m


Tableau 3: Classes d'aléa et hauteur de submersion


➢ Zones d'enjeux
Ces zones sont définies à partir des différents types d'occupation des sols ; quatre zones d'enjeux ont été 
reconnues :


– les zones urbanisées dites "de centre urbain"   qui sont définies par la circulaire du 24 avril 1996 
comme "des ensembles qui se caractérisent par leur histoire, une occupation du sol importante,une 
continuité du bâti et par une mixité des usages entre logements, commerces et services" ;


– les zones urbaines denses  , qui ne peuvent être assimilées aux centres urbains mais qui présentent 
néanmoins trois des quatre critères ;


– les  zones  urbanisées   qui  regroupent  les  zones  de  bâti  homogène  (quartiers  pavillonnaires, 
ensembles de collectifs isolés, etc.). Ces zones sont soumises au principe de ne pas aggraver la 
situation et donc de ne pas favoriser une nouvelle urbanisation ;


– les  zones  non  urbanisées  ,   qui  sont  par  essence  des  zones  d'expansion  des  crues  à  préserver 
(espaces forestiers, espaces agricoles, espaces paysagers, etc.). Ont été intégrés dans ces zones, les 
ensembles sportifs et maisons isolés.


* voir Titre II, chapitre 1
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➢ Zones de grand écoulement
Les zones de grand écoulement sont exposées à la fois à des hauteurs d'eau importantes et à de forts courants. 
Dans le cas de l'Essonne, les zones de grands écoulements correspondent au lit mineur de la rivière.


➢ Zones d'expansion des crues
Les zones d’expansion des crues à préserver sont les secteurs peu ou non urbanisés et peu aménagés où des 
volumes d’eau importants peuvent être stockés, comme les terres agricoles, les espaces verts urbains et péri-
urbains, les terrains de sport, les parcs de stationnement, etc.


Chapitre 2 - Éléments de méthode dans le cadre de l'instruction des actes d'urbanisme  


A - Cas d'une unité foncière non bâtie avec un projet de construction nouvelle  


L'unité foncière est concernée par une zone réglementaire : le règlement de la zone s'applique pour le projet.


L'unité foncière est concernée par plusieurs zones réglementaires : chaque partie de la parcelle est soumise 
au zonage réglementaire lui correspondant.


a - le projet est entièrement sur une zone : le règlement de la zone s'applique.


b - le projet est sur deux zones : la zone majoritaire (> 50 % de l'emprise au sol*) détermine le 
zonage d'ensemble.


B - Cas d'une unité foncière bâtie avec un projet d'extension ou de reconstruction  


a - pour un projet d'extension


L'unité  foncière  est  concernée  par  une  zone  réglementaire : le  règlement  de  la  zone  s'applique  pour 
l'extension.


L'unité foncière est concernée par plusieurs zones réglementaires :
– si l'extension est projetée dans la même zone réglementaire : le règlement de la zone 


* voir Titre II, chapitre 1
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– si  l'extension est  projetée  entièrement  dans  une zone réglementaire  différente : le  règlement  de 
l'autre zone s'applique pour la partie concernée.


– si  l'extension  est  projetée  sur  plusieurs  zones  réglementaires : la  zone  majoritaire  (> 50 %  de 
l'emprise au sol*) détermine le zonage d'ensemble de l'extension.


b - Pour un projet de reconstruction après démolition :


L'unité foncière est concernée par  plusieurs zones réglementaires : la reconstruction du bâtiment devra se 
faire  de  préférence  dans  une  zone  d'aléa  plus  faible  (sans  dépasser  l'emprise  au  sol*  existante  avant 
démolition, ni augmenter le nombre de logements ou la capacité d'accueil).


C - Cas des piscines  


a - Les piscines non couvertes


Quel que soit le type de piscine (enterrée ou hors-sol) et quelle que soit la hauteur de la P.H.E.C. la mise en 
place de la piscine ne sera pas comptabilisée dans l'emprise au sol*.


Dans le cas des piscines hors-sol, des mesures compensatoire devront toutefois être mise en œuvre.


* voir Titre II, chapitre 1
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Les barrières de protection ajourées sont autorisées mais les barrières de protection pleines sont interdites.


Conseils de sécurité :


Repérer l'emplacement de la piscine par  
des drapeaux. La hauteur d'eau au droit  
de la piscine sera plus élevée à cause de  
la  profondeur.  Elle  génère  un  danger  
pour les secours.


Repérer l'emplacement de la piscine par 
des drapeaux car elle génère un obstacle 
au déplacement des secours.


b - Les piscines couvertes et enterrées


Quelle que soit  la PHEC*, pour une structure fixe ou modulable  d'une hauteur supérieure ou égale à 
1,80 m : la mise en place de la piscine est considérée comme emprise au sol* et l'extension est limitée au 
regard de la réglementation du PPRi.


Zone rouge Extension limitée à 10 m²


Zone orange Extension limitée à 20 m²


Zone saumon Extension limitée à 20 m²


Zone Ciel Extension limitée à 30 m²


Zone verte Extension dans le respect des règles du 
PLU


Tableau 4: Extension autorisée lorsque la piscine est considérée comme emprise au sol*


* voir Titre II, chapitre 1
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Des  mesures  compensatoires*  devront  également  être  mises  en  œuvre  quelle  que  soit  la  hauteur  de  la 
structure.


 En  période  de  crue,  la  pression 
de  l'eau  peut  endommager  voire  
détruire les structures.


Chapitre 3 - Prescriptions d'urbanisme  


• Les cotes des plans figurant dans les demandes de permis de construire doivent être rattachées au système 
de  nivellement  général  de  la  France  (NGF  69)  sauf  modifications  apportées  par  la  réglementation 
postérieurement à la date d’approbation du présent plan.


• La règle des PHEC*     :   la cote du premier plancher habitable* ou fonctionnel* des constructions doit être 
supérieure à l’altitude des plus hautes eaux connues* (PHEC). Cette règle s’applique à toutes les zones 
réglementaires à l’exception :


– des  centres  urbains  qui  dérogent  à  ce  principe  :  la  cote  du  premier  plancher  habitable*  ou 
fonctionnel*  des  constructions,  y  compris  lors  d’un  changement  de  destination  ou  lors  d’une 
reconstruction, peut être inférieure à l’altitude des  plus hautes eaux connues* (PHEC). Dans ce 
cas, le second plancher habitable* doit être construit au dessus de la cote des PHEC* avec une 
issue hors d’eau. Ce second plancher ne peut être inférieur à 12 m² ;


– des extensions* quelle que soit la zone réglementaire dont la cote du premier plancher habitable* 
ou  fonctionnel*  doit  être  à  minima  au  même  niveau  que  le  premier  plancher  habitable*  ou 
fonctionnel* du bâti existant.


• Afin de ne pas entraver l’écoulement des eaux, les annexes* réalisées lors de travaux de réaménagement 
ou d’extension de terrains de plein air et  d’équipements à usage sportif,  récréatif et / ou de loisirs,  de 
terrains de camping et de caravaning ou de jardins familiaux doivent être construites de manière à laisser 
un passage maximum des eaux de crue et être toujours solidement arrimées.


• Afin de conserver les volumes de stockage de l’eau, les remblais (lorsqu’ils sont autorisés) doivent être 
compensés par un volume de déblai au moins égal, soustrait du terrain naturel au-dessus du niveau de la 
nappe alluviale et situés sur la même parcelle (en zone inondable),  à l’exception des remblais mis en 
œuvre  dans  le  cadre  d’opérations  d’aménagement  pour  lesquels  l’équilibre  déblai / remblai  doit  être 
respecté à l’échelle de l’opération et non de la parcelle. Pour le calcul des volumes remblais / déblais, 
seules les surfaces inondables par débordement et  situées sous les PHEC* sont prises en compte. Les 
volumes de parkings et sous-sols* inondables sont acceptés et pris en compte dans la compensation. La 
stabilité du remblai doit être assurée en cas de crue. Les volumes étanchés (volumes étanches ou volumes 
non submersibles à partir  de la cote du terrain naturel*) susceptibles d’être autorisés dans cette zone 
doivent être compensés au même titre que les remblais.  Sont  exonérés de compensation,  les remblais 
ponctuels  d’importance  limitée  rendus  strictement  nécessaires  pour  la  desserte  de  bâtiments  (rampes 
d’accès handicapés, emmarchements…).


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 4 - Prescriptions constructives  


Article 1 - Assurer la sécurité des occupants et maintenir un confort minimal  


• Les équipements vulnérables,  notamment les équipements électriques,  électroniques,  de chauffage,  les 
moteurs,  les  compresseurs,  les  machineries  d’ascenseur,  les  centres  informatiques,  les  centraux 
téléphoniques et les transformateurs, ainsi que les parties sensibles à l’eau des installations fixes doivent 
être situés au-dessus de l’altitude des PHEC* ou à défaut dans des cuvelages étanches.


• Les ascenseurs doivent être munis d’un dispositif interdisant la desserte des niveaux inondés.


• Pour  assurer  une  continuité  du  service  en  cas  de  crue,  les  réseaux  de  fluides*  et  leurs  locaux,  les 
installations relais ou de connexion qui leur sont liées ainsi que les équipements techniques présentant un 
caractère  d’intérêt  général  et  ne  pouvant  être  localisés  ailleurs  doivent  être  implantés  au-dessus  de 
l’altitude  PHEC* ou au  minimum conçus  de  façon à  garantir  leur  étanchéité  et  bon  fonctionnement 
pendant l’inondation.


• Pour les réseaux électriques : le tableau de distribution doit être placé au dessus  des PHEC*, un coupe-
circuit doit être mis en place pour isoler la partie de l’installation située au-dessous des PHEC* afin de 
faciliter  une  remise  en  service  partielle  en  cas  d’inondation.  Les  réseaux doivent  être  de  préférence 
descendants afin de faciliter l’évacuation de l’eau dans les gaines et pour ceux situés en aval des appareils 
de comptage, ils doivent être dotés d’un dispositif de mise hors service automatique installé au-dessus de 
l’altitude des PHEC*.


• Afin de protéger les parties de bâtiment situées sous l’altitude des PHEC*, et lorsque ces bâtiments n’ont 
pas vocation à faciliter l’écoulement des eaux, des mesures d’étanchéité doivent être réalisée : dispositif 
d’obturation  des  ouvertures,  dispositif  anti-refoulement  sur  tous  les  orifices  d’écoulement  situés  en 
dessous du niveau des PHEC*, etc...
Toutefois,  pour  des  hauteurs  d’eau  supérieures  à  1 m,  l’occultation  des  ouvertures  (portes,  portes-
fenêtres…)  peut  présenter  un  danger  pour  les  occupants  des  bâtiments  (maisons  individuelles  et 
constructions légères notamment) dans le risque lié à la brusque pénétration de l’eau en cas de rupture de 
la barrière ainsi que dans la sollicitation importante de la structure du bâtiment liée à la différence de 
pression entre l’extérieur et l’intérieur du bâtiment.


• La conception des nouveaux réseaux devra prévoir les dispositifs suivants :
– la pose de clapets anti-retour automatiques ;
– le verrouillage des tampons d'assainissement ;
– la pose de pompes permettant l'évacuation des points bas.


L'entretien régulier de ces dispositifs devra être garanti par le gestionnaire.


* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Prévenir les dommages sur le bâti  


• Sous la cote de référence*, les matériaux utilisés pour les constructions et les reconstructions devront être 
hydrofuge*s et hydrophobes*s y compris les revêtements des sols et des murs et leurs liants.


• Les menuiseries extérieures doivent être fabriquées avec des matériaux insensibles à l'eau ou traités pour 
l'être.


• Les matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion situés au-dessous des PHEC* doivent être traités 
avec des produits hydrofuge*s ou anti-corrosifs et régulièrement entretenus.


• Les  murs  et  revêtements  de  sols,  l’isolation  thermique  et  phonique  doivent  être  réalisés  à  l’aide  de 
matériaux insensibles à l’eau pour les parties de bâtiments situées en dessous de l’altitude des PHEC*. Par 
exemple,  il  peut  être  prévu  lors  de  la  construction  l'utilisation  de  plaques  de  plâtre  hydrofuge* 
positionnées de préférence à l'horizontale  afin  qu’en cas  d’inondation de faible hauteur,  seules celles 
situées en bas, soient touchées et donc remplacées. De la même manière il est conseillé d’éviter la laine de 
verre, le polystyrène expansé et de préférer l’utilisation d’un isolant comme le polystyrène extrudé afin 
d’éviter un engorgement de l’eau et le tassement de l’isolant dans le bas des cloisons.


• Toute surface de plancher fonctionnel* située au-dessous de l’altitude des PHEC*  doit être conçue de 
façon à permettre l’écoulement des eaux pendant la crue et l’évacuation rapide des eaux après la crue.


• Les  sous-sols*  à  usage  de  stationnement  doivent  être  inondables  et  conçus  de  façon  à  permettre 
l’évacuation des eaux après la crue (notamment par des dispositifs permettant l’écoulement gravitaire, 
siphon, etc) ; ils doivent avoir une hauteur sous plafond suffisante pour que tous les véhicules puissent être 
évacués.


• Les  constructions  et  les  reconstructions devront  être  dimensionnées  pour  supporter  la  poussée 
correspondante à la cote de référence* et résister aux effets d'érosion résultant de la crue de référence*.


• Les remblais devront respecter les mesures compensatoires* sur la même unité foncière notamment en 
matière d'équilibre remblais / déblais*.


• Toutes les dispositions utiles devront être prises pour protéger les équipements et les biens vulnérables 
aux inondations, notamment :


– installation au-dessus de la cote de référence* des équipements vulnérables comme les appareils de 
chauffage ;


– dispositif de mise hors service automatique des équipements électriques ;
– protection et étanchéité des réseaux de transports des fluides*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 5 - Prescriptions relatives aux parcages et stockages  


Article 1 - Limiter les risques de pollution et de danger liés aux objets flottants  


• Afin  d’éviter  une  pollution  consécutive  à  la  crue,  les  produits  dangereux,  polluants  ou  sensibles  à 
l’humidité doivent être stockés au-dessus de l’altitude des PHEC* ou situés dans un conteneur étanche 
arrimé  ou  lesté  de  façon  à  résister  à  la  crue  de  référence*,  et  notamment  ceux  qui  relèvent  de  la 
réglementation des installations classées et des arrêtés ministériels des 21 février 1990 et 20 avril 1994 
relatifs  à  la  définition des  critères de classification et  des  conditions d’étiquetage et  d’emballage des 
préparations dangereuses.


• L’évent des citernes doit être situé au-dessus de l’altitude des PHEC*. Un  dispositif doit permettre de 
fermer provisoirement la sortie de l’évent.


• Pour les citernes enterrées (notamment d’hydrocarbures),  lorsqu’elles sont  autorisées,  les orifices hors 
d’eau doivent être protégés contre tous chocs ou fortes pressions par un adossement à un mur ou par une 
construction renforcée. L’arrêté du 30 juillet 1979, modifié par l’arrêté du 5 février 1991 paru au JO du 27 
février  1991,  fixe  les  règles  techniques  et  de  sécurité  applicables  au  stockage  fixe  d’hydrocarbures 
liquéfiés non soumis à la législation des installations classées ou des immeubles recevant du public.


• Les cuves et bouteilles d’hydrocarbure doivent disposer de cerclages de renfort, solidement fixés et ancrés 
dans une dalle de béton. Il  est  indispensable de compléter le dispositif  d’ancrage par l’installation de 
vannes et de robinets d’arrêt. Ces dispositifs de coupure peuvent être installés sur la cuve, ou bien sur les 
raccordements aux réseaux du logement. Ils doivent être clairement identifiés par le particulier.


Article 2 - Empêcher la dispersion et la flottaison d’objets susceptibles de blesser les personnes   
ou d’endommager les biens


• Les constructions légères et provisoires doivent être arrimées ou être aisément déplaçables.


• Les caravanes dont le stationnement est autorisé, les véhicules et engins mobiles  parqués au niveau du 
terrain naturel* doivent être placés de façon à conserver leurs moyens de mobilité et de manœuvre en vue 
de permettre à tout moment une évacuation rapide.


• Les équipements et  engins de chantier doivent être soit  aisément déplaçables soit  situés au-dessus des 
PHEC* pour les matériaux et postes sensibles à l’eau.


• Les matériels et matériaux sensibles à l’humidité ainsi que les produits et matériels  susceptibles d’être 
emportés par la crue (notamment stocks et dépôts de matériaux) doivent de préférence être entreposés au-
dessus de l’altitude des PHEC*, à défaut ils doivent être soit aisément déplaçables soit entreposés dans des 
aménagements spécifiques à cet usage, clos et étanches.


• Le mobilier d’extérieur, notamment les containers, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, doit être 
ancré ou rendu captif.


* voir Titre II, chapitre 1
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• Les  containers  à  déchets  doivent  être  ancrés  ou  rendus  captifs.  Lorsqu’ils  sont  entreposés  dans  des 
aménagements spécifiques (type local à poubelles), ces derniers doivent être rendus clos et étanches en cas 
de crue.


Article 3 - Protéger les biens  


• Les réserves, locaux de stockage et d’archivage des commerces et autres activités  doivent être mis au-
dessus de l’altitude des PHEC* par aménagement des locaux. En cas d’impossibilité d’aménagement ou 
de surélévation des stocks, ces derniers doivent être aisément déplaçables. Il est vivement recommandé 
d’élaborer un diagnostic de vulnérabilité et un plan d’évacuation.


Chapitre 6 - Prescriptions sur les biens et activités existants  
Les prescriptions ci-dessous s'imposent aux biens et activités existants à la date d'approbation du présent 
PPRi. Elles devront être réalisées dans un délai de 5 (cinq) ans à compter de l'approbation du PPRi.


L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour ces biens et activités n’est obligatoire 
que dans la limite de 10 (dix) % de la valeur vénale ou estimée des biens appréciée à la date d’approbation 
du présent PPRi. Ces mesures sont applicables sur l’ensemble des zones réglementaires du PPRi.


Le décret n°2005-29 du 12 janvier 2005 précise les modalités de contribution du fonds de prévention des 
risques naturels majeurs au financement des études et travaux de prévention définis et rendus obligatoires sur 
des biens à usage d’habitation ou d’activité employant moins de 20 salariés.


• Tout stockage de produits toxiques, polluants ou dangereux doit être mis hors d'eau au-dessus de la cote de 
la PHEC* ou dans un récipient étanche résistant à la crue de référence*. Il sera lesté ou fixé au sol afin 
qu'il ne soit pas emporté par la crue de référence*.


Chapitre 7 - Prescription et recommandation sur les réseaux collectifs existants  
• Les concessionnaires et gestionnaires des réseaux de fluides* doivent, dans un délai de 5 (cinq) ans, à 


compter de la date d'approbation du PPRi, présenter au préfet du département une étude :
– sur  la  vulnérabilité  de  leurs  installations  présentant  les  risques  encourus  et  la  dégradation  de 


service,  notamment  les  secteurs  qui  ne  seront  plus  alimentés,  en  fonction  des  hauteurs  d'eau 
atteintes ;


– une étude indiquant les mesures prises ou envisagées pour faire face à la crue de référence*.


• Afin de limiter les risques d'accidents pour la circulation des piétons et des véhicules (phénomène de "trou 
d'eau"), il est recommandé aux gestionnaires des réseaux d'assainissement de procéder au verrouillage des 
tampons du réseau.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 8 - Recommandations sur les biens et activités existants  
• L'installation de batardeaux lorsque les hauteurs d'eau ne dépassent pas 1m, pour limiter la pénétration de 


l'eau dans le bâtiment et ralentir la montée des eaux à l'intérieur de l'habitation.


• Les canalisations d'évacuation des eaux usées devront être équipées de clapets anti-retour afin d'éviter le 
refoulement des eaux d'égouts.


• Installation au-dessus de la cote de référence* des équipements vulnérables :
– les appareils de chauffage ;
– les tableaux de distribution électrique.


* voir Titre II, chapitre 1
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En application de l’article L562-1 du Code de l'Environnement, le règlement des différentes zones du PPRi 
comporte pour chaque zone :


– le principe d’urbanisation ;
– les interdictions ;
– les autorisations applicables aux biens et activités existants ;
– les autorisations applicables aux biens et activités futurs.


Il est rappelé, en référence à la rubrique 3.2.2.0 du décret n°2006-881 du 17 juillet 2006 modifiant le décret 
n°93-743 du 29 mars 1993 pris en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, 
que  pour  les  aménagements  ou  pour  les  constructions  réalisés  en  application  du  présent  règlement,  les 
maîtres d’ouvrage devront :


– évaluer l’impact exact dans le domaine hydraulique ;
– prévoir les mesures compensatoires* afin d’établir au droit du projet mais aussi en amont et en 


aval,  des  conditions  d’écoulement  des  crues  semblables  aux  conditions  existantes  avant 
aménagement (vitesses et cotes de lignes d’eau) ;


– respecter l’équilibre remblais / déblais* de façon à ne pas aggraver les risques ni en provoquer de 
nouveaux.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 1 - Dispositions applicables en zone rouge  


Principe d’urbanisation de la zone rouge


Le principe est d’interdire toute construction nouvelle (sauf exceptions citées en autorisations) dans cette 
zone d'aléas moyen à très fort qui sert à l’écoulement et l’expansion des crues*.
En cas de crue, cette zone est exposée à des hauteurs d'eau supérieures à 0,5 m dans les zones non urbanisées 
et supérieures à 1,50 m dans les zones urbanisées et urbaines.


Cependant, le bâti existant sera reconnu et pourra être conforté.


Cette zone peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et des équipements à 
usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs.


Les articles qui suivent s’opposent aux règles d’urbanisme appliquées par l’autorité compétente en matière 
d’application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des mesures compensatoires* 
sous la responsabilité des maîtres d’ouvrages et des professionnels concernés par les projets.


Article 1 - Sont interdits en zone rouge  


1.1 - Les constructions nouvelles ou reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous conditions.


1.2 - Les extensions* d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et  d'activité sauf celles 
autorisées sous conditions.


1.3 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, rénovation, 
changement de destination ou reconstruction.


1.4 - Toute opération d'aménagement* qui accueille dans les zones inondables des constructions à usage 
d'habitation.


1.5 - La construction de sous-sols*.


1.6 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.


1.7 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de référence*.


1.8 - Les clôtures pleines*.


1.9 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous conditions.


1.10 - Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976.


1.11 - Les équipements d'intérêt général*, tels que station dépuration, forage d'eau potable, … sauf en cas 
d'impossibilité technique démontrée.


* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone rouge  


2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants


Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à l'approbation 
du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, 
la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité, les mesures de protection contre les inondations.


2.2 - Les extensions* des constructions existantes


– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite de 
10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité 
foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les extensions* dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et / ou de loisirs, et agricoles quel que soit le nombre de demandes d'autorisation 
pour une même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les  extensions*  pour  les  locaux  sanitaires  ou  techniques,  n'ayant  pas  pour  conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol* de la construction existante à la date d'approbation du présent plan de 
plus de 10 m², quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*.


– L'extension ou la réhabilitation des équipements d'intérêt général* existants sous réserve que les 
mesures compensatoires* soient prises.


2.3 - Les annexes*


Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol de façon à ce qu'elles 
ne puissent pas être emportées par la crue.


2.4 - Les changements de destination


Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à usages 
d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises 
pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.


2.5 - Les stationnements de caravanes*


La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation du présent 
plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l'imperméabilisation des sols 
et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité compétente doit fixer pour chaque terrain les prescriptions d'informations, d'alerte et d'évacuation 
permettant d'assurer la sécurité des occupants.


* voir Titre II, chapitre 1
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Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone rouge  


3.1 - Les aménagements sportifs


Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et / ou de loisirs, sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises et à l'exception des installations fixes d'accueil (de 
type gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer 
au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.


3.2 - Les constructions de locaux techniques


Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que l'ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations 
soient situés au-dessus de la cote de référence*.


3.3 - Les équipements à usage agricole, forestiers et de jardinage


Les constructions de bâtiments directement liées aux mises aux normes d'exploitations agricoles existantes et 
sous réserve que leur implantation ne puisse pas se faire techniquement dans une zone moins dangereuse.
Les constructions légères dans les jardins familiaux doivent être arrimées et empêcher la dispersion et la 
flottaison d'objets susceptibles de blesser les personnes ou d'endommager les biens.


3.4 - Les logements de gardiennage


Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations autorisées dans la 
zone.  Le  premier  plancher  fonctionnel*  sera  situé  au-dessus  de  la  cote  de  référence*  et  les  mesures 
compensatoires* devront être respectées.


3.5 - Les reconstructions


Les reconstructions sur place sans augmentation de l'emprise au sol*,  autres que celles d'établissements 
sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue, sur la même unité foncière*.


Pour les bâtiments à usage d'habitation, le premier plancher habitable* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.
Pour les bâtiments d'activités, le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de référence* 
et les mesures compensatoires* devront être respectées.


3.6 - Les ouvrages d'art et voiries


Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur  l'environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* et de mettre en œuvre des 
techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence* et résistent aux 
effets d'érosion de la crue de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 2 - Dispositions applicables en zone orange  


Principe d’urbanisation de la zone orange


Le  principe  est  d'interdire  toute  construction  nouvelle  (sauf  exceptions  citées  en  autorisations  sous 
conditions) dans cette zone d'aléa faible qui sert à l'expansion des crues.


Cette zone peut recevoir sous conditions certains aménagements de terrain de plein air et d'équipements à 
usage agricole, sportif, récréatif ou de loisirs.


Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en matière 
d'application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des mesures compensatoires* 
sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et des professionnels concernés par les projets.


Article 1 - Sont interdits en zone orange  


1.1 - Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous conditions.


1.2 - Les extensions* d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et  d'activité sauf celles 
autorisées sous conditions.


1.3 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, rénovation, 
changement de destination ou reconstruction.


1.4 - Toute opération d'aménagement* qui accueille dans les zones inondables des constructions à usage 
d'habitation.


1.5 - La construction de sous-sols*.


1.6 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.


1.7 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de référence*.


1.8 - Les clôtures pleines*.


1.9 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous conditions.


1.10 - Les installations classées au titre de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976.


* voir Titre II, chapitre 1
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Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone orange  


2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants


Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à l'approbation 
du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, 
la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité, les travaux de protection contre les inondations.


2.2 - Les extensions* des constructions existantes


– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite de 
20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité 
foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les extensions* dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et/ou de loisirs, et agricoles quel que soit le nombre de demandes d'autorisation 
pour une même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les  extensions*  dans  la  limite  de  20 %  d'emprise  au  sol*  des  bâtiments  existants  à  usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et que le niveau où s'exerce l'activité 
soit situé au-dessus de la cote de référence*.


– Les  extensions*  pour  les  locaux  sanitaires  ou  techniques,  n'ayant  pas  pour  conséquence 
d'augmenter l'emprise au sol* de la construction existante à la date d'approbation du présent plan de 
plus de 10 m², quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*.


– Les extensions* des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures compensatoires* 
soient prises.


2.3 - Les annexes*


Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol de façon à ce qu'elles 
ne puissent pas être emportées par la crue.


2.4 - Les changements de destination


Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à usages 
d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises 
pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.


2.5 - Les stationnements de caravanes*


La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation du présent 
plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l'imperméabilisation des sols 
et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité compétente doit fixer pour chaque terrain les prescriptions d'informations, d'alerte et d'évacuation 
permettant d'assurer la sécurité des occupants.


* voir Titre II, chapitre 1
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Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone orange  


3.1 - Les aménagements sportifs


Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et/ou de loisirs, sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises et à l'exception des installations fixes d'accueil (de 
type gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer 
au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.


3.2 - Les constructions de locaux techniques


Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que l'ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations 
soient situés au-dessus de la cote de référence*.


3.3 - Les équipements à usage agricole, forestiers et de jardinage


Les constructions de bâtiments directement liées aux mises aux normes d'exploitations agricoles existantes et 
sous réserve que leur implantation ne puisse pas se faire techniquement dans une zone moins dangereuse.
Les constructions légères dans les jardins familiaux doivent être arrimées et empêcher la dispersion et la 
flottaison d'objets susceptibles de blesser les personnes ou d'endommager les biens.


3.4 - Les logements de gardiennage


Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations autorisées dans la 
zone.  Le  premier  plancher  fonctionnel*  sera  situé  au-dessus  de  la  cote  de  référence*  et  les  mesures 
compensatoires* devront être respectées.


3.5 - Les reconstructions


Les reconstructions sur place sans augmentation de l'emprise au sol*,  autres que celles d'établissements 
sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue, sur la même unité foncière*.


Pour les bâtiments à usage d'habitation, le premier plancher habitable* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.
Pour les bâtiments d'activités, le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de référence* 
et les mesures compensatoires* devront être respectées.


3.6 - Les ouvrages d'art et voiries


Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur  l'environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* et de mettre en œuvre des 
techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence* et résistent aux 
effets d'érosion de la crue de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 3 - Dispositions applicables en zone saumon  


Principe d’urbanisation de la zone saumon


Le principe est de pérenniser la vocation urbaine de cette zone.


Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en matière 
d'application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des mesures compensatoires* 
de la responsabilité des maîtres d'ouvrages et des professionnels concernés par les projets.


Article 1 - Sont interdits en zone saumon  


1.1 - Les constructions ou les reconstructions de tous types sauf celles autorisées sous conditions.


1.2 - Les extensions* d'emprise au sol* de constructions à caractère d'habitation et  d'activité sauf celles 
autorisées sous conditions.


1.3 - L'augmentation du nombre de logements dans un bâtiment existant par aménagement, rénovation, 
changement de destination ou reconstruction.


1.4 - Toute opération d'aménagement* qui accueille dans les zones inondables des constructions à usage 
d'habitation.


1.5 - La construction de sous-sols*.


1.6 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.


1.7 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de référence*.


1.8 - Les clôtures pleines*.


1.9 - Les stationnements de caravanes* sauf ceux autorisés sous conditions.


Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone saumon  


2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants


Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à l'approbation 
du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, 
la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité, les travaux de protection contre les inondations.


* voir Titre II, chapitre 1
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2.2 - Les extensions* des constructions existantes


– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite de 
20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité 
foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les extensions* dans la limite de 20 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif, récréatif et / ou de loisirs, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les  extensions*  dans  la  limite  de  20 %  d'emprise  au  sol*  des  bâtiments  existants  à  usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et que le niveau où s'exerce l'activité 
soit situé au-dessus de la cote de référence*.


2.3 - Les annexes*


Les annexes* d'habitation dans la limite de 10 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol de façon à ce qu'elles 
ne puissent pas être emportées par la crue.


2.4 - Les changements de destination


Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à usages 
d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises 
pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.


2.5 - Les stationnements de caravanes*


La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation du présent 
plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l'imperméabilisation des sols 
et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité compétente doit fixer pour chaque terrain les prescriptions d'informations, d'alerte et d'évacuation 
permettant d'assurer la sécurité des occupants.


Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone saumon  


3.1 - Les aménagements sportifs


Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et / ou de loisirs, sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises et à l'exception des installations fixes d'accueil (de 
type gymnase). Pour les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer 
au-dessus de la cote de référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.


* voir Titre II, chapitre 1
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3.2 - Les constructions de locaux techniques


Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que l'ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations 
soient situés au-dessus de la cote de référence*.


3.3 - Les logements de gardiennage


Les logements strictement nécessaires au gardiennage des constructions et installations autorisées dans la 
zone.  Le  premier  plancher  fonctionnel*  sera  situé  au-dessus  de  la  cote  de  référence*  et  les  mesures 
compensatoires* devront être respectées.


3.4 - Les reconstructions


Les reconstructions sur place sans augmentation de l'emprise au sol*,  autres que celles d'établissements 
sensibles*, sauf en cas de sinistre dû à une crue, sur la même unité foncière*.
Pour les bâtiments à usage d'habitation, le premier plancher habitable* sera situé au-dessus de la cote de 
référence* et les mesures compensatoires* devront être respectées.
Pour les bâtiments d'activités, le premier plancher fonctionnel* sera situé au-dessus de la cote de référence* 
et les mesures compensatoires* devront être respectées.


3.5 - Les ouvrages d'art et voiries


Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur  l'environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* et de mettre en œuvre des 
techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence* et résistent aux 
effets d'érosion de la crue de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 4 - Dispositions applicables en zone ciel  


Principe d’urbanisation de la zone ciel


Le  principe  d'urbanisation  de  cette  zone  urbanisée  d'aléa  faible est  d'améliorer  sa  qualité  urbaine  en 
autorisant  les  constructions. Pourront  être  autorisées  les  opérations  d'aménagement*  sous  certaines 
conditions.


Les articles qui suivent s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en matière 
d'application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des mesures compensatoires* 
sous la responsabilité des maîtres d'ouvrages et des professionnels concernés par les projets.


Article 1 - Sont interdits en zone ciel  


1.1 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.


1.2 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de référence*.


1.3 - Les clôtures pleines*.


1.4 - Les "stationnements de caravanes*" sauf ceux autorisés sous conditions.


1.5 - Les reconstructions suite à un sinistre causé par une crue.


Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone ciel  


2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants


Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à l'approbation 
du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, 
la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité, les travaux de protection contre les inondations.


2.2 - Les extensions* des constructions existantes :


– Les extensions* des habitations existantes, dans le respect des règles du PLU, dans la limite de 
30 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité 
foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les extensions* dans la limite de 30 % de l'emprise au sol* des équipements existants à usage 
sportif,  récréatif  et/ou de loisirs,  quel  que soit  le  nombre de demandes d'autorisation pour une 
même unité foncière*, sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les  extensions*  dans  la  limite  de  30 %  d'emprise  au  sol*  des  bâtiments  existants  à  usage 
d'activités, quel que soit le nombre de demandes d'autorisation pour une même unité foncière*, 
sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises et que le niveau où s'exerce l'activité 
soit situé au-dessus de la cote de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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– Les extensions* de bâtiments d'habitations collectives et d'établissements sensibles* sous réserve 
de ne pas aggraver la sécurité des personnes et la vulnérabilité des biens.


2.3 - Les augmentations du nombre de logement


Les augmentations du nombre de logements sur une unité foncière* sur laquelle le ou les bâtiments existants 
ont subi un aménagement,  une rénovation, un changement de destination, ou une reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu'aucune augmentation de logement ne se situe sous la cote de 
référence*.


2.4 - Les annexes*


Les annexes* d'habitation dans la limite de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol de façon à ce qu'elles 
ne puissent pas être emportées par la crue.


2.5 - Les changements de destination


Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à usages 
d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises 
pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.


2.6 - Les stationnements de caravanes*


La mise aux normes des terrains de stationnement de caravanes* existants à la date d'approbation du présent 
plan, sous réserve qu'il n'y ait pas d'augmentation de la capacité d'accueil ni de l'imperméabilisation des sols 
et qu'ils soient facilement évacuables.
L'autorité compétente doit fixer pour chaque terrain les prescriptions d'informations, d'alerte et d'évacuation 
permettant d'assurer la sécurité des occupants.


Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone ciel  


3.1 - Les constructions nouvelles d'habitation et les reconstructions


Les  constructions  nouvelles  d'habitation  et  les  reconstructions  dans  le  respect  des  règles  du  PLU,  sous 
réserve que le  premier  plancher  habitable* soit  situé  au-dessus  de la  cote  de  référence* et  les  mesures 
compensatoires* devront être respectées.


3.2 - Les constructions nouvelles d'activités


Les constructions nouvelles de bâtiments à usage d'activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve 
que les mesures compensatoires* soient prises et que le premier plancher où s'exerce l'activité soit situé au-
dessus de la cote de référence*.


3.3 - Les constructions de locaux techniques


Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que l'ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations 
soient situés au-dessus de la cote de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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3.4 - Les opérations d'aménagement* 


Les opérations d'aménagement* comportant des constructions à usage d'habitation et / ou à usage d'activités 
(commerciales,  services,  artisanales),  dans  le  respect  des  règles  du  PLU,  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises et que le premier plancher habitable* et / ou où s'exerce l'activité soit au-
dessus de la cote de référence*.
Dans le cadre d'opérations d'aménagement* comportant des constructions à usage d'habitation,  un plan de 
secours doit être élaboré. Un affichage sur le risque ainsi que sur les mesures de prévention et de sauvegarde 
mis en place doit être réalisé.


3.5 - Les aménagements sportifs


Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et / ou de loisirs, sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises et à l'exception des installations fixes d'accueil. Pour 
les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de 
référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.


3.6 - Les sous-sols*


La  construction  des  sous-sols*  à  usage  exclusif  de  stationnement  des  véhicules  sous  les  nouvelles 
constructions  à  usage  d'habitation,  dans  le  respect  des  règles  du  PLU,  sous  réserve  que  les  véhicules 
stationnés puissent être aisément soustraits et / ou dépannés.  Ils doivent être conçus de façon à permettre 
l'évacuation des eaux après la crue.


3.7 - Les ouvrages d'art et voiries


Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur  l'environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* et de mettre en œuvre des 
techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence* et résistent aux 
effets d'érosion de la crue de référence*.


3.8 - Les établissements sensibles*


La construction d'établissement sensibles* ou stratégiques, sous réserve que les mesures compensatoires* 
soient prises et que le premier plancher habitable* / fonctionnel* soit au-dessus de la cote de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Chapitre 5 - Dispositions applicables en zone verte  


Principe d’urbanisation de la zone verte


En zone d'aléas faible à fort, il est autorisé la construction, la transformation et le renouvellement du bâti 
existant dans les zones de centres urbains.


Les articles qui suivent, s'opposent aux règles d'urbanisme appliquées par l'autorité compétente en matière 
d'application du droit du sol et prescrivent des règles de construction ainsi que des mesures compensatoires* 
de la responsabilité des maîtres d'ouvrages et des professionnels concernés par les projets.


Article 1 - Sont interdits en zone verte  


1.1 - Les travaux d'endiguements ou de remblais par rapport au niveau du terrain naturel*.


1.2 - Les stockages et dépôts de matériaux ou produits de toute nature sous la cote de référence*.


1.3 - Les clôtures pleines*.


1.4 - Les reconstructions suite à un sinistre causé par une crue.


Article 2 - Autorisations applicables aux biens et activités existants en zone verte  


2.1 - Les travaux sur les bâtiments existants


Les travaux d'entretien et de gestion courants des biens et activités implantés antérieurement à l'approbation 
du présent plan, notamment les aménagements internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, 
la mise aux normes de sécurité et d'accessibilité, les travaux de protection contre les inondations.


2.2 - Les extensions* des constructions existantes :


– Les extensions* des équipements existants à usage sportif, récréatif et / ou de loisirs, sous réserve 
que les mesures compensatoires* soient prises.


– Les  extensions*  des  bâtiments  existants  à  usage  d'activités,  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises et que le niveau où s'exerce l'activité soit situé au-dessus de la cote 
de référence*.


– Les extensions* des habitations sous réserve que les mesures compensatoires* soient prises.


2.3 - Les augmentations du nombre de logement


Les augmentations du nombre de logements sur une unité foncière* sur laquelle le ou les bâtiments existants 
ont subi un aménagement,  une rénovation, un changement de destination, ou une reconstruction, dans le 
respect des règles du PLU, sous réserve qu'aucune augmentation de logement ne se situe sous la cote de 
référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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2.4 - Les annexes*


Les annexes* d'habitation dans la limite de 20 m² d'emprise au sol*, quel que soit le nombre de demandes 
d'autorisation pour une même unité foncière*, sous réserve qu'elles soient fixées au sol de façon à ce qu'elles 
ne puissent pas être emportées par la crue.


2.5 - Les changements de destination


Les changements de destination des locaux d'habitation situés en pieds d'immeubles en locaux à usages 
d'activité commerciale, artisanale ou de service sous réserve que toutes les dispositions utiles soient prises 
pour protéger les équipements et les biens vulnérables aux inondations.


Article 3 - Autorisations applicables aux biens et activités futurs en zone verte  


3.1 - Les constructions nouvelles d'habitation et les reconstructions


Les constructions nouvelles d'habitation dans le respect des règles du PLU, sous réserve que le premier 
plancher habitable* soit situé au-dessus de la cote de référence* et les mesures compensatoires* devront être 
respectées.


3.2 - Les constructions nouvelles d'activités


Les constructions nouvelles de bâtiments à usage d'activités, dans le respect des règles du PLU, sous réserve 
que les mesures compensatoires* soient prises et  que le premier plancher habitable* et /  ou où s'exerce 
l'activité soit situé au-dessus de la cote de référence*.


3.3 - Les constructions de locaux techniques


Les constructions des locaux techniques des équipements d'intérêt général* sous réserve que les mesures 
compensatoires* soient prises et que l'ensemble des biens et des équipements vulnérables aux inondations 
soient situés au-dessus de la cote de référence*.


3.4 - Les aménagements sportifs


Les créations et les aménagements de terrains de plein air à usage sportif, récréatif et / ou de loisirs, sous 
réserve que les mesures compensatoires* soient prises et à l'exception des installations fixes d'accueil. Pour 
les locaux techniques, de sécurité et les vestiaires, le premier plancher devra se situer au-dessus de la cote de 
référence* et les tribunes devront être construites sur pilotis* ou dispositif équivalent.


3.5 - Les sous-sols*


La  construction  des  sous-sols*  à  usage  exclusif  de  stationnement  des  véhicules  sous  les  nouvelles 
constructions  à  usage  d'habitation,  dans  le  respect  des  règles  du  PLU,  sous  réserve  que  les  véhicules 
stationnés puissent être aisément soustraits et / ou dépannés. Ils doivent être conçus de façon à permettre 
l'évacuation des eaux après la crue.


* voir Titre II, chapitre 1
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3.6 - Les ouvrages d'art et voiries


Les  ouvrages  d'art  et  toutes  les  voiries  sous  réserve  d'en  évaluer  l'impact  exact  sur  l'environnement 
notamment dans le domaine hydraulique, de prévoir les mesures compensatoires* et de mettre en œuvre des 
techniques de construction qui supportent la poussée correspondant à la cote de référence* et résistent aux 
effets d'érosion de la crue de référence*.


3.7 - Les opérations d'aménagement*


Les opérations d'aménagement* comportant des constructions à usage d'habitation et / ou à usage d'activités 
(commerciales,  services,  artisanales),  dans  le  respect  des  règles  du  PLU,  sous  réserve  que  les  mesures 
compensatoires* soient prises et que le premier plancher habitable* et / ou où s'exerce l'activité soit au-
dessus de la cote de référence*.
Dans le cadre d'opérations d'aménagement* comportant des constructions à usage d'habitation,  un plan de 
secours doit être élaboré. Un affichage sur le risque ainsi que sur les mesures de prévention et de sauvegarde 
mis en place doit être réalisé.


3.8 - Les établissements sensibles*


La construction d'établissement sensibles* ou stratégiques, sous réserve que les mesures compensatoires* 
soient prises et que le premier plancher habitable* / fonctionnel* soit au-dessus de la cote de référence*.


* voir Titre II, chapitre 1
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Il s’agit essentiellement de mesures d’ensemble indépendantes de tous projets ou travaux et qui doivent être 
prises par les collectivités publiques dans le cadre des compétences qui leur sont dévolues ou incombent aux 
particuliers. Elles s’appliquent quelle que soit la zone réglementaire.


Elles  sont  notamment  destinées  à  réduire  l’impact  du risque,  assurer  la  sécurité  des  personnes,  faciliter 
l’organisation des secours et le retour à la normale.


Article 1 - Pour chaque commune  


• Établir un plan communal de sauvegarde (application de l’article 13 de la loi du 13 août 2004 relative à 
la modernisation de la sécurité civile et du décret du 13 septembre2005) visant la mise en sécurité des 
personnes, en liaison avec le service départemental d’incendie et de secours et les services compétents de 
l'État, dans un délai de 2 ans, ce plan doit notamment comprendre :


– un plan d’alerte à  l’échelle  territoriale  pertinente,  le  détail  des  mesures,  moyens et  travaux de 
prévention, de sauvetage et de protection appropriés devant être mis en œuvre par la collectivité, 
les personnes morales publiques et privées et les particuliers ;


– un plan des aires de refuge individuelles et collectives (existantes et à créer), un plan de circulation 
et d’accès permettant l’évacuation des personnes et facilitant l’intervention des secours ;


– un plan d’organisation et des moyens à mobiliser pour intervenir.


Le maire précisera les modalités de déclenchement et  la  mise en œuvre de ce plan.  D'autre part,  un 
système d'alerte des populations doit être prévu.


• Établir un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) en application des 
articles R.125-10 et 11 du Code de l'Environnement.


• Réaliser régulièrement des campagnes d’information des riverains sur le risque inondation selon les 
modalités propres à la collectivité.  La campagne d'information des riverains devra être réactualisée au 
moins tous les 2 ans – article L.125-2 du Code de l'Environnement.


• Établir les repères de crues correspondant aux crues historiques et aux nouvelles crues exceptionnelles 
(article  L.563-3  du  Code  de  l'Environnement).  Le  maire,  avec  l'assistance  des  services  de  l'État 
compétents,  doit  procéder  à  l'inventaire des  repères de crues existants sur  le  territoire communal.  La 
commune matérialise, entretient et protège ces repères.
La liste des repères de crues existants sur le territoire de la commune est incluse dans le DICRIM (article 
R.563-15) avec mention de l'indication de leur implantation.


• Élaborer une notice informative qui accompagnera les demandes de certificats d’urbanisme et de permis 
de construire en zone inondable ; elle fera apparaître les cotes de référence*. Elle rappellera également les 
dispositifs d’alerte, les modalités d’indemnisation et recommandera aux pétitionnaires de prendre toutes 
mesures pour pouvoir soustraire leurs biens au risque d’inondation.


* voir Titre II, chapitre 1
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• Fixer, à minima, pour les " stationnements de caravanes* " les prescriptions :
– d'information : remise à chaque occupant, dès son arrivée, d'un document relatif aux consignes de 


sécurité et  aux mesures de sauvegarde,  affichage des informations et  consignes sur un modèle 
d'affichage homologué, etc. ;


– d'alerte : modalités de déclenchement, mesures à mettre en œuvre par l'exploitant, installation d'un 
dispositif d'avertissement des usagers, etc. ;


– d'évacuation :  conditions  de  mise  en  œuvre,  cheminements  balisés,  désignation  des  lieux  de 
regroupement et de refuge, etc.


L'autorité compétente fixe le délai,  qui ne pourra excéder 5 (cinq) ans, dans lequel ces prescriptions 
doivent être réalisées.


• Établir un schéma directeur d'assainissement pluvial ou d'écoulement pluvial communal afin d'assurer 
la maîtrise du débit et des ruissellements pluviaux notamment dans les zones urbanisées ou destinées à 
être urbanisées.


– Ce schéma devra entre autres, définir les zones contributives, les prescriptions et les équipements à 
mettre en œuvre par les aménageurs, la collectivité et les particuliers et destinés à la rétention ou 
l'infiltration des eaux pluviales dans le cadre d'une gestion optimale des débits de pointe et la mise 
en sécurité des personnes contre les inondations.


– Le  schéma  devra  également  définir  les  mesures  dites  alternatives  à  la  parcelle,  permettant  la 
rétention des eaux pluviales sur le terrain d’assiette afin de limiter les impacts des aménagements 
ou  équipements  dans  les  zones  émettrices  de  ruissellement  et  d'au  moins  compenser  les 
ruissellements induits.


Article 2 - L'état des risques  
En  application  de  l'article  L.125-5  du  Code  de  l'Environnement,  le  vendeur  ou  le  bailleur  d’un  bien 
immobilier, localisé en zone de risques, doit établir l’état des risques auxquels le bâtiment faisant l’objet de 
la vente ou de la location est exposé.


L’état des risques est dressé à partir des documents disponibles dans les mairies des communes intéressées 
ainsi qu’à la préfecture et dans les sous-préfectures du département.
Cet état des risques doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion du contrat de location écrit, 
de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente d’un bien immobilier.


Article 3 - Préconisations  


• Pour faire face à la gravité d’une inondation en attendant les secours, il est vivement recommandé la mise 
en place d’un plan familial de mise en sûreté qui constitue pour chaque famille et citoyen la meilleure 
réponse permettant de faire face à la gravité d’une inondation en attendant les secours. Il comprendra par 
exemple,  la  liste  des  numéros  utiles  (services  d’urgence  et  de  secours,  mairie,  services  de  l’État, 
compagnie d’assurance…), les papiers importants, repérer les endroits au-dessus des PHEC* pour une 
mise à l’abri ou une évacuation.


* voir Titre II, chapitre 1
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• Il est vivement recommandé, pour les entreprises situées en zone inondable, la réalisation d’un diagnostic 
de vulnérabilité qui prend en compte les 5 points suivants :


– diagnostic du bâti ;
– diagnostic des réseaux ;
– diagnostic des équipements ;
– diagnostic financier (couverture d’assurance partielle) ;
– diagnostic commercial (ensemble des pertes potentielles liées à l’interruption d’activité et / ou une 


dégradation de l’image de marque, ...).


• Afin de limiter la pénétration de l’eau dans le bâtiment et de ralentir la montée des eaux à l’intérieur de 
l’habitation, il est vivement recommandé, lorsque les hauteurs d’eaux ne dépassent pas 1 m, de prévoir 
l'installation de batardeaux.


• Afin de faciliter l’évacuation des eaux de nettoyage d’une pièce vers  l’extérieur, il est recommandé de 
prévoir un seuil de faible hauteur pour les portes et portes-fenêtres.


• Afin de faciliter l’évacuation des eaux à l’intérieur de la maison, il est conseillé de s’équiper d’une pompe 
ne fonctionnant pas à l’électricité.  Attention, lorsque le sol  est  encore gorgé d’eau,  l’utilisation d’une 
pompe peut entraîner des tassements différentiels autour du logement et donc peut déstabiliser la structure. 
Aussi il conviendra de vérifier l’équilibre hydrostatique avant toute utilisation de la pompe.


* voir Titre II, chapitre 1
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Le réseau d’eau potable de Corbeil-Essonnes, est
alimenté par son usine de potabilisation (Philippe
de la Clergerie) qui traite l’eau de la Seine. La
gestion est assurée par la Société des Eaux de
l’Essonne ( Lyonnaise).
Située en amont de la station débitmétrique
d’Ormoy, la station de pompage d’eau brute dans
l’Essonne, dite liaison Essonne-Seine, permet
d’alimenter en secours, en cas de pollution
majeure de la Seine, l’usine de production d’eau
potable en régie municipale de Corbeil-Essonnes et
la station privée.


La commune est concernée par les périmètres de
protection de la prise d’eau en Seine définis dans
l’arrêté préfectoral du 10 Juin 2010


Qualité de l’eau potable


L’eau distribuée en 2014 a été conforme aux
limites de qualité règlementaire fixées pour les
paramètres bactériologiques et physico-chimiques.


L’agence éégionale de la santé est chargée du
contrôle sanitaire de l’Eau destinée à la
consommation humaine, pour le compte du Préfet.
Un rapport de l’agence régionale de la santé d’Ile-
de-France a été produit en 2016, sur la qualité de
l’eau distribuée à Corbeil-Essonnes selon différents
critères:


- Bactériologique : l’eau est d’excellente qualité
bactériologique.


- Nitrates : l’eau est conforme à la limite de qualité,
contenant peu de nitrates.


- Dureté : une moyenne 22,68°f. L’eau calcaire n’a
aucune incidence sur la santé.


- Fluor : une eau conforme à la limite de qualité,
très peu fluorée.


- Pesticides : classe C, conforme à la limite de
qualité.


- Aluminium : eau conforme à la référence de
qualité, contenant très peu d’aluminium.


Carte du réseau d’eau potable


La performance sur la qualité de l’eau est évaluée
grâce à deux critères :


- le taux de conformité microbiologique


- le taux de conformité physico-chimique


Le bilan clientèle:


La commune est par ailleurs située en zone de
répartition des eaux (ZRE) de la nappe de Beauce.


A) L’eau potable 


Source: Schéma directeur d’assainissement
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Notice sanitaire et traitement des déchets


Le 2 juillet 2007, la commune de Corbeil-Essonnes
a délégué sa compétence assainissement eaux
usées (collectif et non collectif) et eaux pluviales au
SIARCE.


Compétences du SIARCE:


Compétence assainissement collectif:


- collecte


- traitement


- dépollution


La date de fin du contrat de délégation est fixée au
31 Décembre 2021.


Compétence assainissement non collectif du bassin
Exona


Les eaux pluviales:


Le réseau d’eaux pluviales de la commune de
Corbeil-Essonnes d’environ 84 km collecte le
ruissellement des zones urbanisées de la commune
ainsi que le ruissellement de quelques communes
limitrophes. Par ailleurs, le réseau d’eaux pluviales
possède de nombreux exutoires aussi bien sur la
Seine que sur l’Essonne. Les secteurs se situant au
bord des deux cours d’eau sont assainis par des
réseaux se rejetant rapidement au milieu naturel.
Ainsi, la commune possède de nombreux petits
bassins versants d’eaux pluviales. En revanche les
secteurs se situant sur les coteaux de la Seine et de
l’Essonne sont assainis sur de grands bassins
versants.


Plusieurs secteurs de Corbeil-Essonnes possèdent
des réseaux privés, résidences et industriels, avant
rejets dans le réseau communal ou directement
dans le milieu naturel proche.


Le SIARCE a réalisé un schéma directeur
d’assainissement sur la commune.
L’occupation des sols joue un rôle essentiel dans
les phénomènes de ruissellement. Une densité
importante ainsi que des sols fortement
impermabilisés accroissent le ruissellement et
rendent donc l’évacuation des eaux plus difficile.


Source : Schéma directeur d’assainissement


B) L’assainissement 


Carte du réseau des eaux pluviales 







Notice sanitaire et traitement des déchets


Source : Schéma directeur d’assainissement


Les eaux usées:


Le réseau de collecte des eaux usées de la
commune de Corbeil-Essonnes est constitué
d’environ 74 km de collecteurs. Les réseaux
rejoignent le collecteur intercommunal pour un
traitement des eaux à la station de dépollution du
SIARCE.


Plusieurs projets sont susceptibles d’augmenter la
charge hydraulique du réseau : gare, ancien
hôpital, Tarterêts…


Une étude SEGI a été menée en 2015 intégrant des
projets jusqu’en 2022.


La STEP (EXONA) a une capacité suffisante sauf par
temps de pluie où la charge hydraulique est trop
importante. Il faut trouver des solutions de
financement pour mettre à jour le réseau (PUP,
taxe d’aménagement renforcée…).
Le réseau est en effet surchargé par des apports
d’eaux parasites liés à des mauvais branchements
ou des fuites avec entrée d’eau (résurgence de la
nappe…).


Le 29 mai 2018, l’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart et le syndicat intercommunal
d’aménagement, de rivières et de cycle de l’eau
(SIARCE) ont mutualisé les deux stations
d’épuration (Exona-Evry).
Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart confie ainsi
au SIARCE, à titre provisoire pour une durée
maximum de 2 ans, la gestion de la station de
traitement des eaux usées d’Evry.


Carte du réseau des eaux usées







Notice sanitaire et traitement des déchets


C) La gestion des déchets 


Déchets
Fréquence de 


collecte


Ordures ménagères 2 fois par semaine


Emballages
ménagers /
papiers/journaux -
magazines


1 fois par semaine


Déchets végétaux
1 fois par semaine de
mars à décembre


Verre
Collecte en apport
volontaire


Encombrants
ménagers


1 fois par mois


La communauté d’agglomération Grand Paris Sud
Seine-Essonne-Sénart est chargée de la collecte, du
traitement et de la valorisation des déchets
ménagers sur l’ensemble du territoire depuis le 1er


Janvier 2016.


La collecte des déchets est organisée de la manière
suivante:


Le SIREDOM, le SMITOM-LOMBRIC et le SIVOM
gèrent les déchetteries de l’agglomération Grand
Paris Sud Seine-Essonne-Sénart. Depuis la mi-mars,
le SIREDOM remplace l’ensemble des bornes à
verre aériennes sur Corbeil-Essonnes.


Les Corbeil-Essonnois disposent de plusieurs
structures pour venir déposer leurs encombrants
en dehors des dates de ramassage ainsi que pour
les déchets non autorisés aux encombrants :


- Éco-centre de Corbeil-Essonnes géré par
SIREDOM;


- Points d’apports volontaires.


Actuellement, 500 tonnes de déchets sont
collectées chaque année dans le cadre du balayage
des voies publiques. Les équipes de nettoyage
interviennent quotidiennement pour entretenir les
106 kilomètres de voiries, les trottoirs, pistes
cyclables, chemins, parcs et autres espaces
municipaux. 5 agents municipaux ainsi qu’un
renfort d’équipe saisonnier par le biais de chantiers
jeunes, sont chargés de l’entretien du domaine
public. Les quartiers de l’Ermitage, Montconseil,
Moulin-Galant, Rive-Droite, la Nacelle-Robinson
bénéficient par ailleurs du soutien de la société de
nettoyage privée mandatée pour l’entretien des
voiries et parcs.


Source: Eco-centre - Grand Paris Sud Seine-Essonne-Sénart



































































































































































































































































































 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 


 


 
 
DATE DE CONVOCATION 
24 juillet 2006 
 
DATE D'AFFICHAGE 
24 juillet 2006 
 
 
LE NOMBRE DE 
CONSEILLERS EN 
EXERCICE EST DE 37 
 


L'an deux mille six, le trois août à dix-sept heures trente, le Conseil 
Communautaire, dûment convoqué par son Président Monsieur François Gros, en 
date du 24 juillet 2006, s'est réuni au siège de la Communauté d'Agglomération 
Seine-Essonne au rond-point de la Demi-lune, 91830 Le Coudray-Montceaux. 
 
Elus présents : François GROS. 
 
LE COUDRAY-MONTCEAUX : Arlette Tramblay, Michel Bernard, Jacques Beaudet, 
Jean-Louis Diservi, Gilles Gauthier. 
 
CORBEIL-ESSONNES : Bernadette Lesage, Serge Dassault, Jean-François Bayle, 
Serge Dantu, Patrice Vernet. 
 
SAINT-GERMAIN-LES-CORBEIL : Anne-Marie Lanza, Jean-Pierre Marcelin, Michel 
Pilot, Franck Ruimi. 
 
SOISY-SUR-SEINE : Evelyne Compte, Jean-Paul Pierson. 
 
ETIOLLES : Alyat Frantz, Philippe Brun, Daniel Fontaine, Alain Froelich.  
 
Pouvoirs : 
Madame Danièle Desrues donne pouvoir à Monsieur Patrice Vernet. 
Madame Michelle Foucher donne pouvoir à Madame Anne-Marie Lanza. 
Madame Marie-Pascale Lefort donne pouvoir à Madame Evelyne Compte. 
Madame Cécile Maguer donne pouvoir à Monsieur Jean-Pierre Marcelin. 
Madame Colette Martin donne pouvoir à Monsieur Jacques Beaudet. 
Monsieur Jean-François Aymard donne pouvoir à Monsieur Jean-François Bayle. 
Monsieur André Courois donne pouvoir à Monsieur François Gros. 
Monsieur Jean-Marc Devôge donne pouvoir à Monsieur Michel Pilot. 
Monsieur Jean-Michel Fritz donne pouvoir à Monsieur Serge Dassault. 
Monsieur Yves Jouitteau donne pouvoir à Madame Alyat Frantz. 
Monsieur Jacques Merret donne pouvoir à Monsieur Philippe Brun. 
Monsieur André Postic donne pouvoir à Monsieur Daniel Fontaine. 
Monsieur Yves Robineau donne pouvoir à Monsieur Jean-Paul Pierson. 
 
Absents :  
Messieurs Stéphane Faure, Robert Mignot, Patrick Sivert. 
 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 


 
 OBJET : DELIBERATION PORTANT ADOPTION D’UN 


REGLEMENT COMMUNAUTAIRE DE COLLECTE 
DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES. 


 


 


Département de l'Essonne 
 


Arrondissement d'Evry 
 


Communauté 
d’Agglomération 


 
SEINE-ESSONNE 


N° 06-662-63 







 


 
Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été 
procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil Communautaire,  Madame 
Evelyne Compte,  a été désignée pour remplir les fonctions qu’elle a acceptées. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré,  
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, 
 
Vu la Circulaire du 18 mai 1977 relative au service d’élimination des déchets des ménages, 
 
Vu la loi 82-2136 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 
 
Vu le Décret du 1er avril 1992 relatif à l’élimination des déchets d’emballages dont les 
détenteurs sont les ménages, 
 
Vu la loi 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations 
classées pour la protection de l’environnement, 
 
Vu le Décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont pas 
les ménages, 
 
Vu le Décret du 18 novembre 1996 relatif aux plans d’élimination des déchets ménagers et 
assimilés, 
 
Vu la Circulaire du 28 avril 1998 relative à la mise en œuvre et à l’évolution des Plans 
Départementaux d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés, 
 
Vu la loi n° 99.586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu le Règlement Sanitaire Départemental Type du 24 décembre 1980, 
 
Vu la Recommandation R 388 de la CNAM relative à la collecte des déchets ménagers, 
 
Vu le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Essonne, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu la Circulaire 77-127 du 25 août 1977, relative à l’aménagement des nouveaux bâtiments 
d’habitation pour l’évacuation, le stockage et la collecte des ordures ménagères, 
 







 


Vu l’article 2 des Statuts de la C.A. Seine-Essonne qui dispose que l’agglomération Seine- 
Essonne est compétente en matière d’élimination et de traitement de déchets ménagers et 
assimilés, 
 
Vu les arrêtés municipaux de collecte des communes de la C.A. Seine-Essonne en cours 
d’application, 
 
Considérant que pour assurer la propreté et la salubrité du territoire communautaire, il convient 
de fixer des mesures règlementaires quant aux dispositions à adopter par les habitants, 
commerçants, artisans, industriels, administrations et usagers des voies publiques ou privées 
ouvertes à la circulation, 
 
Considérant qu’il y a lieu de veiller à l’accessibilité des véhicules de collecte sur les voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de fixer le cadre d’application du marché de collecte en cours 
de passation, 
 
Sur proposition du Président, 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, après en avoir délibéré,  
 
Autorise le Président à signer ce règlement communautaire de collecte et d’évacuation des 
déchets. 
 
Dit que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet du Département de 
l’Essonne. 
 
Fait et délibéré en séance le 03 août 2006, et ont signé la liste d’émargement, les membres 
présents. 
 
 


Signé 
 


Pour le Président et par délégation  
Philippe BRUN 


 
Maire d’Etiolles 


Vice Président de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne 
 


Certifiée exécutoire par le Président, compte tenu de la réception en préfecture le 7 août 2006 
et de la publication le 8 août 2006. 


 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux 


auprès du Tribunal administratif de Versailles ou d’un recours gracieux auprès de la communauté d’Agglomération, étant précisé que 
celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision 
ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois. 


 
 


 
 
 







 


REGLEMENT COMMUNAUTAIRE DE COLLECTE 


DES DECHETS MENAGERS 


 


 


OBJECTIFS 


 


Le présent règlement a pour but  de : 


• Garantir un service public de qualité, 


• Contribuer à améliorer la propreté urbaine sur le territoire communautaire, 


• Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la collecte et du 
traitement des déchets, 


• Sensibiliser les citoyens à la nécessité de réduire leur production de déchets et à valoriser au maximum les 
déchets produits, 


• Les informer sur les différents services et équipements mis à leur disposition à cet effet, 


• Rappeler les obligations de chacun en matière d’élimination des déchets et de disposer d’un dispositif de 
sanction des abus et infractions. 


 


Le Président de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne 


 


Vu les articles L-2224-13 à L2224-17 et L2333-78 et L5216-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


Vu la loi 75-633 du 15 juillet 1975 modifiée relative à l’élimination des déchets et à la récupération des matériaux, 


Vu la Circulaire du 18 mai 1977 relative au service d’élimination des déchets des ménages, 


Vu le Décret du 1er avril 1992 relatif à l’élimination des déchets d’emballages dont les détenteurs sont les ménages, 


Vu la loi 92-646 du 13 juillet 1992 relative à l’élimination des déchets ainsi qu’aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 


Vu le Décret du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d’emballages dont les détenteurs ne sont pas des ménages, 


Vu le Décret du 18 novembre  1996 relatif aux Plans d’Elimination des Déchets ménagers et assimilés, 


Vu la Circulaire du 28 avril 1998 relative à la mise œuvre et à l’évolution des plans départementaux d’élimination des déchets 
ménagers et assimilés, 


Vu le code de la voirie routière, 


Vu le règlement sanitaire départemental du 24 décembre 1980, 


Vu la Recommandation R 388 de la CNAM relative à la collecte des déchets ménagers, 


Vu le Plan Départemental d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de l’Essonne, 







 


Vu le Code de la Santé Publique, 


Vu le Code de l’Environnement, 


Vu la Circulaire 77-127 du 25 août 1977, relative à l’aménagement des nouveaux bâtiments d’habitation pour l’évacuation, le 
stockage et la collecte des ordures ménagères, 


Vu l’article 2  des statuts de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne qui dispose que la communauté d’agglomération 
est compétente en matière d’élimination et de traitement de déchets ménagers et assimilés, 


Vu les arrêtés municipaux d’Etiolles, de Corbeil-Essonnes, de Soisy sur Seine, relatifs à la collecte des déchets, 


Considère qu’il est nécessaire de disposer d’un règlement de collecte communautaire pour uniformiser à l’échelle des 5 
communes, les procédures administratives d’application des contraintes liées à la précollecte, la collecte et le traitement des 
déchets, applicables au tiers. 


PREAMBULE :  


La Communauté d’Agglomération Seine-Essonne, composée de Corbeil-Essonnes, du Coudray-Montceaux, d’Etiolles, de Saint-
Germain-Lès-Corbeil et de Soisy-sur-Seine exerce l’ensemble des compétences de précollecte, collecte et traitement des 
déchets qui lui ont été transférées par les communes. 


A ce titre, elle se substitue aux communes dans tous les actes et délibération de ces dernières. 


Dans ce cadre, il lui appartient d’élaborer un règlement communautaire de précollecte, collecte et évacuation des déchets qui 
pourra être modifié en fonction des besoins et des évolutions à venir. 


Toute personne physique ou morale habitant sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne, de passage ou 
exerçant une activité professionnelle sur le territoire est tenue au respect de ce règlement. Il définit les points suivants. 


DISPOSITIONS GENERALES : 


ARTICLE 1 : ABROGATION DES DISPOSITIONS ANTERIEURES 


Toutes les dispositions relatives aux collectes des déchets, visés dans les arrêtés des communes rappelées ci-dessus sont 
abrogées 


ARTICLE 2 : LA PRECOLLECTE : 


Selon les communes, la précollecte des ordures ménagères, résiduelles, du verre, des journaux magazines, des emballages et 
des déchets verts se fait en des contenants bien spécifiques : 


- des bacs roulants, 


- des modulos bacs, 


- des caissettes, 


- des sacs, 


- des bornes enterrées, 


- des bornes aériennes, 







 


- des tris, bags, 


- des bennes. 


Concernant les bacs et modulos-bacs, les nuancés des couvercles sont fonction du type des déchets que ces contenants sont 
censés précollecter. 


Le couvercle rouge grenat pour les ordures ménagères, le jaune pour les emballages, le bleu pour les journaux-magazines, le 
vert pour le verre. 


Tous les bacs roulants sont marqués par un numéro d’identification et disposent d’une puce. 


Les contenants, propriétés de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne, sont mis à disposition des usagers, ceux-ci doivent 
en prendre soin en les maintenant en parfait état de propreté. 


En cas de déménagement ou de vente des maisons, les usagers doivent le signaler au service environnement de la Communauté 
d’Agglomération Seine-Essonne. 


Les contenants doivent être présentés à la collecte la veille de leur collecte et rentrés sitôt la collecte effectuée. Ils seront placés 
judicieusement, couvercle fermé, dans la mesure du possible le long et droit des façades des propriétés, sur le trottoir poignée 
placée côté rue et de façon qu’ils ne gênent en aucuns cas le passage des piétons et des poussettes. 


Chaque bac roulant sera préalablement identifié voir pesé avant d’être collecté. 


Lors de l’activation du plan Vigipirate, les bacs ne seront sortis que le matin de leur jour de collecte respective. 


2.1 - CONTROLE QUANTITATIF : 


Les contenants dédiés à la collecte sélective feront l’objet d’un contrôle visuel pour étudier la comptabilité de leur contenu avec 
les exigences des prescriptions techniques minimales du SIREDOM. 


Les bacs mal triés seront recouverts par un ruban adhésif rappelant les erreurs de tri. Ceux-ci feront l’objet d’un tri d’affinage 
par l’attributaire avant d’être représentés à la prochaine collecte. 


2.2 - ENTRETIEN, MAINTENANCE, AJUSTEMENT, REMPLACEMENT PAR DOTATION DE L’EQUIPEMENT : 


En cas de dégradation, de vol, d’incendie de l’équipement, l’utilisateur doit saisir le service environnement qui en assure la 
gestion afin que ce dernier puisse engager les interventions nécessaires. 


De même, en cas de modification de la taille du ménage, l’attributaire de l’équipement doit en informer le service 
environnement qui procèdera à l’ajustement des volumes. 


2.3 - MESURE D’USAGE DES SACS A DECHETS VERTS : 


Les sacs de déchets verts sont mis à disposition des habitants du secteur pavillonnaire durant toute la saison de collecte de ces 
déchets. 


Selon les communes, ces sacs sont distribués ; 


- en mairie d’Etiolles, du Coudray-Montceaux, 


- au Centre administratif et mairies annexes à Corbeil-Essonnes, 


- à la salle des fêtes de Saint Germain les Corbeil, 


- au Château du grand Veneur. 


Les sacs sont destinés à contenir les déchets issus des activités de jardinage, de taille de haie, de tonte de pelouse,… 







 


Ces sacs de précollecte doivent être présentés à la collecte, la veille de leur jour collecte et au devant des propriétés sans 
encombrer le trottoir. 


2.4 - MESURES D’USAGE DES ECO-COMPOSTEURS : 


Les éco-composteurs seront mis à disposition des habitants du secteur pavillonnaire qui souhaiteront les recevoir. 


Ceux-ci doivent en faire la demande au service environnement de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne qui en 
assurera la fourniture. 


Cet équipement vous permet : 


- de fabriquer votre compost à partir des déchets organiques issus des activités du ménage, de cuisine, de jardinage, 


-  plus particulièrement de réduire à la source le volume des déchets organiques collectés en porte à porte. 


Par ailleurs, il participe à l’amélioration du service de proximité et à la réduction des quantités de sacs à déchets verts 
consommés. 


2.5 - LES BIO SEAUX :  


On entend par bio seaux, les petits contenants de 8-10 litres dédiés à la précollecte des déchets organiques compostables, 
générés dans la maison et susceptibles d’alimenter l’éco-composteur. 


Ces contenants sont mis à disposition des usagers de la collecte en porte-à-porte de déchets verts pratiquant le compostage en 
tas ou par éco-composteur. 


Ces équipements seront distribués par notre prestataire au même titre que les éco-composteurs aux usagers qui en feront la 
demande. 


Ces équipements restent propriétés de la C.A. Seine Essonne. En cas de déménagement ou de vente de votre maison, vous êtes 
tenu d’en informer la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne qui se chargera du retrait de ces contenants. 


2.6 - LES TRI-BAGS :  


On entend par tri-bag, les sacs-cabas renforcés dédiés à la précollecte des matériaux valorisables en habitat collectif en vu 
d’améliorer la quantité du tri dans ce type d’habitat. 


Ces sacs sont fournis par la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne aux syndics ou aux bailleurs qui les distribuent auprès 
des différents occupants des immeubles. 


2.7. - LES BENNES  


Ce sont essentiellement des bennes ouvertes qui sont mises à disposition des services techniques municipaux des cinq communes 
de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne pour précollecter et évacuer les déchets issus des activités des services 
techniques. 


Ces bennes seront mises à la disposition à la demande. Ainsi, les services techniques des cinq communes sont tenus d’adresser 
leur demande de benne au service environnement de la Communauté d’Agglomération Seine-Essonne qui en assure la gestion. 


2.8 - PLATE FORME DE PRECOLLECTE DE DECHETS DANGEREUX DES MENAGES :  


On entend par plate forme de précollecte de D.D.M., un espace aménagé dans les services techniques des différentes 
communes pour accueillir dans des contenants bien spécifiques les déchets dits dangereux des ménages. 


Ces déchets, une fois précollectés sont ventilés vers leurs filières respectives de traitement et / ou de valorisation. 


Le prestataire est tenu de respecter les contraintes règlementaires s’appliquant à ce type d’activité : les conditions de stockage 
et de transport de ces déchets doivent être conformes avec la réglementation en vigueur. 







 


2.9 - CONTENEUR ENTERRES ET AUTRES POINT D’APPORT VOLONTAIRE DE PROXIMITE :  


Le territoire communautaire est desservi selon les communes par des conteneurs enterrés d’ordures ménagères, d’emballages, de 
journaux, de verres, de bornes aériennes de journaux, de verres et par des points de regroupement. 


Les usagers de ces équipements doivent veiller à ce que leurs abords soient en parfait état de propreté. 


Tout dépôt de matériau quelconque aux abords de ceux-ci est proscrit. 


Pour des raisons d’hygiène, les abords de ces équipements seront régulièrement nettoyés. 


Plus particulièrement, les points de regroupements dédiés aux ordures ménagères feront l’objet d’un traitement spécifique pour 
endiguer les émanations éventuelles des gaz issus de la décomposition de la faction fermentescible des ordures ménagères. 


ARTICLE 3 : DENOMINATION DES DIFFERENTS DECHETS GERES PAR LA C.A. SEINE ESSONNE 


3.1.- LES ORDURES MENAGERES 


On entend par ordures ménagères au titre de ce présent règlement : 


 a - les déchets ordinaires issus de l’activité des ménages, du nettoiement normal des habitations et 
des bureaux, à savoir : les débris de verre et de vaisselle, les cendres, les chiffons, balayures et les 
résidus divers déposés même indûment aux heures de collecte dans les contenants placés devant les 
immeubles ou à l’entrée des voies inaccessibles aux camions, 


 b - les déchets provenant des établissements industriels, artisanaux ou commerciaux, à l’exception des déchets de 
production, présentés à la collecte dans les mêmes conditions que les déchets des habitations et des bureaux, dans la 
limite de 1100 litres par passage et par établissement. Les établissements publics et les entreprises qui souhaiteront 
bénéficier du service de collecte des déchets institué par la collectivité en contrepartie d’une redevance spéciale ne 
sont pas soumis à la présente limitation. Leur liste sera transmise au titulaire par la collectivité signataire du marché. 
Actuellement près de 47 établissements publics de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne sont assujettis à 
cette redevance. 


 c - les déchets de nettoiement, des corbeilles à papier situées au droit des trottoirs, des cimetières et de leur 
dépendance, des foires, et lieux de fêtes publiques, rassemblés en vue de leur évacuation, 


 d - les déchets provenant des écoles, hospices et tous bâtiments publics, présentés à la collecte dans les mêmes 
conditions que les déchets ordinaires. Ces déchets ne devront en aucun cas contenir des matériaux contaminés ou 
susceptibles de l’être, en provenance des établissements médicaux, 


 e - de façon générale, tout objet abandonné sur la voie publique ainsi que les objets encombrants et les gravats 
provenant des ménages présentés à la collecte en dehors de leur date de collecte respective. 


Cette énumération n’est pas limitative et des matériaux non dénommés pourront être assimilés par l’autorité communautaire, aux 
catégories spécifiées ci-dessus. 


Ne sont pas compris dans la dénomination d’ordures ménagères et assimilées pour l’application de ce règlement :  


- les déblais, gravats, décombres et débris provenant des travaux publics. Toutefois, ceux qui 
proviennent du « bricolage familial » peuvent être enlevés à condition d’être présentés 
dans des contenants et dans les mêmes conditions que les déchets visés ci-dessus au 
paragraphe a, 


- les déchets provenant des établissements artisanaux, industriels et commerciaux autres que ceux 
visés ci-dessus au paragraphe b, ainsi que ceux provenant des cours et jardins privés autres 
que ceux visés ci-dessus au paragraphe a, 







 


- les déchets contaminés provenant des hôpitaux et cliniques, les déchets issus d’abattoirs, ainsi 
que les déchets spéciaux, qui, en raison de leur inflammabilité, de leur toxicité, de leur pouvoir 
corrosif ou de leur caractère explosif, ne peuvent être traités dans les mêmes installations que 
les ordures ménagères, sans créer de risques pour les personnes et pour l’environnement, 


- les objets encombrants, qui, de par leurs dimensions et leur poids, ne pourraient être chargés 
dans les véhicules de collecte. 


3.1.1- DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Le territoire communautaire accueille près de 61 391 habitants et s’étend sur 150 000 ml de voirie ouverte à la collecte des 
ordures ménagères. 


Selon l’organisation actuelle et future, le territoire de Corbeil Essonnes est découpé en deux secteurs, le secteur du lundi, 
mercredi, vendredi et le secteur du mardi, jeudi et samedi. En revanche sur Etiolles, le territoire communal constitue le seul 
secteur de collecte. 


Ainsi sur Corbeil Essonnes la collecte doit être exécutée selon les fréquences suivantes : 


� l’habitat pavillonnaire, les maisons de villes et certains immeubles intermédiaires sont à collecter : 


- secteur 1 : lundi et vendredi, 


- secteur 2 : mardi et samedi. 


� Les grands ensembles exceptés ceux des Tarterêts doivent être collectés: 


- secteur 1 : lundi, mercredi et vendredi, 


- secteur 2 : mardi, jeudi et samedi. 


� particularités : 


- quartier des Tarterêts : fréquence C4 – lundi, mercredi, vendredi et samedi-, 


- points de regroupement du centre-ville : fréquence C6, 


- autres points de regroupement (15) : fréquence C6, 


- l’hôpital sud francilien de Corbeil Essonnes, les 15 cantines scolaires et centres de loisirs : fréquence C6, 


- une collecte d’appoint doit être assurée tous les jours du lundi au samedi et de 08 h 00 à 16 h sur l’ensemble du 
territoire de Corbeil Essonnes, et exceptionnellement le dimanche de 10 h à 15 h dans le centre ville de Corbeil et 
d’Essonnes, ce pour éviter toute accumulation sauvage de déchets sur le domaine public en dehors de leurs jours de 
collecte respectifs. 


La collecte conventionnelle des 2 secteurs de Corbeil Essonnes est à exécuter à partir de cinq heures du matin suivant l’itinéraire 
qui aura été défini entre la C.A. SEINE ESSONNE et l’entrepreneur. Celui-ci devra s’y tenir absolument et aucune modification ne 
pourra être apportée au service sans l’accord de l’Administration. 


Selon l’organisation actuelle et future, le territoire de  


• Coudray Montceaux constitue le seul secteur de collecte. Il est desservi le lundi et le jeudi, 







 


• Etiolles constitue le secteur de collecte, et la collecte des ordures ménagères doit être exécutée 2 fois par semaine, le 
mardi et le vendredi, 


• Saint Germain lès Corbeil est découpé en deux secteurs, le secteur du lundi, vendredi et le secteur du mardi, samedi, 


• Soisy sur Seine constitue le seul secteur de collecte, et est desservi le mardi et le vendredi. 


A l’échelle sectorielle, la collecte est à exécuter de 05 h 00 à 13 h 30, suivant l’itinéraire qui aura été défini entre 
l’agglomération et l’entrepreneur. Cet itinéraire peut évoluer à la demande des communes ce, en concertation avec le 
collecteur et les services techniques communautaires. 


3.2. -  LES EMBALLAGES MENAGERS HORS VERRE 


Sous le vocable emballages en mélange se rassemblent : 


♦ les emballages tant en carton plat qu’en carton ondulé, 


♦ les contenants en matériaux composites, il s’agit pour l’essentiel des briques alimentaires, de jus, de lait, etc…., 


♦ les contenants métalliques, plus particulièrement les boîtes de conserve, de boisson, etc…., 


♦ les emballages plastiques en PVC, PET, PE et Pehd contenant des produits non dangereux. 


Ne sont pas compris dans la dénomination d’emballages en mélange pour l’application de ce contrat :  


- les emballages en polystyrène, les emballages en verre, les films et sacs en plastique, les 
contenants des produits gras et des produits dangereux. 


3.2.1 - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES  


Les emballages sont collectés à des jours différents selon les communes : 


• A Corbeil Essonnes, le mercredi pour le secteur 1 et le jeudi pour le secteur 2, 


• Au Coudray, le mardi, 


• A Etiolles, le mardi, 


• A Saint Germain, le mercredi, 


• A Soisy sur Seine, le lundi. 


Le territoire communautaire reste le territoire d’exécution de cette collecte qui aura lieu de 05h00 à 13h30. 


3.3 - EMBALLAGES VERRE 


Sur les cinq communes de la Communauté d’Agglomération Seine Essonne, seules les communes d’Etiolles, de Saint Germain lès 
Corbeil et de Soisy sur Seine organisent la collecte en porte à porte du verre. En revanche, à Corbeil Essonnes et au Coudray-
Montceaux, elle a lieu en apport volontaire. 


3.3.1 - DEFINITION DES EMBALLAGES VERRE  


Il faut entendre sous ce vocable : 







 


♦ les contenants verre plus  particulièrement les bocaux, les bouteilles, les pots, les flacons etc… 


Ne sont pas compris dans la dénomination d’emballages ménagers verre, pour l’application de ce contrat :  


les débris de vitrerie, miroirs, vitrines, glaces et pare-brise de véhicules, les ampoules et tubes néons et cathodiques 
etc… 


3.3.2 - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


L’exécution de cette prestation ne concerne que les territoires d’Etiolles de Saint Germain lès Corbeil et de Soisy sur Seine. 
Cette collecte a lieu tous les 15 jours de 07h00 à 13h30 à raison de : 


•  un mardi sur deux à Etiolles, 


•  un jeudi sur deux à Saint Germain lès Corbeil et à Soisy sur Seine. 


3.4 - LES JOURNAUX-MAGAZINES 


Ce sont essentiellement des journaux, des magazines, des revues, des livres, des listings, des prospectus 
publicitaires, des brochures, des catalogues, des papiers d’écriture et de bureau à l’exclusion des 
annuaires, des papiers spéciaux, des cartons plats et ondulés et de tout autre matière. 


3.4.1 - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Le périmètre d’exécution de cette prestation est celui décrit par les communes de Corbeil Essonnes, d’Etiolles, de Saint Germain 
lès Corbeil et de Soisy sur Seine. La commune du Coudray Montceaux n’est pas concernée par cette prestation. 


Actuellement les journaux magazines sont collectés selon le secteur une fois par semaine le mercredi ou le jeudi à Corbeil 
Essonnes, puis un mardi sur deux à Etiolles et un jeudi sur deux à Saint Germain lès Corbeil et à Soisy sur Seine. 


L’ensemble de la collecte est à exécuter à partir de 05 h00. 


3.5.  - DECHETS VERTS 


Ils sont constitués essentiellement des déchets issus des activités de jardinage, de tonte de pelouse, de taille de haie, d’élagage 
ainsi que de feuilles mortes provenant du jardinage familial. 


Ne sont pas pris en compte les souches d’arbres et les troncs d’arbres d’un diamètre supérieur à 20 cm. 


3.5.1 - DEFINITION DU PERIMETRE D’EXECUTION DU SERVICE ET DES FREQUENCES 


Le périmètre d’exécution du service, est celui du territoire communautaire. Actuellement les déchets verts sont collectés : 


• tous les mardis du premier mardi de mars au deuxième mardi du mois de décembre à Corbeil-Essonnes, 


• un lundi sur deux, du premier lundi du mois d’avril au deuxième lundi du mois de décembre à Etiolles, 


• tous les mardis à partir du deuxième mardi du mois de mars au premier mardi du mois de décembre à Saint 
Germain lès Corbeil, 


• tous les lundis, du mois de janvier au mois de décembre à Soisy Sur Seine, 


• les lundis à raison de 30 collectes annuelles de mars à décembre AU Coudray Montceaux. 







 


A l’exception de Soisy sur Seine, une collecte exceptionnelle est organisée sur toutes les voiries du territoire communautaire 
ouvertes à la circulation les trois premières semaines du mois de janvier [cf calendrier] pour ramasser les sapins de noël. 


Le service doit être effectué à partir de 05 h 00 sur l’ensemble des voiries ouvertes à la circulation desservant l’habitat 
pavillonnaire, suivant l’itinéraire qui aura été défini entre la communauté d’agglomération Seine Essonne et l’entrepreneur. 


3.6 - LES OBJETS ENCOMBRANTS 


On désigne sous le nom d’objets encombrants, l’ensemble des déchets d’origine domestique qui, en raison de leurs dimensions, 
ne peuvent pas être collectés par les moyens habituels de ramassage des ordures ménagères. Il s’agit essentiellement de la 
ferraille, des équipements ménagers, des matelas, des sommiers, des meubles divers usagés. Les objets présentés à la collecte 
doivent avoir un volume et un poids permettant leur manipulation sans difficulté et sans danger pour le personnel chargé de leur 
manutention. 


Ne sont pas compris dans la dénomination des objets encombrants : 


- les gravats provenant des travaux particuliers et publics (terre, pierres, parpaings, sacs de ciment,…) 


- les carcasses ou pièces détachées de véhicules, pneumatiques,… 


- les déchets provenant d’exploitation industrielle ou commerciale, 


- les objets dont les dimensions sont supérieures à l’ouverture de chargement des bennes de collecte ou dont le poids est 
supérieur à 100 Kg, 


- les volumes d’un même point de collecte supérieurs à 2 m3 par foyer fiscal (hors collectifs), 


- les souches d’arbres et les déchets verts, 


- les déchets liquides, 


- les déchets toxiques ainsi que les bidons, même vides, ayant contenu de tels déchets, 


- les produits explosifs, 


- les bouteilles de gaz même vides, 


- les matières radioactives, 


- les matières non refroidies dont la température serait susceptible de provoquer un incendie, 


- les déchets provenant des hôpitaux et des activités de soin, les déchets infectieux ou anatomiques quelle que soit la 
provenance, 


- les déchets d’abattoirs, 


- les D.D.M., 


- les D.E.E.E. 


3.6.1. - DEFINITION DU PERIMETRE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Le périmètre d’exécution du service est celui décrit par le territoire communautaire, en revanche les fréquences d’évacuation de 
ces matériaux varient selon les communes. 


Ils sont collectés : 







 


• au Coudray Montceaux tous les derniers jeudis du mois, 


• à Etiolles selon une fréquence de 6 services par an, soit une moyenne d’une collecte tous les deux mois. Celle–
ci elle a lieu le troisième jeudi du mois, 


• à Saint germain lès Corbeil, tous les derniers vendredis du mois, 


• à Soisy sur Seine, tous les premiers lundis du mois, 


En revanche sur Corbeil Essonnes, le territoire communal est découpé en 3 secteurs cf. annexes : 


♦ un premier secteur (secteur bleu cf. plan), collecté le troisième mercredi de chaque mois, 


♦  un deuxième secteur (secteur rose), collecté le troisième jeudi de chaque mois, 


♦  un troisième secteur (secteur vert), collecté le troisième vendredi de chaque mois. 


La collecte est à exécuter à partir de cinq heures du matin suivant l’itinéraire qui sera défini entre la collectivité et 
l’entrepreneur, sur l’ensemble des voiries ouvertes à la circulation. Celui-ci devra s’y tenir absolument et aucune modification ne 
pourra être apportée au service sans l’accord de l’Administration. 


Toutefois, à la fin de chaque mois d’octobre le prestataire doit soumettre à la collectivité les nouvelles dates de collecte 
annuelle d’objets encombrants conformément au découpage sectoriel ci-dessus. 


3.7 - LES DECHETS DES MARCHES 


Par définition, les déchets des marchés sont assimilés aux ordures ménagères et sont essentiellement composés des cagettes, des 
matériaux légers, d’emballages plastiques, des déchets des poissonniers, des bouchers, des charcutiers, des marchands des fruits 
et légumes, etc… 


3.7.1 - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Cette collecte concerne exclusivement la ville de Corbeil Essonnes. Les horaires et les fréquences de celle – ci résultent des 
accords passés avec le concessionnaire des marchés. Les lieux et jour de collecte sont les suivants : 


�  la Place du Comte Haymon : mardi, vendredi, dimanche, 


�  la Place de l’Essonne : jeudi, dimanche, 


�  la Place des Tarterêts : mercredi, samedi. 


Ces marchés sont collectés les après-midi à partir de 14h30. Ces horaires peuvent évoluer en cas de prise de nouveaux arrêtés. 


3.8 - DECHETS DANGEREUX DES MENAGES (DDM) 


On entend par déchets dangereux des ménages, des déchets des ménages qui, de par leur inflammabilité, leur pouvoir corrosif, 
leur toxicité, ne peuvent pas être éliminés par les mêmes voies que les ordures ménagères sans créer de risques pour les 
personnes et l’environnement. Il s’agit pour l’essentiel des piles, des batteries, des peintures, des solvants, des huiles moteurs, des 
filtres à huiles, des acides, des bases, des produits phytosanitaires, des aérosols, et autres produits toxiques utilisés en petite 
quantité par les ménages. 


3.8.1 - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Ces déchets issus des ménages peuvent être déposés selon les communes : 







 


- aux ateliers municipaux au parc du Grand Veneur (rue du Grand Veneur tous les samedis de 09h00 à 12 h00 à Soisy sur 
Seine, et à la déchetterie mobile un samedi sur deux sur le domaine de Gerville et aux Meillottes, 


- à la salle des fêtes de Saint Germain, et le troisième mercredi du mois à la déchetterie mobile (Contacter la CASE au 0800 
19 75 60). 


- à la déchetterie municipale du Coudray Montceaux, tous les jeudis de 17h00 à 19h00 et le samedi de 10h00 à 12h00 
(fermée tout le mois d’août), 


- à la déchetterie mobile un samedi sur deux à Etiolles et du lundi à vendredi excepté le jeudi à Corbeil Essonnes aux 
emplacements prédéfinis.  


En revanche, ceux produits par les Services techniques, seront collectés une fois tous les deux mois à partir de la plate forme de 
préstockage de ces déchets, aménagée par le titulaire dans des ateliers municipaux. 


Cette collecte doit être assurée par du personnel formé à ce type de prestation et au moyen d’un véhicule conforme à la 
réglementation en vigueur. Les lieux d’implantation de l’équipement assurant la précollecte reste à définir entre le titulaire et la 
Communauté d’Agglomération Seine Essonne. 


Toutefois, des collectes exceptionnelles peuvent être enclenchées à la demande. 


3.9 - MISE A DISPOSITION DES BENNES 


Cette opération consiste à fournir et à enlever à la demande des services techniques communautaires des bennes de 10, 15, 20 
ou 30 m3 à des emplacements préalablement définis. Dans le cadre de cette prestation, le titulaire dispose d’un délai de 
livraisons de 24 heures après réception de la demande. 


3.9.1. - DEFINITION DU PERIMETRE DE SERVICE, DES FREQUENCES ET DES HORAIRES 


Le territoire d’exécution de cette prestation reste le territoire communautaire. 


3.10 – DECHETS DES PROFESSIONNELS DES SECTEURS PUBLIC ET PRIVE 


La collecte des déchets des activités autres que les ménages et assimilés aux ordures ménagères, n’est pas 
de la compétence des collectivités locales. En effet, la loi du 13 juillet 1992, complétant celle de 1975, 
rend les professionnels responsables de l’élimination de leurs déchets, ce dans le cadre de l’application du 
principe pollueur payeur. 


A compter du 1er juin 2004, la C.A. Seine Essonne a institué la redevance spéciale afin d’assurer l’élimination des déchets des 
établissements publics autres que municipaux. Le champ d’application de cette redevance est appelé à s’étendre aux industriels 
et artisans commerçants produisant plus de 1100 l de déchets par semaine. 


 


ARTICLE 4 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX COLLECTIVITES ET AUX AMENAGEURS 


4.1. VOIES DE DESSERTES DES COLLECTES 


La circulaire n°77-127 du 25 août 1977 du ministère de l’équipement et de l’aménagement du territoire décrit les prescriptions 
techniques suivantes : 


Largeur des voies : doit rendre possible le passage des véhicules de collecte vis – à – vis des véhicules en stationnement et 
faciliter le ramassage des bacs. La largeur sera au minimum de 3,5 m en (sens unique). 


Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) : la structure de la chaussée doit  s’adapter au passage d’un véhicule poids lourds dont 
le PTAC est de 26 tonnes. 







 


Pentes : Elles doivent inférieures à 12% dans les tronçons où les bennes ne doivent pas s’arrêter et à 10 % dans ceux où les 
bennes sont susceptibles de s’arrêter. 


Rayon de giration : celui-ci ne doit pas être inférieur à 10,5 mètres, 


Voies en impasse : Sur ces voies, des aires de retournement doivent être aménagées à l’extrémité. Les dimensions de ces aires 
doivent être compatibles avec les caractéristiques des véhicules de collecte suivants : 


Largeur hors tout : 3,00 mètres, 


Longueur hors tout : 8,50 mètres, 


Hauteur hors tout : 3,50 mètres, 


Empattement : 5,00 mètres, 


Rayon de braquage extérieur de 10,5 mètres. 


Les aires de retournement pourront avoir les 4 configurations jointes en annexe. D’autres configurations pourront être proposées 
en concertation et après accord de la C.A. Seine Essonne. Le retournement doit se faire avec une seule marche arrière de moins 
de 15 mètres. 


Pour les voies ne remplissant pas les conditions ci-dessus, les bacs roulants sont regroupés en bordure de la voie publique 
desservie la plus proche, sur des aires appropriées. L’usager doit apporter ses déchets jusqu’aux bacs de la voie publique la 
plus proche, sur des aires appropriées. 


L’emplacement satisfaisant les contraintes techniques et environnementales sera défini par la C.A. Seine Essonne avec l’accord 
de la commune concernée. 


4.2 --- LES LOCAUX DE STOCKAGE DES CONTENEURS : 


Dans les immeubles collectifs, les conteneurs mis à disposition des occupants pour la précollecte des déchets résiduels et 
valorisables, doivent être placés dans des locaux spéciaux, clos, pourvus d’éclairage, ventilés et équipé d’un siphon de sol. 


Le système de ventilation doit être indépendant de celui des autres locaux pour ne pas être la cause de propagation des 
mauvaises odeurs. 


Les sols et les parois de ces locaux doivent être constitués par des matériaux imperméables. 


La manipulation des bacs roulants dans les immeubles ne doit occasionner aucune gêne sonore. A cet effet, les zones de 
circulation des conteneurs doivent comporter un revêtement suffisamment lisse. Toutes les dispositions doivent être prises pour 
éviter l’intrusion des rongeurs et des insectes. 


Les portes de ces locaux doivent  être coupe-feu de degré une demi-heure et munie d’un ferme porte automatique. 


Ces locaux peuvent être soit incorporés dans un bâtiment, soit disposés à l’extérieur, de préférence en un point permettant 
l’accès direct du service de collecte. Ils doivent répondre  aux règles de sécurité en vigueur. Leur dimensionnement doit 
permettre de recevoir l’ensemble des contenants nécessaires à l’immeuble, ceux-ci pouvant y être stockés et manipulés sans 
difficulté. 


A cet égard, leur dimensionnement doit être conforme aux exigences de la circulaire n°77-127 du 25 août 1977 ci-dessus 
référencée. 


Ces locaux ne doivent en aucun cas avoir de communication directe avec les locaux affectés à l’habitation, au travail, au 
remisage de voitures d’enfants, à la restauration ou à la vente des produits alimentaires. 


Si dans certains bâtiments anciens, la disposition des lieux ne permet pas la création de tels locaux les mesures suivantes doivent 
être adaptées, selon les volumes disponibles : 







 


- le remisage  des récipients vides correctement nettoyés aux emplacements où ils gênent le moins les occupants de 
l’immeuble. En aucun cas, ils ne doivent être entreposée dans les lieux d’accès aux cages d’escaliers, 


- la disposition des conteneurs dans des coffres conçus et aménagés de manière à éviter la dispersion des déchets ou sur des 
aires extérieures constituées en matériaux imperméables et imputrescibles. 


4.2.1 --- ENTRETIEN DES LOCAUX 


Les locaux de remisage des conteneurs doivent être maintenus en constant état de propreté, désinfecté, désinsectisés et 
dératisés aussi souvent que nécessaire et au moins une fois par an. 


Ces opérations ne doivent occasionner aucune gêne au voisinage ou atteinte à la santé des occupants des immeubles. 


Les opérations de désinfection, désinsectisation et dératisation doivent être réalisées par des entreprises agrées. Les certificats 
correspondants devront être affichés dans les locaux. 


 


4.3.-CARACTERISTIQUES DES AIRES DES POINTS DE REGROUPEMENT 


4.3.1 - AIRES A CONTENEURS 


Les travaux d’aménagement des aires destinées aux bacs roulants sont à la charge des communes ou des aménageurs privés et 
publics. 


Les décisions concernant les aménagements d’aires à bacs roulants dans les habitats collectifs ou les lotissements sont soumises à 
l’approbation des Services Techniques de la C.A. Seine Essonne. Les prescriptions demandées par la C.A. Seine Essonne doivent 
être notifiées dans l’arrêté de permis de construire et respectées. Les aménagements devront répondre aux exigences du 
présent règlement. Dans le cas contraire, le service est déchargé de son obligation de collecte. 


Afin de limiter tout type de nuisance et de l’intégrer le plus largement possible dans le paysage, l’aire pourra être agrémentée 
(végétation, etc…). 


La surface minimale préconisée par la circulaire ci-dessus référencée devra permettre : 


• Le stockage des bacs attribués en fonction du nombre de logements. Elle est définie de manière à pouvoir stocker sans 
problème le volume de déchets produits entre deux collectes. Le nombre de bacs est déterminé par la C.A. Seine 
Essonne sur la base de sa grille de dotation. 


 


La surface, les ouvertures, la position de l’aire devront permettre un accès optimal aux bacs pour les usagers et les collecteurs. 
La C.A. Seine Essonne, fournit à l’aménageur un cahier des charges minimal obligatoire –surfaces, ouvertures, pentes de sortie 
des aires…). Le sol doit être bitumé ou cimenté et équipé d’un dispositif assurant l’écoulement des eaux usées et des souillures 
éventuelles. 


4.3.2 - BORNES ENTERREES 


La C.A. Seine Essonne, a engagé un programme ambitieux d’implantation des bornes enterrées de 3 à 5 m3 à l’échelle de son 
territoire pour minimiser l’impact visuel et les nuisances générées par les points de regroupements actuels. 


Dans le cas des nouveaux lotissements pavillonnaires ou d’immeubles nouveaux, ou dans le cas de rénovation urbaine 
d’ensembles collectifs, ou d’aménagement esthétique de quartiers anciens ou situés en hyper centre, il a été retenu de mettre en 
lieu et place des actuels locaux poubelles, ce nouveau type de mobilier urbain adapté, sauf en cas d’impossibilité technique. 


L’acquisition et la mise en place de ces bornes enterrées sont à la charge de l’opérateur public ou du promoteur privé ou de la 
collectivité. 







 


Une attention toute particulière sera apportée au cheminement piéton ainsi qu’au cheminement routier pour la collecte et la 
préhension de conteneurs. 


Concernant le choix de ces produits, l’aménageur doit impérativement tenir compte de la compatibilité entre le système de 
préhension de la borne enterrée et le mode de collecte 


4.4 --- COLLECTE DANS LES LIEUX PRIVES 


L’enlèvement des déchets ménagers et assimilés est effectué dans les lieux privés –voies et propriétés- sous réserve que les 
conditions de collecte soient conformes aux dispositions techniques fixées dans ce présent règlement, et approuvées par la C.A. 
Seine Essonne. 


ARTICLE 5 INTERDICTION DE DEPOTS DE DECHETS MENAGERS  


Il est interdit de déposer, abandonner ou jeter, sur le domaine public à n’importe quelle heure du jour et de la nuit, des ordures, 
immondices, détritus quel qu’en soit la nature, résidus quelconques, produits de balayage, gravats, matériels et ustensiles de 
ménage, sans y être autorisé. 


Sauf les jours de collecte conformément au type du déchet, les dépôts sur la voie publique ne doivent pas gêner la circulation 
des piétons et, être la cause d’insalubrité et de nuisance à l’hygiène publique et son environnement. 


ARTICLE 6 INFRACTIONS  


Les infractions au présent règlement, dûment constatées par une personne assermentée de la Ville ou de la Communauté 
d’Agglomération, la police ou la gendarmerie donneront lieu à l’établissement de procès-verbaux et éventuellement à des 
poursuites devant les tribunaux compétents. 


Les infractions identifiées sont :  - les dépôts sauvages 


 - le non respect de jours de collecte (cf. annexe) 


 - la présence permanente des conteneurs sur la voie 
   publique (cf. annexe) 


Ainsi, tout dépôt d’ordures ou de déchets sur le domaine public fera l’objet d’un enlèvement immédiat par les services 
communautaires et lorsqu’il est identifié, d’une procédure de recouvrement des frais afférents à cette intervention, à l’encontre 
du contrevenant identifié. 


En effet, les producteurs ou détenteurs de déchets ménagers et assimilés ont une responsabilité totale envers ces objets. 


Ainsi, leur responsabilité sera engagée selon alinéa 1er de l’article 1384 du Code Civil si leurs déchets venaient à causer des 
dommages à un tiers (ex. : non respect des déchets à déposer dans les bacs). 


ARTICLE 7 AMENDES  


7.1 --- LES DEPOTS SAUVAGES 


Montant des amendes applicables en cas de non-respect des dispositions de Code Pénal concernant « l’abandon d’ordures, déchets, 
matériaux, ou autres objets » : 


L’article R.632-1 du Code Pénal sanctionne d’une contravention de deuxième classe le fait d’abandonner des déchets sur la 
voie publique ou privée. L’article 131-3 du CP ajoute, « le montant de l’amende est le suivant : 150 euros au plus pour les 
contraventions de la 2ème classe ». 


L’article R.635-8 du Code Pénal sanctionne d’une contravention de cinquième classe le fait d’abandonner des déchets sur la 
voie publique ou privée lorsque ceux-ci ont été transportés avec l’aide d’un véhicule. L’article 131-13 du CP ajoute, «le montant 
de l’amende est le suivant : 1500 euros au plus pour les contraventions de la 5ème classe ». 


En cas de récidive, l’article 132-11 du CP précise que le montant maximum de la peine encourue est porté à 3000 euros. 


7.2 --- LA PRESENCE PERMANENTE DES CONTENEURS SUR LA VOIE PUBLIQUE 


L’infraction est assimilée à celle des dépôts sauvages avec application de la même procédure. 







 


7.3 --- LE NON RESPECT DES JOURS DE COLLECTE 


Montant des amendes applicables en cas de non respect des arrêtés et des règlements pris en vertu des pouvoirs de police des Maires 
et du Président : 


La violation des horaires et des jours de présentation des déchets sur la voie publique peut constituer une contravention de 
première classe selon l’article R.610-5 du Code Pénal (CP), « La violation des interdictions ou le manquement aux obligations 
édictées par les décrets et arrêtés de police sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe ». L’article 
131-3 du CP ajoute, « le montant de l’amende est le suivant : 38 euros au plus pour les contraventions de la 1ère classe ». 
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I. Contexte 
 


Le choix de l’implantation de PAV est soumis à plusieurs préalables. Celui-ci devra pouvoir s’adapter 
à son environnement, tout en tenant compte des contraintes de collecte et des aménagements 
préexistants et futurs. 


 
Les PAV devront être visibles et accessibles aux automobilistes, aux piétons et aux personnes à 
mobilité réduite pour lesquelles les normes en vigueur seront respectées : le cheminement devra 
assurer une continuité ne présentant pas de rupture brutale de niveau entre la sortie d’immeuble et 
la plateforme des PAV.  Ils devront également être respectueux de la sécurité routière et de la 
circulation des piétons sur les trottoirs au travers de l’application des normes d’accessibilité en 
vigueur. 
 
Il est demandé au maitre d’œuvre : 


 D’identifier, en priorité sur le domaine privé des producteurs, les emplacements pouvant 
accueillir des PAV enterrés, et le cas échant semi-enterrés. Il sera impératif de prévoir dès 
l’origine du projet, toutes les prescriptions techniques liées à la circulation des poids lourds, à 
leurs manœuvres et à la sécurité des équipages et des habitants. Une convention d’usage sera à 
établir en cas d’implantation en domaine public ; 


 D’identifier, des emplacements sur l’espace public, respectant les critères d’éloignement entre 
les entrées des résidences et les PAV  


 D’évaluer les zones de chalandise de l’ensemble des implantations. 


 


 


II. Contraintes d’implantation 


 


1. Constitution d’un PAV 


La création de PAV regroupe au minimum une borne pour les ordures ménagères résiduelles et une 


borne pour les emballages et papiers en mélange. L’ajout d’une borne à verre doit également être 


étudié en vue d’un maillage cohérent.  


2. Distance entre les entrées des résidences et les PAV 


Idéalement les PAV doivent-être déployés à une distance de 10 à 20 mètres des entrées et ce jusqu’à 


60 mètres maximum. Pour les PAV isolés dédiés au verre, une tolérance de 80 mètres est acceptée. 


A l’inverse, il n’est pas souhaitable d’installer un PAV à moins de 4 m 50 des ouvrants (fenêtres, 


portes) afin d’éviter toutes nuisances visuelles ou olfactives en cas de forte chaleur. 


3. Sur le cheminement préférentiel  


Les habitudes des habitants allant être fortement modifiées, il est souhaitable que les PAV soient 


déployés sur les cheminements existants, mais aussi futurs. Il conviendra pour le maître d’œuvre de 


veiller à la cohérence entre les modifications induites par le projet de requalification des espaces 


publics (école, arrêt de bus, parking…) et les propositions d’implantation des PAV. Ainsi, le 


cheminement piéton ne doit pas les contraindre à traverser une chaussée circulée pour déposer 


leurs déchets. 
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4. Sécurisation de l’implantation 


Les PAV ne doivent pas être implantés dans un virage ou à l’entrée d’une voie, pour des questions de 


visibilité à la fois pour le collecteur, mais également pour les autres automobilistes. De même, pour 


des questions de sécurité, les PAV ne doivent pas se trouver à proximité de passage pour piétons, de 


bouche d’escalier, d’arrêt de bus, d’une sortie de parking (pour éviter que le véhicule de collecte ne 


bloque ladite sortie pendant la collecte), d’éléments aériens (arbres, candélabre, lignes électriques…) 


ou de tout autre ouvrage spécifique (voie ferrée, navigable). 


5. Distance entre le camion de collecte et les PAV 


La distance maximale entre le système de préhension du PAV enterré et le véhicule de collecte ne 


devra pas être supérieure à 4 m. 


Optimum : 1 à 4 m entre le centre du camion et le bord de la plateforme piétonnière.  


Minimum : 1 m  


Longueur maximale de grue déployée : plus la grue est déployée moins le poids soulevé est 


important. Et plus la borne est éloignée de l’emplacement optimal (A), tout en respectant le même 


rayon d’éloignement, plus le bras de grue aura besoin d’être d’avantage déployé pour atteindre la 


borne située au point B car il faut passer au-dessus du caisson. 


 


 


 


 


  


 


 


 


 


 


 


 


 


A 


B 


Emplacement optimal 


1 à 4m 
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6. Espaces souterrains  


Il conviendra de réaliser une étude des réseaux existants sur l’emprise des PAV, augmentée de 1,50m 


de chaque côté. Pour ce faire, les DT et DICT devront-être conduites au préalable. Les réseaux 


doivent se trouver à une distance maximale de 50cm. 


7. Espaces aériens 


Il conviendra de veiller au maintien d’un espace aérien libre (réseaux aériens, candélabres, câbles en 


traversée de voirie, branches, etc.) respectant une hauteur nécessaire au vidage avec grue de 10 


mètres depuis le niveau du sol (cf. Annexe 1 : Dimension de la benne grue dépliée en vidage). 


Dans le cas où les bornes sont implantées derrière un muret opaque, celui-ci ne doit pas dépasser 


1,50m de hauteur afin que le système de préhension de la borne puisse être visible depuis la voirie 


pour le collecteur. Dans le cas d’une grille, la hauteur peut atteindre 1,80m. 


8. Occupation voirie  


Le vidage d’une borne dure environ 3 minutes (5 maximum) et le lavage d’une borne (deux fois par 


an) dure au moins 20 minutes.  
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9.  Configuration optimale pour l’implantation d’une borne 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


    


 


 


 


Le camion grue pourra être amené à sortir ses stabilisateurs pour le vidage. Ces derniers peuvent 


être déployés à une distance maximale de 1m. 


1 à 4 m 


1 m d’espace libre 


autour de la borne  


Zone libre d’obstacles pour 


rabattre la BAVE pour le vidage 


Candélabre 


Stabilisateurs 


2,5 m environ 


rétroviseur inclus 


1 m maximum 


Longueur du camion : 9,5 m à 10,5 m 


1 m maximum 


1 m 
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10.  Configuration minimale pour l’implantation d’une borne  


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
11. Travaux de génie civil 


En amont des opérations de travaux de génie civil, il conviendra de garantir les bonnes conditions 


d’accès des camions semi-remorque en charge du transport des PAV et de la grue dédiée à la levée 


des cuves béton des PAV. La largeur de la voirie devra faire au minimum 3,50m. 


  


1 m d’espace libre autour de la borne au sol 


Candélabre 


1 m 


Mur 


Sans 


obstacle 


devant 


Le revêtement 


doit être 


facilement lavable 
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III. Dimensions des bornes 


 


1. Dimension du périscope d’une borne enterrée* 


 


 


*borne de type « Maine » d’ASTECH 


2. Disposition et emprise des bornes enterrées 
 


Les bornes peuvent avoir des dispositions différentes suivant le nombre et la configuration du lieu : 


Le blindage doit impérativement être posé de façon linéaire et plane. Il doit former un 


parallélépipède rectangle et doit être perpendiculaire au fond de la fouille.  
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Préforme béton 


Cuve amovible 
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3. Bornes semi-enterrées 


 
4. Plateforme piétonnière  


Le choix des plateformes sera soumis à l’approbation de la maitrise d’ouvrage : 


 Plateforme en tôle armée ; 


 Plateforme avec de l’EPDM (matière caoutchouteuse utilisée sur les aires de jeux pour 


enfants) ; 


 Plateforme rasante à réservation (plateforme creuse à compléter par un matériau au choix – 


Exemple : du bitume, des faux pavés…). 
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5. Grille de dotation 


Ratio de dotation pour les logements collectifs ou individuels (nombre maximum de logements 
qui peuvent être desservis par une borne) : 
 


Flux 4m3 5m3 


OMr 


(collecté 2 fois/semaine) 
 48* 


EJM 


(collecté 1 fois/semaine) 
 48* 


Verre 


(collecté 0,5 fois/semaine) 
150*  


*valable pour un logement type de 3 personnes 


Ces grilles de dotations sont à titre d’information et pourront faire l’objet d’adaptation en 
fonction du contexte du projet et de la fréquence de collecte. 
 
Le dimensionnement du nombre de PAV à implanter dans le cadre de tous les projets 
d’aménagement devra être confirmé par la direction de la valorisation et de l’élimination des 
déchets. 
 
Dans le cas de commerces, le dimensionnement à prévoir est présenté en Annexe 5. 
 


IV. Instruction de pose 


 


Le cuvelage béton devra être de 5 m3 et non 3 ou 4m3 cela permettra de pouvoir modifier si besoin la 


taille de la cuve amovible (3, 4 ou 5m3). 


1. Plan de fouille d’une borne enterrée 
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Emprise minimum du blindage 
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2. Plan de fouille d’une borne semi-enterrée 


 


 


 


3. Réseaux souterrains et aériens 


Pour l’implantation des PAV enterrées et semi-enterrées, il conviendra de réaliser une étude 


préalable des réseaux souterrains (eau, électricité, gaz, chauffage urbain…) et aériens (téléphone, 


électricité, candélabres …) sur une profondeur d’environ 3 m sur l’emprise des points d’apports 


volontaires, augmentée de 1,5m de chaque côté.  


 


4. Eaux de ruissellement 


Il faudra prévoir les pentes nécessaires pour que les eaux pluviales ne puissent pas pénétrer à 


l’intérieur de la cuve enterrée. 


En effet, un conteneur doit être implanté plus haut que le niveau périphérique, le rattrapage de la 


pente se faisant avec les matériaux de réfection (enrobé, pavé…) et en conformité avec la 


réglementation PMR. 


Pour permettre l’infiltration des eaux de ruissèlement des matériaux drainant devront être mis 
autour de la préforme.  
 
 


 


Emprise minimum du blindage 
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V. Contraintes de collecte  


 


1. Circulation routière 


Le véhicule de collecte devra obligatoirement respecter le sens de circulation. 
La collecte ne devra pas engendrer de perturbation de la circulation au cours des opérations de 
levage et vidage des PAV, Aussi, idéalement un décroché de 3,5m sur 11m pourra être réalisé 
afin de permettra la collecte tout en assurant la continuité de la circulation.  
 
Dans le chapitre V.2  ci-dessous plusieurs exemples d’aménagements sont proposés. 
 
Une attention particulière sera à apporter aux futurs projets immobiliers. A ce titre, il 
conviendra de contacter le service urbanisme afin de recueillir toutes les informations 
nécessaire. 
 
 


2. Interdiction de stationnement au regard des PAV 


Le véhicule de collecte doit pouvoir se stationner facilement devant chaque PAV. Il est 
fortement conseillé de matérialiser l’emplacement se trouvant devant chaque PAV sur la voirie 
par, a minima, un marquage au sol, représenté comme tel sur chaque croquis ci-dessous :  
D’autres dispositifs anti-stationnement peuvent être mis en place (trottoir surélevé, bordures 
en béton, plots, etc.). 
 
L’implantation suivante est recommandée : les PAV sont encadrés de places de stationnement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
L’implantation (pour laquelle des véhicules risquent de se stationner devant les PAV) ci-dessous 
est donc déconseillée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


Stationnement Stationnement PAV PAV PAV 


Trottoir 


Stationnement 


PAV PAV PAV 


Stationnement 


Trottoir Trottoir 
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Enfin, l’implantation de PAV à l’arrière d’un trottoir est proscrite (les usagers passeraient sous 
le bras du camion pendant les opérations de collecte) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Attention, pour les dispositifs restreignant l’accès au véhicule seulement, le garde-au-sol du 
véhicule de collecte est de 17 cm. En cas d’utilisation de sphères demi-lunes ou bordures, la 
benne peut rouler par-dessus lors des manœuvres, il faut donc veiller à un ancrage solide et 
que la hauteur maximale ne dépasse pas 14cm. 
 


 
 


PAV PAV PAV 


Trottoir 
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Ci-dessus un exemple de protection du PAV empêchant le stationnement de véhicule léger 
mais ne restreignant pas l’accès des personnes à mobilité réduite et du camion de collecte 
pouvant passer au-dessus des plots bétons de 14 cm et se stationner au plus près des bornes. 
 
Un essai sur site est préconisé afin de vérifier l’accessibilité du camion pour la collecte des 
bornes. 


 


3. Circulation piétonne  


Pour garantir des opérations de vidage en toute sécurité, il conviendra d’éviter l’implantation 
de PAV à proximité de passage piétons et d’aires piétonnes. L’implantation de PAV à l’arrière 
d’un trottoir est donc proscrite (les usagers passeraient sous le bras du camion pendant les 
opérations de collecte). 


 


4. Voirie  


Le mobilier urbain (poteaux, grillages ou barrières de protection) devra être installé à une 
distance supérieure à 0,50m de l’aplomb des parois extérieures du PAV enterré. 
 
La largeur minimale de chaussée devra être, hors obstacle en alignement, de 3,5 m minimum 
pour les voiries d’accès aux PAV enterrées. 
 
De même, il conviendra de prévoir une chaussée lourde en fonction de la classe de trafic et des 
girations (efforts cisaillement, arrachement). La hauteur minimale libre de passage devant être 
de 4,20 m. 


 


5. Pentes et bas de pente  


La collecte ne peut se faire à une pente supérieure à 10%. 
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En raison des difficultés possibles au cours des travaux et notamment des difficultés de gestion 
des ruissellements : 


 Les bornes devront être implantées sur un fond de fouille strictement horizontal et 
alignées sur le point haut de la fouille ; 


 Les bornes pourront-être implantées en espalier. 
 


6. Accessibilité du véhicule de collecte  


Accès aisé au véhicule de collecte (par voie pompier en cas de circulation dans la résidence) : 


 Marche arrière interdite pour accéder aux PAV ; 


 Création d’une aire de retournement s’il y a une impasse, de préférence ronde, sinon 
en T (cf. rayon de braquage en annexe pour connaître la distance à respecter) ; 


 Largeur de la voie pour que le véhicule puisse être à 1m minimum (optimum 2m) du 
bord de la plateforme (cf. dimension d’une benne 26T en annexe) ; 


En cas de décroché du véhicule de collecte afin de stationner devant les PAV, prévoir 14 m de 
long sur la voirie. 
 


7. Mise en place des bornes  


Les PAV de verre et d’ordures ménagères étant les plus denses, il est préférable de les 
implanter au plus près de l’emplacement dédié au véhicule de collecte et au plus proche de 
l’emplacement optimal. 
 
L’orifice des bornes devra être situé du côté des entrées des logements (et non du côté de la 
voirie). 
 


8. Matériel utilisé 


 
Le système de préhension devra être compatible avec le système de préhension Kinshofer et 
visible sans aucune manipulation de la plateforme nécessaire pour le collecteur. 
 
Lorsqu’une nouvelle borne sera mise en place, la préforme béton devra être compatible avec 
les modèles largement déployés sur le territoire de la communauté d’agglomération Grand 
Paris Sud. Cela permettra dans le cas d’un changement de matériel, de ne pas modifier la 
préforme béton en place, évitant ainsi des travaux de génie civil. 
 
Pour les PAV d’ordures ménagères l’opercule d’introduction devra accepter des sacs de 80 
litres maximum résiduelles et si possible 110 litres et devra se faire de préférence via le 
système de pédale. 
 
Pour les PAV des emballages l’opercule devra être rectangulaire de type trappe passe-paquet 
rectangulaire de dimension minimale : largeur 40cm et de hauteur de 20cm. Cependant, pour 
une utilisation optimale des bornes, la dimension à privilégier est de 60cm de large par 20 cm 
de haut. 
Dans le cadre des gros producteurs (commerçants), le PAV devra également disposer d’un 
système de trappe grand format. 
 
Pour les PAV verre l’opercule devra être rond de 15 à 20cm, en caoutchouc avec clapet anti-
insectes et disposer d’un moyen d’insonorisation (déflecteur insonorisé).  
 
La hauteur des opercules devra permettre aux PMR d’y accéder. 
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L’orifice d’introduction devra être en inox brut.  
 
Le système de sécurité lors de la levée devra être un système type plancher (et non palissade) 
qui permettra de garantir la sécurité des piétons lors de la collecte. 
 
Des consignes de tri devront être apposées sur les bornes. Les autocollants et plaques à riveter 
devront faire l’objet d’un BAT avec Grand Paris Sud. 
 


9. Espaces publics 


Les enrobés doivent être remplacés à l’identique, ainsi que tout matériau préalablement 
existant. Chaque implantation de mobilier devra respecter les normes d’accessibilité en vigueur 
pour les PMR. 
 


10. Mobiliers urbains  


Les mobiliers urbains implantés sur les voies faisant l'objet du marché devront être conformes 
à la charte de la Ville et seront soumis à l’approbation de la maîtrise d’ouvrage. Ils devront 
judicieusement être implantés afin d’éviter toute infraction aux normes d’accessibilité pour les 
PMR. 
Les panneaux d’interdiction de stationner (B6a1 et M6a) sont également vivement conseillés à 
proximité du site de PAV.  
 


 


 


 


Outre ces préconisations, le plan masse avec cotations devra être soumis aux services de GRAND 


PARIS SUD pour validation auprès du collecteur. 


En phase chantier, un essai in situ avec la benne de collecte devra obligatoirement être réalisé avant 


les Opération Préalable de Réception. En effet, les non conformités constatées seront indiquées dans 


les réserves. 


 


VI. Installation des bornes et livraison des bâtiments 


 


1. Pose des bornes 


Le calendrier de pose des bornes devra obligatoirement être transmis afin que l’Agglomération 


Grand Paris Sud se déplace et assite à l’installation. 


De même, le calendrier de réalisation des bordures et finitions sera transmis à Grand Paris Sud. 


2. Réception et mise en services des bornes 


Une réunion de réception pour la fourniture et les travaux devra être mise en place, en présence du 


fournisseur, du maître d’œuvre et du collecteur. Cette réunion doit être réalisée suffisamment en 


amont de la livraison des logements, en cas de fonctionnement défecteux des bornes notamment. 


M6a 
B6a1 
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3. Mise à disposition d’une benne 


Pour rappel, lors de la livraison des bâtiments, l’aménageur devra prévoir une benne à disposition 


des nouveaux résidents pour leurs cartons, les bornes emballages ne pouvant supporter la quantité 


et les dimensions de ceux-ci. 
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Annexe 1 : Dimension de la benne Manjot grue dépliée en vidage 
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Annexe 2 : Giration et braquage de la benne Manjot 


 


 


 


 


 







 


24 
 


Annexe 3 : Fiche technique d’un véhicule 26 tonnes ampliroll 


 


 


  


 


Rayon de braquage entre trottoirs : 8706 mm 


Rayon de braquage hors tout : 9400 mm  
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Annexe 4 : Dimension générique de l’ensemble d’un PAV enterré 
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Annexe 5 : Dimensionnement des PAV et bacs à destination des commerces 


 


 








¯


110 0 11055 Mètres


Perimètre de la ZAC Montagne des Glaises


































  


 


 


 


 


 


 


 


 


Inventaire réalisé sur l’ensemble du 


territoire communal de juillet à septembre 


2012 


Inventaire des arbres 
remarquables sur la ville de 


Corbeil-Essonnes 


 


Plan Local d’Urbanisme de Corbeil-Essonnes   


 


Parc de la Nacelle : Cyprès chauve, Taxodium districhum 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 


 







Plan Local d’Urbanisme de Corbeil-Essonnes       2 


 


Sommaire 


 


 


Introduction           p.3 


 


Présentation du Parc de la Nacelle       p.7 


Fiches arbres           p.8 


Présentation du Parc Chantemerle       p.12 


Fiches arbres           p.13 


Présentation du Parc Darblay         p.21 


Fiches arbres           p.22 


 


Résumé des sites           p.28 


 


Recommandations paysagères et phytosanitaires      p.29 


  


Conclusion            p.31 


 







Plan Local d’Urbanisme de Corbeil-Essonnes       3 


 


Introduction  


Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme, la ville de Corbeil-Essonnes a 


affirmé dans son projet de ville sa volonté de protéger et de valoriser son patrimoine 


paysager et naturel.  


C’est dans cette perspective qu’elle à recensé les arbres remarquables qui constituent ce 


patrimoine, afin de le protéger dans le PLU.   


Cet inventaire doit conduire à révéler, à mettre en valeur et à protéger les arbres 


remarquables qui constituent notre patrimoine naturel.  


La méthodologie d’inventaire et les principes du classement  


L’identification minutieuse des végétaux a été réalisée sur le terrain après une première 


sélection via l’étude effectuée par l’ONF, la contribution des habitants et le repérage de la 


ville par un agent. 


Les critères de remarquabilité appliqués sont les suivants : 


• Individu exceptionnel par ses dimensions, sa forme, son âge 


• Espèce rare, individu exceptionnel sur le plan botanique 


• Arbres marqueurs du paysage ou témoins de conditions particulières du milieu 


• Arbres associés à un bâti typique ou historique 


• Arbres immortalisés par un artiste, associés à un événement mémorable 


• Niveau de menace de l’individu dans son milieu ou état sanitaire menacé  


• Rôle écologique de l’arbre (refuge, nourriture, symbiose…) 


Le cumul de ces critères renforcent le caractère de remarquabilité des ligneux identifiés. 


L’arbre a un degré de remarquabilité qui permettra de préciser sa « valeur » selon les seuils 


suivants :  


❖ R1 : cette valeur concerne les arbres les plus monumentaux ou les plus rares et ceux qui 
conjuguent le plus de critères ;  


recommandation proposée : 


- Protection de l’arbre en cas de travaux 


- Indemnisation financière en cas de dégradation de l’arbre, à hauteur des dégâts 
occasionnés  


- Les coupes et abattage de l’élément sont interdits sauf pour des motifs de sécurité 
(mauvais état sanitaire par exemple), cette opération est soumise à autorisation 
préalable 


- En cas d’abatage une plantation de remplacement adaptée à la taille de la parcelle 
devra être réalisée, les arbres devront être adaptés au climat et sol (voir la liste) la 
reprise de l’arbre devra être assurée (3 ans minimum) 
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- Les tailles d’entretien qui sont indispensables seront autorisées à condition de 
respecter la forme de l’arbre et d’être effectuée de préférence en hiver (période 
dormante de l’arbre) 


- Les sujets fragiles présentant un risque pour le public devront faire l’objet d’une 
protection adaptée, par l’aménagement de barrières par exemple 


- Identification et information avec des plaques pour chaque arbre dans la ville 


❖ R2 : ce seuil est pour des arbres moins spectaculaires, qui ont une forme atypique ou 
conjuguant seulement certains critères ;  


recommandation proposée : 


- Protection de l’arbre en cas de travaux 


- Indemnisation financière en cas de dégradation de l’arbre, à hauteur des dégâts 
occasionnés  


- Les tailles d’entretien sont autorisées en respectant la forme de l’arbre et d’être 
effectuée de préférence en hiver (période dormante de l’arbre) 


- Les coupes et abattages sont soumis à autorisation préalable  


- En cas d’abatage une plantation de remplacement adaptée à la taille de la parcelle 
devra être réalisée, les arbres devront être adaptés au climat et sol (voir la liste) la 
reprise de l’arbre devra être assurée (3 ans minimum) 


- Identification et information avec des plaques pour chaque arbre dans la ville 


❖ R3 : cette classe regroupe les arbres qui ont un fort potentiel pour l’avenir ; parfois ils 
conjuguent plusieurs critères encore peu prononcés, auxquels il convient d’être attentif 
aujourd’hui. 


recommandation proposée : 


- Protection de l’arbre en cas de travaux 


- Les coupes et abattages sont soumis à autorisation préalable  


- En cas de construction l’arbre devra être transplanté et sa bonne reprise devra être 
assurée, le cas échéant une plantation de remplacement adaptée à la taille de la 
parcelle devra être réalisée, les arbres devront être adaptés au climat et sol (voir la 
liste), la reprise de l’arbre devra être assurée (3 ans minimum) 


- Les tailles d’entretien sont autorisées et seront effectuée de préférence en hiver 
(période dormante de l’arbre) 


- Identification et information avec des plaques pour chaque arbre dans la ville 


 


• Quelques types d’arbres pouvant venir en remplacement d’un arbre existant : 


- Acer campestis, Erable champêtre : croissance lente, 10 à 20mètres de haut à l’âge adulte 
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- Prunus avium, merisier : petit arbre robuste à croissance très rapide, 15 à 20 mètres de haut 


à l’âge adulte 


- Salix alba, saule blanc : supporte bien les tailles et permet de récupérer du bois de 


chauffage, 10 à 25 mètres de haut à l’âge adulte 


- Sorbus aucuparia, sorbier des oiseleurs : baies rouges comestibles (eau de vie, confiture) 10 


à 15 mètres de haut à l’âge adulte  


- Tilia platyphyllos, Tilleul à grandes feuilles ou Tilia cordata, Tilleul à petites feuilles : 15 à 


30 mètres de haut à l’âge adulte 


- Sorbus aria, Alisier blanc : 8 à 10 mètres de haut à l’âge adulte, croissance rapide  


- Alnus glutinosa, Aulne glutineux : 15 à 30 mètres de haut à l’âge adulte, croissance rapide 


Arbustes : 


- Ulex europaeus, Ajonc d’Europe : 1 à 4 mètres de haut à l’âge adulte, persistant, croissance 


rapide  


- Crataegus monogyna, Aubépine : 4 à 10 mètres de haut à l’âge adulte, croissance moyenne 


- Cornus sanguinea, Cornouiller sanguin ou Cornus mas, Cornouiller mâle : 2 à 6 mètres de 


haut à l’âge adulte, croissance rapide  


- Euonymus europaeus, Fusain d’Europe : 2 à 6 mètres de haut à l’âge adulte, croissance 


lente 


- Betula pubescens, Bouleau pubescent ou Betula verrucosa, Bouleau verruqueux : 15 à 20 


mètres de haut à l’âge adulte, croissance moyenne 


Vous pourrez planter des arbres fruitiers comme pommiers, poiriers, pruniers, cerisiers, 


cognassiers, noyers, noisetiers et autres châtaigniers. 


 


Chaque proposition d’arbres remarquables sera présentée sous forme de fiche technique 


comportant : 


- la localisation de l’élément sur une cartographie de la ville 


- le nom, la rue de l’élément identifié et la référence cadastrale 


- l’identification de l’âge, de la taille et de circonférence de l’arbre 


- une description de l’élément (état actuel) 


- les motivations du classement (intérêt de l’élément, enjeux de protection) 


- la proposition de recommandations applicables  


- une ou plusieurs photographies  


Des cartographies des éléments inventoriés par typologie et par niveau de remarquabilité 


seront réalisées.  
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La plupart des arbres remarquables ont été identifiés au sein des parcs, en raison de 


l’environnement privilégié qu’ils offrent aux végétaux. 


La ville de Corbeil-Essonnes est en grande partie urbanisée, la plupart des arbres se situent 


en alignement de voirie, dans des parkings, dans des parcs et chez les particuliers.  


Majoritairement ces arbres subissent des contraintes physiques et chimiques importantes 


provoquées par un milieu urbain dense et hostile. Le choix des essences non adaptées, les 


tailles à la mauvaise période, sévères, non soignées, répétées et grossières, la pollution, le 


salage, les fosses de plantations inadaptées, les chocs, les urines de chiens…sont autant de 


facteurs de stress subits par les végétaux les plus exposés.  


Dans les parcs ces phénomènes sont réduits, cela nous permet d’avoir des spécimens anciens 


et dans un état plutôt correct. Une présentation de chaque site sera proposée avant d’aborder 


les différents arbres répertoriés. 


Une estimation de l’âge des arbres permet leur classement en 5 classes d’âge : 


 


 


 


 


 


Notation de l’état phytosanitaire : 


A : arbre sain, vigoureux, présentant des défauts mineurs 


B : arbre avec des défauts mineurs, blessures et altérations mineures en cours de 


cicatrisation, parasites et maladies cryptogamiques limités, peu de bois mort 


C : arbre avec des défauts moyen, blessures non cicatrisées, attaque parasitaire  


 


La circonférence des arbres est mesurée à 1,30 mètre du sol. 


Mature Jeune adulte Jeune 


 


Adulte Ancien 


60 30 15 100 Années  
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Parc de la Nacelle 


 


Ce parc est connu pour son club actif de canoë-kayak s’exerçant sur la rivière Essonne.  


Cet espace a subit de nombreux aménagements au cours des dernières années. Il à longtemps 


été en grande parti humide avec des sols tourbeux. Des remblais sont venus dénaturer le site 


et enfin une peuplerais a été plantée afin d’assécher les sols. 


Aujourd’hui cet espace à vocation multiple : sportif, détente, loisir est au cœur des 


discutions.  


Peu d’’arbres intéressant on été identifiés suer ce site. Bien sur on constate une diversité 


botanique mais qui reste commune pour ce type de parc. La plupart des végétaux sont 


encore très jeunes et leur potentiel n’est pas encore suffisamment affirmé.  


Ces arbres subissent peu de contraintes et globalement on déplore un manque de soins  


d’entretien sur les différents sujets identifiés. 
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Arbre n°1 


Protection : R1 


Identification botanique 
Taxodium districhum, 


Cyprès chauve 


Classe d’âge Ancien 


Localisation de l'arbre 
Parc de la Nacelle, moulin 


d’Angoulême, BM 11 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur berge de 
l’Essonne 


Accès au site Parc public, libre 


Port Pyramidal 


Hauteur  18m 


Etat sanitaire 


A : bon état général pas de 
maladie cryptogamique 


identifiée, lésions 
physiques moindres, 
racines mises à nues 


 


2 


1 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Tronc 
Circonférence  4.30m 


Intérêt 
Bois dur et imputrescible, le rend résistant aux contraintes 


physiques, tronc strié longitudinalement 


Houppier  
Diamètre 13m 


Aspect Feuillage léger et aéré 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes 


il est nommé "chauve", car il perd ses feuilles, chaque 
année, ce qui est rare pour un conifère 


Observations / 
particularités 


N’étant pas dans un milieu instable et humide de type 
marais, l’arbre de ne produit pas de pneumatophores, 
nécessaires pour assurer sa stabilité et sa respiration 


Les fils installés en hauteur pour le canoë-Kayak 
représentent un risque d’occlusion à moyen-long terme, il 


faut prévoir un autre système. 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses dimensions, sa forme, son 
âge 


- Espèce rare, individu exceptionnel sur le plan botanique 
- Arbres marqueurs d’une époque, du paysage ou témoins 


de conditions particulières du milieu 


Vue globale, détail du tronc et des feuilles  de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Arbre n°2 


Protection : R3 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Taxodium districhum, 
Cyprès chauve 


Classe d’âge Mature 


Localisation de l'arbre 
Parc de la Nacelle, moulin 


d’Angoulême, BM 8 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur berge 


Accès au site Parc public, libre 


Port Pyramidal 


Hauteur  14m 


Etat sanitaire 


A : bon état général, 
quelques branches cassées, 


absence de maladie 
cryptogamiques 


 


2 


1 
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Tronc 
Circonférence  2.12m 


Intérêt 
Tronc double à 4 mètre du sol, écorce striée 


longitudinalement 


Houppier  
Diamètre 9m 


Aspect 
Port étalé, aiguilles fines caractéristique de 


l’espèce 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes 


Le cyprès chauve, qui est l'arbre-emblème 
de l'État de Louisiane, est originaire du 


quart sud-est des États-Unis. On le 
considère souvent aux États-Unis comme 


le symbole des marais du sud. 


Observations / 
particularités 


Tags sur l’écorce, branches basses bien 
taillées, contraintes physiques faible car 


l’arbre est éloigné du cheminement 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Arbres marqueurs d’une époque, du 
paysage ou témoins de conditions 


particulières du milieu 
- Espèce rare, individu exceptionnel sur le 


plan botanique 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Parc Chantemerle 


 


Ce poumon vert urbain situé à un emplacement stratégique offre aux petits et grands un 


espace de détente formidable. 


Ce vaste parc s’ouvre sur la médiathèque du centre ville d’un côté et un centre commercial 


de l’autre. Il est à proximité de nombreux équipements : scolaires, activités, logement, c’est 


certainement le parc le plus fréquenté de la ville. Le bras de l’Essonne parcourt ce parc 


d’Ouest en Est, mais il n’est pas du tout mis en scène dans la composition paysagère du parc. 


Trois grands groupes de peuplements sont très représentés sur le site, mais ils ne contribuent 


pas à le mettre en valeur. 
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Arbre n°3 


Protection : R1 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique Platanus x acerifolia, platane 


Classe d’âge Mature 


Localisation de l'arbre 
Parc Chantemerle, rue Féray, AN 


380 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur pelouse 


Accès au site  Libre, parc public 


Port Semi libre 


Hauteur  37m 


Etat sanitaire 


C : racines en surface, plaies, 
présence d’inonotus hispidus, 


polypore hérissé (champignon), 
c’est un parasite de blessure 
souvent localisé en hauteur 
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Tronc 
Circonférence  3,29m 


Intérêt 
Dégage des zones panachées du 


jaune vert au beige 


Houppier  
Diamètre 18m 


Aspect 
Ramure arrondie mais branches 


irrégulières 


Histoire associée à 
l’arbre  ou anecdotes 


Il servit à construire le cheval de 
Troie.  Francis 


Observations / 
particularités  


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 


dimensions, sa forme, son âge 
- Arbres marqueurs du paysage 


ou témoins de conditions 
particulières du milieu 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Arbre n°4 


Protection : R2 
 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Tillia x Europaea, tilleul  
d’Europe 


Classe d’âge Mature 


Localisation de l'arbre Parc Chantemerle 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur pelouse 


Accès au site  Libre, parc public 


Port Semi libre 


Hauteur  23m 


Etat sanitaire 
C :, fourche à 3 mètres, 


charpentière dépérissante 


 


4 


3 


6 


5 


Détail du tronc 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Tronc 
Circonférence  1,42m 


Intérêt Tronc double atypique 


Houppier  
Diamètre 11m 


Aspect 
Houppier rapproché et dense, 


ramure peu développée 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes   


Cet arbre est l'emblème de la 
fidélité amoureuse et conjugale.  


Observations / 
particularités 


Arbre atypique pour la forme de 
son tronc et son allure générale 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 
dimensions, sa forme, son âge 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Arbre n°5 


Protection : R1 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Cedrus atlantica 
‘glauca’, Cèdre bleu 


de l’atlas 


Classe d’âge Ancien 


Localisation de l'arbre Parc Chantemerle 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur pelouse 


Accès au site  Libre, parc public 


Port Semi libre 


Hauteur  24m 


Etat sanitaire 
B : Bon état général, 


arbre plutôt sain 


 


4 


3 


6 


  5 
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Tronc 
Circonférence  4,63m 


Intérêt Gris clair et écailleux 


Houppier  
Diamètre 18m 


Aspect 
Pyramidal, aiguilles vert bleutées, houppier 


remonté pour la sécurité des personnes 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes 


Dans l'astrologie celtique, le cèdre symbolise "la 
confiance". 


Le Cèdre est l'emblème du Liban. 


Observations / 
particularités 


La proximité avec la rue et le trottoir très passant 
entraine une taille sévère des branches basses, 


dommageable car les conifères ne supportent pas 
les tailles 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses dimensions, sa 


forme, son âge 


- Arbres marqueurs du paysage ou témoins de 


conditions particulières du milieu 


Vue globale de l’arbre  
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Arbre n°6 


Protection : R2 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification botanique 
Pinus nigra arnorld, 
pin noir d’Autriche 


Classe d’âge Mature 


Localisation de l'arbre Parc Chantemerle 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur pelouse 


Accès au site  Libre, parc public 


Port Pyramidal, Semi libre 


Hauteur  30m 


Etat sanitaire 
C : Moyen, trous 


d’insectes au collet côté 
constructions 


 


4 


3 


6 


5 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Tronc 
Circonférence  3,27m 


Intérêt 
Colonnaire, haut, gris et 


écailleux 


Houppier  


Diamètre 12m 


Aspect 
Petite cime au sommet de 


l’arbre, créée par des branches 
hautes et étalées 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes   


Le plus haut, à Paris, mesure 32 
m (square du XVIè 
arrondissement). 


Observations / 
particularités 


L’aspect du houppier provoque 
un effet de grandeur de l’arbre 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 


dimensions, sa forme, son âge 
- Espèce rare, individu 


exceptionnel sur le plan 
botanique 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Parc Darblay 


 


Sur la rive droite, le parc Darblay fait depuis peu parti des parcs de la ville.  


D’une superficie avoisinant les 7 hectares, il est aménagé dans un style forestier. Environ 1/3 


du parc est accessible et aménagé pour recevoir du public. L’autre partie, sous forme de 


boisement dense est non défrichée et s’apparente à un boisement forestier. On y trouve une 


strate arborescente importante, des espèces de sous bois et quelques fois des végétaux 


d’ornement détonant avec le milieu.  


La présence de sources naturelles sur le site est à noter. On retrouve donc parfois des zones 


semi inondées dans le parc. 
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Arbre n°7, 8 
Protection : R1 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Platanus x acerifolia, 
platane commun 


Classe d’âge Ancien 


Localisation de l'arbre 
Parc Darblay, 30 rue 


Waldeck Rousseau, BT 242 


Environnement de 
l’arbre 


Groupement de 2 sur 
pelouse 


Accès au site  Libre, 


Port Semi-libre 


Hauteur  37 m 


Etat sanitaire 


C : haubanage, nombreuses 
plaies de tailles, chicots, 


arbre affaiblit et bois mort, 
desquamation difficile 


 


10 
9 


8 


7 


Vue globale des arbres  
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Tronc 
Circonférence  


N° : 6,30m 
N° : 4,70 


Intérêt 
Dégage des zones panachées du 


jaune vert au beige 


Houppier  
Diamètre 


N° : 30m 
N° : 25m 


Aspect 
Les deux arbres ont un houppier 


aéré et imposant 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes  


Un poème sur le thème des 
platanes à été signé par Ponge. 


Observations / 
particularités 


La proximité des deux arbres sur 
la pelouse, permet un effet arboré 


intéressant 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 
dimensions, sa forme, son âge 
- Arbres marqueurs du paysage 


ou témoins de conditions 
particulières du milieu 


Vue globale des arbres  
(Source : M. Bourbon Cesar _ septembre 2012) 
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Arbre n°9 
Protection : R2 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Séquoiadendron giganteum, 
Séquoia géant 


Classe d’âge Mature  


Localisation de l'arbre 
Parc Darblay, 30 rue Waldeck 


Rousseau, BT 242 


Environnement de 
l’arbre 


Isolé sur pelouse 


Accès au site Libre 


Port Conique 


Hauteur  29 m 


Etat sanitaire 
B : bon état général, présence de 


quelques trous au collet et insectes 


 


10 
9 


8 


7 


Détail du tronc 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Tronc 


Circonférence  6,60m 


Intérêt 
Elargit à la base, de couleur brun-


rouge 


Houppier  
Diamètre 15m 


Aspect 
Long rameaux descendant regroupés 


en touffe 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdote  


les Indiens de la Sierra Nevada 
vénéraient le Séquoia géant comme le 
pilier du monde, autour duquel tout 
avait été créé. Ils l'appelaient aussi 


l'Arbre Phénix pour sa faculté à 
résister aux incendies et à « renaître 


de ses cendres ». 


Observations / 
particularités 


Reproduction difficile, voire 
inexistante en dehors des lieux 


d'origine car elle est favorisée par les 
incendies 


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 
dimensions, sa forme, son âge 


- Espèce rare, individu exceptionnel 
sur le plan botanique 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Arbre n°10 
Protection : R2 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Identification 
botanique 


Fagus sylvatica, hêtre 
commun 


Classe d’âge Ancien  


Localisation de l'arbre 
Parc Darblay, 30 rue 


Waldeck Rousseau, BT 
242 


Environnement de 
l’arbre Isolé sur pelouse 


Accès au site  Libre 


Port Semi-libre 


Hauteur  21m 


Etat sanitaire 


C : très moyen, 
haubanage, présence de 
mycélium, fourche, bois 


mort 


 


10 
9 


8 


7 


Détail du tronc 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 







Plan Local d’Urbanisme de Corbeil-Essonnes       27 


 


 


 


 


Tronc 
Circonférence  4,20m 


Intérêt 
Gris clair, présente de fort 


relief 


Houppier  


Diamètre 22m 


Aspect 


Peu dense mais bien 
développé sur les branches 


existantes, branches 
plagiotropes (se développent 


horizontalement) 


Histoire associée à 
l’arbre ou anecdotes  


Cet arbre a faillit être abattre à 
cause de son état sanitaire, 


mais grâce à un haubanage et 
une surveillance accrue il à pu 


être conservé 


Observations / 
particularités 


La forme de son tronc 
ressemble à des pattes 


d’éléphant.  


Critères de 
remarquabilité retenus 


- Individu exceptionnel par ses 
dimensions, sa forme, son âge 


- Arbres marqueurs du 


paysage ou témoins de 
conditions particulières du 


milieu 


Vue globale de l’arbre 
(Source : M. Bourbon Cesar _ aout 2012) 
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Résumé des sites 


 


Ces arbres sont globalement anciens et leur état phytosanitaire est à surveiller. 


Les végétaux identifiés ne sont pas réellement mis en valeur dans l’espace où ils se trouvent.  


Un grand  nombre d’arbres sont affaiblis par de l’oïdium et des champignons. En plus de 


diminuer la remarquabilité des arbres, ces agents pathogènes les rends vulnérables et donc 


susceptibles de mourir plus tôt qu’ils ne devraient.  


On constate globalement une espèce dominante : le platane, cette espèce représente près de 


40 % des arbres parisiens. Le platane fait parti depuis longtemps de notre patrimoine arboré. 
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Préconisations paysagères et phytosanitaires 


 


 


Phytosanitaires :  


Certains arbres nécessitent un suivi régulier en raison de leur état sanitaire. La principale 


maladie cryptogamique constatée est l’oïdium, plusieurs traitements sont disponibles afin de 


la traiter. Mais avant tout, des soins curatifs peuvent être mis en place : 


• Aérer les plantations (au moment de la plantation ou réaliser des tailles) afin d’éviter 


que l’humidité ne stagne, l’oïdium se propage lorsque les plantes sont trop serrées 


entre elles 


• Supprimer les parties touchées  


• Brûler les feuilles et les parties infestées de la plante. 


• Eviter les arrosages excessifs. 


• Pulvériser éventuellement un fongicide (traitement au souffre, bouillie bordelaise ou 


solution à base d’eau et de bicarbonate de soude). 


 


Nos arbres sont fragilisés et sont vulnérables à tous type de maladies. Il serait judicieux 


d’améliorer les conditions de vie des arbres anciens et à terme d’établir des nouvelles 


plantations dans de meilleures conditions.  


Schéma de plantation d’arbre dans les règles de l’art : 
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Des actions sont à étudier afin de limiter les sources de stress : 


• Fertiliser, par un apport d’engrais sous forme de granulat au pied des arbres ;  


• Réaliser des tailles douces, à la bonne période ; 


• Désinfecter le matériel de taille après chaque arbre, pour éviter la propagation des 


maladies cryptogamiques, notamment le chancre coloré qui très dangereux 


(espérance de vie d’un arbre après infection : 1 ou 2 ans !) 


• Planter les espèces adaptées au lieu et aux usages ; 


• Eviter de planter en bordure de chaussée, près d’une surface dallée ou pavée, car cela 


devient dangereux lorsque les racines déforment les revêtements ; 


• Un plan de gestion pluriannuel pour chaque arbre pourrait être élaboré. 


Planter des arbres dans un milieu fortement contraint c’est l’exposer à un risque de 


dépérissement prématuré. Respecter ces actions est le meilleur moyen d’avoir des arbres 


exceptionnels. 


Pour la protection des végétaux de ce parc il serait judicieux d’instaurer un règlement pour 


les parcs urbains et de l’appliquer. En effet, on constate lors de la foire annuelle sur la ville de 


nombreux actes qui sont des sources de stress pour les arbres.  


Les préconisations phytosanitaires sont indissociables des préconisations paysagères. 


 


Paysagères :  


Globalement les arbres identifiés, ne sont pas mis en valeur sur le site sur lequel ils se 


trouvent. Différents cas de figure se présentent : 


• Arbres dénaturés  ou non valorisés: tailles trop sévères, trop tardive ou absence de 


taille d’entretien ou de forme ; 


• Obstacles visuel cachant l’arbre (exemple : platane derrière le commissariat de 


police) ; 


• Sujet enserré dans un peuplement de qualité médiocre ; 


• Sujet trop près d’infrastructure ou champ visuel ; 


• Sujet dans un parc dont l’aménagement paysagé n’est pas valorisant. 


L’aménagement d’un parc est un art permettant de guider entre autre le regard vers des 


éléments que l’on souhaite valoriser et d’autre dissimuler. 


Pour un individu lambda la vision est l’un des premiers sens sollicités lors d’une promenade 


dans un parc. Lorsque celle-ci est arrêtée, altérée ou que des éléments sont hors champ cela 


procure une impression négative. 
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Ces arbres devront être signalés et mis en valeur dans l’espace. Pour exemple, le platane du 


domaine de Chamarande, est un sujet remarquable, isolé au milieu de la pelouse du parc. 


Visible de loin, il est mis en valeur dans l’espace et protégé par des barrières, c’est un 


élément majeur du parc. 


Chaque arbre a une spécificité en fonction de l’espèce et du site sur lequel il se trouve. La 


valorisation des arbres consiste à proposer des préconisations de gestion du sujet 


garantissant son bon état mécanique, comme les tailles radicales.  


Mais une réflexion plus approfondie doit être menée après l’inscription de ces arbres pour 


harmoniser le site sur lequel il se trouve. 


La valorisation paysagère consiste en deux étapes : 


• Valorisation de l’arbre dans l’espace (soins apportés, tailles de forme, protection 


autour de l’arbre, signalisation du sujet…) 


• Valorisation de l’espace où se trouve l’arbre. 


Ces deux étapes sont indissociables dans le cadre d’une valorisation des arbres 


remarquables, sachant que la deuxième étape doit faire l’objet d’une réflexion site par site, 


basée sur une démarche de réaménagement paysager autour de ces arbres, en prenant le soin 


de définir une ambiance un style et une forme paysagère.  


 


Conclusion 


 


Cette initiative sur la ville est un essai de protection des arbres remarquables. Il serait 


intéressant d’avoir un bilan de cette démarche tant au niveau des recommandations 


associées par type de remarquabilité et que sur l’application de la protection des arbres au 


quotidien.  


Cet inventaire réalisé uniquement dans les parcs est non exhaustif et sera actualisé afin de 


l’enrichir au fur et à mesure. 
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Inspection Générale des Carrières (I.G.C.)
(Service interdépartemental  Yvelines – Val d'Oise – Essonne)


recommandations pour les reconnaissances des sols par sondages


Au  préalable,  il  est  recommandé  de  réaliser  une  enquête  géologique  préliminaire  et  la  collecte  des  informations
nécessaires à la définition de la reconnaissance  (profondeur des sondages, …). Si les cavages sont accessibles, cette
reconnaissance peut ne pas être nécessaire, voir inutile. (cf. recommandations pour les examens géotechniques)


La reconnaissance des sols demandée doit atteindre plusieurs objectifs:
 déterminer l'existence des cavages
 préciser si possible les contours et l'extension des cavages
 connaître leur état de comblement (vides, partiellement remblayés, comblés, etc. ..)
 évaluer leur état de stabilité (partiellement effondrés, toits effondrés, etc. ...)
 apprécier la qualité du recouvrement (terrains décomprimés, amorces de fontis, cloches, etc. ...)


Il convient de mettre en œuvre les moyens suivants:
 forage destructif en rotation pure
 outil: tricône d'un diamètre proche de 100 millimètres
 enregistrement numérique des paramètres instantanés de forages suivants:


 vitesse d'avancement
 pression hydraulique constante maintenue sur l'outil
 pression du fluide de forage (si possible eau claire ou boue biodégradable si des problèmes de tenue de 


parois surviennent)
 couple hydraulique de rotation (éventuellement)


 tests de chute libre enregistrés et réalisés "machine chaude" pour chaque forage:
 tête nue (sans tige)
 en fond de forage avec le train de tige complet


 détermination de la hauteur minimale de vide détectable : L'interprétation du vide franc ne peut se concevoir 
indépendamment de sa hauteur ; en effet, la vitesse d'avancement de chute libre n'est atteinte qu'à partir d'une 
hauteur qui dépend du type d'atelier de forage utilisé.


Les caractéristiques du matériel mis en œuvre seront fournies avec le résultat des investigations qui présentera:
 la localisation des sondages sur un plan à l'échelle où figureront:


 les installations existantes et prévues
 les limites de propriété, les voiries
 l'orientation et l'échelle retenue
 le nivellement approximatif des têtes de sondages


 les diagrammes d'enregistrement de chaque forage présentant la géologie rencontrée
 les tests de chute libre
 l'analyse géotechnique des résultats, incluant un rapport établi par un géotechnicien définissant :


 les travaux éventuels nécessaires et suffisants pour assurer la mise en sécurité de la propriété 
(comblement des vides, traitement des anomalies, etc.)


 les fondations de la construction projetée et/ou la vérification de la concordance des structures 
existantes avec les résultats des études et travaux menés.
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Dans le cas de mise en évidence de vides importants, les sondages peuvent être valorisés par des techniques de
photographie ou de vidéo qui permettent d'obtenir des informations complémentaires sur les caractéristiques des
vides (volumes, ...).
Dans la plupart des cas et surtout en milieu urbanisé, les méthodes géophysiques restent impuissantes à résoudre la
diversité  des  problèmes  liés  aux cavités  souterraines.  En tout  état  de  cause,  ces  recommandations  sont  aussi  à
appliquer pour les sondages nécessaires à la vérification de la présence d'anomalies détectées par la mise en œuvre de
méthodes géophysiques.


Ces études géotechniques sont régis par la norme NF P94-500 dans le cadre des mission de type G2-PRO phase
projet et doivent être menés avec les moyens appropriés par un organisme compétent, possédant dans la mesure du
possible les qualifications :
 1001 "étude de projets courants en géotechnique"
 1002 "étude de projets complexes en géotechnique"
 1201 "étude de fondations complexes"


de l'Organisme Professionnel de Qualification de l'Ingénierie : infrastructure - bâtiment - industrie (O.P.Q.I.B.I.), ou 
une qualification européenne équivalente.


Pour trouver un Géotechnicien, géologue ou expert en Ile de france :
 Page Jaune   --> Recherche "Quoi, Qui ?" : Géotechnicien - "Où ?" : Ile de France


Syndicats professionnels :
 l'Union Syndicale Géotechnique (U.S.G.)  
 Syntec-Ingénierie   --> Recherche "Activité : Géotechnique"
 Site officiel des comités de la géotechnique et de la géologie de l'ingénieur  


Adresse postale : Inspection Générale des Carrières - 2, place André Mignot 78012 Versailles Cedex
Accueil du public : 11, avenue du Centre, Bât. ALPHA, 78280 GUYANCOURT- 01 39 07 56 00 - Uniquement le lundi
et le vendredi de 09h - 12h ou sur rendez-vous.
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http://www.geotechnique.org/

http://www.syntec-ingenierie.fr/nos-adherents/

http://www.u-s-g.org/annuaire-geotechnicien.asp

http://www.pagesjaunes.fr/annuaire/chercherlespros?quoiqui=geotechnicien&ou=Ile+de+France
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Cavités souterraines 


 


 








 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


6.1.8. Servitudes relatives aux terrains riverains des cours 
d’eaux non domaniaux (A4) 
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6.1. 1. Servitudes de protection des monuments 
historiques (AC1)  


Servitudes de protection des sites pittoresques (AC2) 
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6.1.3. Servitudes relatives à la consommation des eaux 
(AS1) 
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         PREFECTURE DE L'ESSONNE 
              Direction Départementale  
                       de l’Equipement 
                               ⎯⎯ ⎯⎯ 


ARRETE N° 0109 DU 20 MAI 2003 
 


relatif au classement sonore du réseau routier national dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 
 
 


Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 


Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 
13 et 14, 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres 
que d’habitation et de leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté interministériel du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne, 
 
 


ARRETE 
 
ARTICLE 1er 
 
Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de 
l’ESSONNE aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau routier national) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 
en ce qu’il concerne le réseau routier national. 
 
ARTICLE 2 
 
Le réseau routier national est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 
Ce classement est applicable aux infrastructures existantes telles qu’elles sont inscrites au Schéma 
Directeur de la Région Ile de France approuvé par décret du 26 avril 1994. 
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ARTICLE 3 
 
Le tableau suivant indique, pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 


 
 


COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
l’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE  


TISSU RUE 
EN « U » OU 


TISSU  
OUVERT 


 
ANGERVILLE 
 
ANGERVILLIERS 
 
ARPAJON 
 
ATHIS-MONS 
 
 
 
 
AUTHON-LA-
PLAINE 
 
 
AUVERNAUX 
 
AUVERS-SAINT-
GEORGES 
 
AVRAINVILLE 
 
 
BALLAINVILLIERS 
 
 
 
BALLANCOURT 
 
BAULNE 
 
 
BIEVRES 
 
 
 
 
BOISSY-LE-CUTTE 
 
BOISSY-SOUS-ST-
YON 
 
BONDOUFLE 
 
BOUTERVILLIERS 
 


RN.20 
 


A.10 
 


RN.20 
 


RN.7 
 
 


RN.7 
 


RN.191 
RN.191 
RN.191 


 
A.6 


 
RN.191 


 
 


RN.20 
 
 


RN.20 
RN.20 


 
 


RN.191 
 


RN.191 
RN.191 


 
RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.444 


 
RN.191 


 
RN.20 


 
 


RN.104 
 


RN.191 
RN.191 
RN.191 


totalité 
 


totalité 
 


totalité 
 
Limite départementale (94) 


- PR.3,9 
(hors tunnel) 
PR.3,9-RD25 


 
PR.53,9 - PR.53,0 
PR.53,0 - PR.50,9 
PR.50,9 - PR.50,3 


 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


RD.217 - PR 7,0 
PR 7,0 - RD.35 


 
 


totalité 
 


RD.449 - RD.87 
RD.87 - PR.15,4 


 
PR.0,0 - PR.5,0 
PR.5,0 - PR.5,7 


totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 


PR.47,0 - PR.46,2 
PR.46,2 - PR.43,6 
PR.43,6 - PR.42,3 


2 
 
1 
 
2 


 
2 
 
 
3 
 
3 
4 
3 
 
1 
 


Non Classée 
 
 
2 
 
 
1 
2 
 
 
3 
 
4 
3 
 
2 
1 
3 
2 
 


Non Classée 
 
2 
 
 
1 
 
3 
4 
3 


250 m 
 


300 m 
 


250 m 
 


250 m 
 
 


100 m 
 


100 m 
30 m 


100 m 
 


300 m 
 
- 
 
 


250 m 
 
 


300 m 
250 m 


 
 


100 m 
 


30 m 
100 m 


 
250 m 
300 m 
100 m 
250 m 


 
- 
 


250 m 
 
 


300 m 
 


100 m 
30 m 


100 m 


Ouvert 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
- 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
- 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE 
EN « U » OU 


TISSU 
OUVERT 


BRETIGNY-SUR-
ORGE 
 
BRIIS-SOUS-
FORGES 
 
BRUNOY 
 
BURES-SUR-
YVETTE 
 
CERNY 
 
 
CHAMARANDE 
 
CHAMPLAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHILLY-MAZARIN 
 
 
 
 
CORBEIL-
ESSONNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 
 
 
 
 
 
 
COURCOURONNES 
 
 
 


RN.104 
 
 


A.10 
 
 


RN.6 
 


RN.188 
 
 


RN.191 
RN.191 


 
RN.20 


 
A.10 
A.10 
A.10 


Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.20 
RN 20 
RN.188 
RN.188 
RN.188 
RN.188 


 
 


A.6 
Liaison A.6-A.10 


RN.20 
 
 


RN.7 
RN.7 
RN.7 


RN.104 
RN.191 
RN.191 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.448 
RN.448 
RN.448 


 
 


A.6 
RN.7 
RN.7 
RN.7 
RN.7 


RN.191 
RN.337 


 
A.6 


RN.104 
RN.446 
RN.449 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 


totalité 
 
 


PR.23,3 - PR.21,0 
PR.21,0 - PR.18,7 


 
totalité 


 
virage Nord 
virage Sud 


totalité 
totalité 


PR.3,0 - PR.3,6 
PR.3,6 - PR.4,6 
A.10-RN 20 Sud 


Nord de A.10 
Sud de A.10 
bretelle Nord 
bretelle Sud 


 
 


totalité 
totalité 
totalité 


 
 


PR.16,9 - PR.18,7 
PR.18,7 - PR.19,6 
PR.19,6 - PR.22,8 


totalité 
PR.0,0 - PR.0,4 
PR.0,4 - PR.3,2 


PR.33,5 - PR.34,0 
PR.34,0 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.37,6 
PR.37,6 - PR.37,9 
PR.37,9 - PR.38,1 
PR.38,1 - PR.38,5 
PR.14,2 - PR.14,8 
PR.14,8 - PR.14,9 
PR.14,9 - PR.15,2 


 
 


totalité 
PR.22,8 - PR.23,1 
PR.23,1 - PR.24,2 
PR.24,2 - PR.25,3 
PR.25,3 - PR.25,7 


totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 


1 
 
 
1 
 
 
1 
 
4 
 
 


Non Classée 
4 
 
2 
 
2 
2 
1 
1 
3 
1 
1 
2 
3 
4 
4 
 
 
1 
1 
3 
 
 
3 
2 
3 
1 
3 
3 
3 
4 
4 
3 
3 
4 
4 
3 
4 
 
 
1 
3 
4 
3 
2 
3 
3 
 
1 
1 
3 
2 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
 


30 m 
 
 
- 


30 m 
 


250 m 
 


250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
100 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
30 m 
30 m 


 
 


300 m 
300 m 
100 m 


 
 


100 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
100 m 
100 m 
30 m 
30 m 


100 m 
100 m 
30 m 
30 m 


100 m 
30 m 


 
 


300 m 
100 m 
30 m 


100 m 
250 m 
100 m 
100 m 


 
300 m 
300 m 
100 m 
250 m 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
 
 
- 


Ouvert 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 


Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 


Rue en U 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE 
EN « U » OU 


TISSU 
OUVERT 


DOURDAN 
 
DRAVEIL 
 
 
 
 
 
EGLY 
 
EPINAY-SOUS-
SENART 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETIOLLES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
EVRY 
 
 
 
 
 
 
 
FLEURY-MEROGIS 
 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-
BAINS 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GRIGNY 
 
 
 
 
 
GUILLERVAL 
 
IGNY 
 


A.10 
 


RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 


 
RN.20 


 
RN.6 


 
 


A.6 
 


RN.20 
RN.191 
RN.191 
RN.191 


 
RN.6 


RN.104 
RN.448 
RN.448 


 
RN.20 


 
A.6 


RN.7 
RN.7 


RN.104 
RN.446 
RN.449 
RN.449 


 
A.6 


RN.104 
RN.440 
RN.445 


 
RN.191 


 
 


A.10 
 
 


RN.118 
RN.306 


 
A.6 


RN.7 
RN.440 
RN.441 
RN.445 


 
RN.20 


 
RN.118 
RN.444 


totalité 
 


PR.3,8 - PR.5,1 
PR.5,1 - PR.5,2 
PR.5,2 - PR.7,5 
PR.7,5 - PR.8,7 
PR.8,7 - PR.9,0 


 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 


totalité 
PR.41,4 - PR.37,8 
PR.37,8 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.34,1 


 
totalité 
totalité 


PR.11,4 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.13,5 


 
totalité 


 
totalité 


PR.13,2 - PR.16,7 
PR.16,7 - PR.16,9 


totalité 
totalité 


A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 


 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 
totalité 


1 
 
3 
3 
3 
4 
3 
 
2 
 
1 
 
 
1 
 
2 
3 
4 
3 
 
1 
1 
4 
3 
 
2 
 
1 
2 
3 
1 
3 
2 
3 
 
1 
1 
2 
3 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
3 
 
1 
3 
2 
2 
3 
 
2 
 
2 
2 


300 m 
 


100 m 
100 m 
100 m 
30 m 


100 m 
 


250 m 
 


300 m 
 
 


300 m 
 


250 m 
100 m 
30 m 


100 m 
 


300 m 
300 m 
30 m 


100 m 
 


250 m 
 


300 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
250 m 
100 m 


 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 


 
100 m 


 
 


300 m 
 
 


250 m 
100 m 


 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 
100 m 


 
250 m 


 
250 m 
250 m 


Ouvert 
 


Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 


OUVERT 


ITTEVILLE 
 
JANVRY 
 
 
JUVISY-SUR-ORGE 
 
LEUVILLE-SUR-
ORGE 
 
LINAS 
 
 
 
LISSES 
 
 
 
LONGJUMEAU 
 
 
 
LONGPONT-SUR-
ORGE 
 
 
 
MARCOUSSIS 
 
 
 
 
MASSY 
 
 
 
 
 
 
 
MAUCHAMPS 
 
MENNECY 
 
MONNERVILLE 
 
MONTGERON 


RN.191 
 


A.10 
RN.104 


 
RN.7 


 
RN.20 
RN.104 


 
RN.20 
RN.104 
RN.446 


 
A.6 


RN.104 
RN.446 


 
A.6 


RN.20 
 
 


RN.20 
RN.104 


 
 
 


A.10 
RN.104 
RN.446 
RN.446 


 
A.10 
A.10 
A.10 


Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.188 
RN.444 


 
RN.20 


 
RN.191 


 
RN.20 


 
RN.6 
RN.6 


RN.448 
RN.448 


 


totalité 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 


 
 


totalité 
totalité 


 
 
 


totalité 
totalité 


PR.10,2 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.16,0 


 
totalité 


virage Nord 
virage Sud 


totalité 
totalité 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 


 
PR.0,0 - PR.0,5 
PR.0,5 - PR.7,0 
PR.0,0 - PR.1,4 
PR.1,4 - PR.1,6 


 


4 
 
1 
1 
 
3 
 
2 
1 
 
2 
1 
3 
 
1 
1 
3 
 
1 
1 
 
 
2 
1 
 
 
 
1 
1 
4 
3 
 
1 
2 
2 
1 
3 
2 
2 
 
2 
 
3 
 
2 
 
2 
1 
4 
3 
 


30 m 
 


300 m 
300 m 


 
100 m 


 
250 m 
300 m 


 
250 m 
300 m 
100 m 


 
300 m 
300 m 
100 m 


 
300 m 
300 m 


 
 


250 m 
300 m 


 
 
 


300 m 
300 m 
30 m 


100 m 
 


300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 


 
250 m 


 
100 m 


 
250 m 


 
250 m 
300 m 
30 m 


100 m 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 


OUVERT 
 


MONTLHERY 
 
 
 
MORANGIS 
 
MORIGNY-
CHAMPIGNY 
 
 
MORSANG-SUR-
ORGE 
 
NAINVILLE-LES-
ROCHES 
 
OLLAINVILLE 
 
ORMOY 
 
 
ORSAY 
 
 
 
 
 
PALAISEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
PLESSIS-SAINT-
BENOIT 
 
QUINCY-SOUS-
SENART 
 
RIS-ORANGIS 


RN.20 
RN.446 
RN.446 


 
A.6 


 
RN.20 
RN.191 
RN.191 


 
A.6 


 
 


A.6 
 
 


RN.20 
 


A.6 
RN.191 


 
RN.118 
RN.188 
RN.446 
RN.446 
RN.446 


 
A.10 
A.10 
A.10 
A.10 


Liaison A.10-RD.36 
RN.188 
RN.188 
RN.444 
RN.444 
RN.444 


 
A.106 
RN.7 


 
RN.191 


 
 


RN.6 
 
 


A.6 
RN.7 
RN.7 


RN.104 
RN.104 
RN.440 
RN.441 
RN.446 
RN.449 
RN.449 


totalité 
PR.16,0 - PR.16,5 
PR.16,5 - PR.17,1 


 
totalité 


 
totalité 


PR.34,1 - PR.32,6 
PR.32,6 - PR.29,5 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 


PR.5,0 - PR.5,8 
PR.5,8 - PR.7,2 
PR.7,2 - PR.8,1 


 
PR.6,0 - PR.6,5 


virage Nord 
virage Sud 


PR.7,2 - PR.8,1 
totalité 


Nord de A.10 
Sud de A.10 


totalité 
bretelle Nord 
bretelle Sud 


 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
PR.10,8 - PR.13,0 
PR.13,0 - PR.13,8 
PR.41,4 - PR.41,0 
PR.41,0 - PR.40,0 


totalité 
totalité 
totalité 


A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 


2 
3 
4 
 
1 
 
2 
3 


Non Classée 
 
1 
 
 
1 
 
 
2 
 
1 
3 
 
2 
3 
4 
3 
4 
 
1 
2 
2 
1 
1 
2 
3 
2 
2 
2 
 
2 
2 
 
3 
 
 
1 
 
 
1 
3 
2 
1 
2 
2 
2 
3 
2 
3 


250 m 
100 m 
30 m 


 
300 m 


 
250 m 
100 m 


- 
 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


250 m 
 


300 m 
100 m 


 
250 m 
100 m 
30 m 


100 m 
30 m 


 
300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 


 
250 m 
250 m 


 
100 m 


 
 


300 m 
 
 


300 m 
100 m 
250 m 
300 m 
250 m 
250 m 
250 m 
100 m 
250 m 
100 m 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


- 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 


OUVERT 
 


SACLAS 
 
SACLAY 
 
 
 
 
 
 
SAINT-AUBIN 
 
STE.GENEVIEVE-
DES-BOIS 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-CORBEIL 
 
SAINT-HILAIRE 
 
SAINT-JEAN-DE-
BEAUREGARD 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
SAINT-PIERRE-DU-
PERRAY 
 
 
SAINTRY-SUR-
SEINE 
 
 
SAULX-LES-
CHARTREUX 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
SOISY-SUR-ECOLE 
 
 
SOISY-SUR-SEINE 
 
 
TIGERY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 


RN.20 
 


RN.118 
RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.446 
RN.446 


 
RN.306 


 
RN.104 


 
 


RN.20 
 
 


RN.104 
RN.448 


 
RN.191 


 
A.10 


RN.104 
 


RN.104 
 
 


RN.104 
RN.446 
RN.446 


 
RN.446 


 
 
 


RN.20 
 
 


A.6 
 
 


A.6 
 
 


RN.6 
RN.448 


 
RN.6 


RN.104 
 


A.10 
 


A.86 
RN.118 


totalité 
 


PR.5,7 - PR.7,3 
PR.7,3 - PR.7,8 
PR.7,8 - PR.9,3 


totalité 
PR.0,0 - PR.2,5 
PR.2,5 - PR.3,3 


 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
 


totalité 
PR.38,5 - PR.40,4 
PR.40,4 - PR.43,0 


 
totalité 


 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
 
 


totalité 
totalité 


 
totalité 
totalité 


 
totalité 


 
totalité 
totalité 


2 
 
1 
2 
1 
3 
3 
4 
 
3 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
3 
 
3 
 
1 
1 
 
1 
 
 
1 
4 
3 
 
4 
 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
4 
 
2 
1 
 
1 
 
1 
2 


250 m 
 


300 m 
250 m 
300 m 
100 m 
100m 
30 m 


 
100 m 


 
300 m 


 
 


250 m 
 
 


300 m 
100 m 


 
100 m 


 
300 m 
300 m 


 
300 m 


 
 


300 m 
30 m 


100 m 
 


30 m 
 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
 
 


300 m 
30 m 


 
250 m 
300 m 


 
300 m 


 
300 m 
250 m 


Ouvert 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 


Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
 
 


Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 


 
Ouvert 


 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 


 
 


NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
 


DELIMITATION DU 
TRONCON 


 
 


CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 


 
LARGEUR 


DES 
SECTEURS 
AFFECTES 


PAR LE 
BRUIT (1) 


 
TYPE DE 


TISSU RUE EN 
« U » OU  


TISSU 
OUVERT 


 
VIGNEUX-SUR-
SEINE 


RN.6 
RN.448 


totalité 
totalité 


2 
3 


250 m 
100 m 


Ouvert 
Ouvert 


      
VILLABÉ A.6 totalité 1 300 m Ouvert 
      
VILLEBON-SUR-
YVETTE 


A.10 
RN.188 


totalité 
PR.5,0 - PR.7,3 


1 
3 


300 m 
100 m 


Ouvert 
Ouvert 


 RN.188 Bretelle Nord 4 30 m Ouvert 
 RN.188 Bretelle Sud 4 30 m Ouvert 
      
LA VILLE DU BOIS RN.20 totalité 2 250 m Ouvert 
      
VILLEJUST A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
 RN.446 totalité 4 30 m Ouvert 
 
VILLENEUVE-SUR-
AUVERS 
 


 
RN.191 


 
totalité 


 
Non classée 


 
- 


 
- 


VIRY-CHATILLON A.6 
RN.7 


totalité 
totalité 


1 
3 


300 m 
100 m 


Ouvert 
Ouvert 


 RN.445 totalité 3 100 m Ouvert 
      
WISSOUS A.6 totalité 1 300 m Ouvert 
 A.6a totalité 1 300 m Ouvert 
 A.6b totalité 1 300 m Ouvert 
 A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
      
LES ULIS A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
 RN.118 PR.13,2 - PR.14,9 1 300 m Ouvert 
 RN.118 PR.14,9 - PR.15,5 2 250 m Ouvert 
 RN.188 totalité 4 30 m Ouvert 
 RN.446 totalité 4 30 m Ouvert 
 
 (1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus comptée de part et d’autre de l’infrastructure : 


 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 


 
ARTICLE 4 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-
20 et 95-21 susvisés. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 
de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
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Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 
et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 du        
9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté (annexe 1). 
 
ARTICLE 5 
 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 
 


Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne


(en dB(A)) 


Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 


1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 


 
ARTICLE 6 
 
Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau routier national concernées. Conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme, les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats 
d’urbanisme et des permis de construire. 
Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Essonne ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Essonne et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 
 
ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, AUTHON-LA-PLAINE, 
AUVERNAUX, AUVERS-SAINT-GEORGES, AVRAINVILLE, BALLAINVILLIERS, 
BALLANCOURT, BAULNE, BIEVRES, BOISSY-LE-CUTTE, BOISSY-SOUS-SAINT-YON, 
BONDOUFLE, BOUTERVILLIERS,  BRETIGNY-SUR-ORGE, BRIIS-SOUS-FORGES, BRUNOY, 
BURES-SUR-YVETTE, CERNY, CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHILLY-MAZARIN, 
CORBEIL-ESSONNES, LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, DOURDAN, 
DRAVEIL, EGLY, EPINAY-SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETIOLLES, 
ETRECHY, EVRY, FLEURY-MEROGIS, FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, 
GIF-SUR-YVETTE, GRIGNY, GUILLERVAL, IGNY, ITTEVILLE, JANVRY, JUVISY-SUR-
ORGE, LEUVILLE-SUR-ORGE, LINAS, LISSES, LONGJUMEAU, LONGPONT-SUR-ORGE, 
MARCOUSSIS, MASSY, MAUCHAMPS, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, 
MONTLHERY, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, MORSANG-SUR-ORGE, NAINVILLE-
LES-ROCHES, OLLAINVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, 
PLESSIS-SAINT-BENOIT, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, SACLAS, SACLAY, 
SAINT-AUBIN, SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-
GERMAIN-LES-CORBEIL, SAINT-HILAIRE, SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD, SAINT-
MICHEL-SUR-ORGE, SAINT-PIERRE-DU-PERRAY, SAINTRY-SUR-SEINE, SAULX-LES-
CHARTREUX, SAVIGNY-SUR-ORGE, SOISY-SUR-ECOLE, SOISY-SUR-SEINE, TIGERY, 
VAUGRIGNEUSE, VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-
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SUR-YVETTE, VILLENEUVE-SUR-AUVERS, LA VILLE DU BOIS, VILLEJUST, VIRY-
CHATILLON, WISSOUS, LES ULIS. 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard 
de France, 91010 EVRY CEDEX. 
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX 
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX 
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX 
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
  - Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX  
  - Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945, 91125 - PALAISEAU CEDEX  
  - Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON  
et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie 
doit être affichée pendant un mois minimum. 
 
ARTICLE 9 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, les Sous-Préfets d’EVRY, d’ETAMPES et de 
PALAISEAU, les Maires des communes concernées, le Directeur Départemental de l’Equipement de 
l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
                                                                                                                       LE PREFET,  
         Signé : Denis PRIEUR 
 
 
 
 
 
Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
 
 


 





